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Enseignements primaire et secondaire

Sections internationales italiennes

Programme d'enseignement de langue et littérature au collège
NOR : MENE1820167A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l'éducation ; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Le programme de langue et littérature des sections internationales italiennes conduisant à l'option
internationale du brevet est fixé par l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à partir de la rentrée scolaire 2018 pour les quatre
niveaux d'enseignement.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe - Programme d'enseignement de langue et littérature des sections internationales
italiennes au collège 

Préambule

L'enseignement de langue et littérature des sections internationales italiennes permet aux élèves natifs de
développer la maîtrise de la langue et aux élèves non natifs d'acquérir une pratique de la langue, écrite et orale, en
autonomie, ainsi que la découverte du patrimoine culturel italien.
Le parcours pédagogique de langue et littérature des sections internationales italiennes s'inscrit dans les finalités
générales de l'enseignement au collège. L'enseignement vise à l'acquisition de faits culturels relatifs à la langue, à la
formation personnelle et à l'éducation à la citoyenneté.
 Les niveaux de compétences attendus en fin de collège dans les différentes activités langagières sont
respectivement les suivants :
 

Compréhension de l'écrit et expression écrite : niveau B2
Compréhension de l'oral et en expression orale : niveau B2
Un niveau supérieur peut être visé.

           
La langue et la culture sont indissociables, elles sont enseignées par le biais d'une étude progressive de tous les
langages artistiques d'hier et d'aujourd'hui : littérature, théâtre, poésie, bandes dessinées, cinéma, peinture, sculpture,
musique et chanson, opéra, arts plastiques. La présence en dehors du territoire italien de formes d'expressions
artistiques italiennes sera exploitée (musées, institutions, mécénats, patrimoine architectural, etc.).
L'enseignement de langue et littérature en section internationale au collège prépare l'élève au diplôme national du
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brevet option internationale (DNBI) et à la poursuite d'études en sections au lycée.

Objectifs du programme

Ces objectifs se mettent en place au collège avec un travail dans toutes les activités langagières : compréhension de
l'oral et de l'écrit (réception), expression orale et écrite (production) et interaction.
Ils visent à :
- entraîner et développer les compétences langagières en vue d'acquérir une maîtrise efficace et autonome de la
langue ;
- faire découvrir les patrimoines culturel et littéraire italiens par une approche comparative favorisant l'ouverture au
monde ;
- susciter le goût et le plaisir de lire et d'échanger ;
- identifier les spécificités des genres littéraires ;
- développer les compétences de communication dans des contextes variés ;
- accompagner l'élève vers plus d'autonomie et développer ses compétences interpersonnelles ;
- contribuer à la formation intellectuelle et citoyenne par l'éveil à l'esprit critique.

Principes d'approche didactique et pédagogique

L'étude de la langue est abordée par l'écoute et la lecture de documents authentiques de nature variée (littérature,
presse, extraits d'émission radiophoniques ou télévisées, films, chansons, bandes dessinées, scénarios, supports en
ligne, etc.) et à partir des productions écrites et orales des élèves. L'usage du numérique participera à la construction
des apprentissages. 
Grâce à une attitude réfléchie sur l'utilisation de la langue, l'élève est entraîné progressivement à améliorer ses
compétences de compréhension et d'expression en consolidant ses connaissances phonologiques, lexicales,
orthographiques et grammaticales à partir des descripteurs correspondant à chaque niveau du CECRL. L'étude des
composants de la langue n'est pas une fin en soi. Elle sert la construction du sens.
Par la mise en place d'une évaluation formative et bienveillante des compétences travaillées en lien avec les activités
langagières, l'élève pourra mesurer ses réussites et dégager les marges de progrès.

La progression des apprentissages au collège

La progression de l'élève s'organise en trois phases successives (phase d'adaptation, phase de consolidation, phase
d'approfondissement).
Phase d'adaptation :
Écouter/Parler
- comprendre des documents audiovisuels variés et structurés portant sur des aspects de la vie quotidienne et de
l'environnement scolaire, comprendre les idées principales du message ;
- s'entraîner à écouter, mémoriser et réciter des poèmes d'auteurs différents, en respectant la phonétique et la
prosodie de la langue italienne ;
- mettre en scène ou lire des textes théâtraux courts et simples ;
- produire des messages simples ayant trait à des situations ou expériences personnelles dans le contexte scolaire ;
- reformuler de façon personnelle en ayant recours aux outils langagiers adaptés au niveau de l'élève ;
- savoir utiliser quelques proverbes et expressions idiomatiques ;
- prendre conscience des différents registres de langue (familier, courant et soutenu) et des spécificités du discours
écrit et du discours oral ;
- appréhender quelques stratégies et codes de communication ;
- familiariser à l'usage des dictionnaires et des encyclopédies (papier et numérique) ;
- interagir spontanément ou de façon dirigée (jeux de rôle, mise en scène de dialogue, etc.).
Lire
- acquérir en lecture silencieuse des stratégies de compréhension ;
- comprendre le thème et les idées principales d'un texte approprié au niveau de l'élève ;
- sélectionner des informations simples et signifiantes dans un document ;
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- lire en étant guidé, des textes informatifs, narratifs ou descriptifs appropriés au niveau de l'élève ;
- s'entraîner à lire à haute voix des textes de différentes natures étudiés préalablement en classe, en respectant la
phonétique et la prosodie de la langue ;
- aborder la lecture de textes issus de différents genres littéraires et en identifier les principales caractéristiques ;
- préparer à la lecture d'œuvres intégrales à partir de récits des mythes fondateurs, de fables, de contes, etc.
Écrire 
- appréhender les stratégies et les codes de l'écrit (syntaxe, orthographe et ponctuation) ;
- produire différents types d'écrits courts relevant de genres variés, proches du vécu ou de l'imaginaire de l'élève
(résumé, écrit d'imitation, bref compte rendu, écrit créatif, récit d'invention, correspondances, etc.).
Phase de consolidation :
Écouter/Parler
- comprendre des documents audiovisuels qui abordent des thèmes variés, en dégager les idées principales et
secondaires ;
- mémoriser, réciter et mettre en voix de façon expressive des textes en prose, des poèmes, des extraits de théâtre,
des chansons ;
- exposer avec aisance des connaissances ou des opinions ;
- utiliser des procédés d'expression adaptés à différents usages (raconter un événement en suivant un cheminement
logique, faire un récit d'expériences, argumenter, etc.) ;
- développer et mieux structurer les interventions en interaction en tenant compte d'un point de vue différent du sien ;
- produire et présenter (sans lire ni réciter) un exposé préparé, bref et structuré.
Lire
- s'entraîner à la lecture de textes aux formes variées (dialoguée, narrative, descriptive, injonctive, argumentative,
informative, etc.) ;
- comprendre des textes simples, sur des sujets divers, identifier les idées principales et secondaires, dégager la
structure du texte ;
- dégager différents points de vue exprimés dans un texte et développer l'esprit critique ;
- repérer, comprendre et interpréter quelques figures de style et identifier les différents styles de discours ;
- parvenir à utiliser les dictionnaires et les encyclopédies de manière autonome ;
- lire des textes classiques adaptés et de la littérature jeunesse en œuvre intégrale.
Écrire
- s'entraîner à élaborer la structure d'un écrit (schéma, plan, organisation des idées) ;
- utiliser efficacement les dictionnaires pour enrichir et varier l'expression (étymologie, synonymes, antonymes, etc.) ;
- s'initier à la prise de notes : sélectionner, organiser, hiérarchiser les informations collectées pour élaborer un écrit ;
- produire des textes personnels narratifs, informatifs, descriptifs, argumentatifs, analytiques dans une langue
adaptée, en utilisant les figures de style les plus courantes (comparaison, métaphore, périphrase, etc.), avec une
richesse lexicale et syntaxique en accord avec le niveau visé.
Vers l'autonomie linguistique et le développement de l'esprit critique
Écouter/Parler
- écouter, regarder, comprendre des documents audiovisuels authentiques (extraits d'émissions radiophoniques ou
télévisées, films, documentaires, pièces de théâtre, opéra, etc.) et savoir repérer les éléments permettant d'accéder à
l'implicite du message ;
- initier et développer la capacité à argumenter à l'oral comme à l'écrit ;
- développer la capacité à décrire et à commenter des œuvres littéraires et artistiques ;
- exprimer de façon nuancée  une opinion personnelle, ses désirs, ses projets ;
- réaliser un exposé structuré, en s'appuyant éventuellement sur les outils numériques ;
- participer à des débats et tables-rondes sur des sujets connus en respectant les règles de l'échange et en
argumentant de façon convaincante.
Lire
- savoir identifier et dégager les caractéristiques des différents genres littéraires ;
- discerner les effets de style, les registres de langue, la structure, les liens entre le sens et la forme, prendre appui sur
les éléments de contexte (culturel et historique) pour accéder au sens d'un document ;
- repérer et comprendre les spécificités d'un texte poétique (parallélismes, rimes, rythmes, figures de style, etc.) ;
- dégager les similitudes et les divergences principales au sein d'un corpus de documents variés articulés sur une
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thématique commune ;
- s'entraîner à la lecture d'œuvres intégrales du patrimoine classique et moderne.
Écrire
- produire des textes narratifs, descriptifs, argumentatifs structurés plus complexes, notamment sur le plan syntaxique
(usage de la subordination, respect de la concordance des temps) et lexical ;
- utiliser les dictionnaires pour se familiariser avec la dimension polysémique du lexique ;
- reformuler, restituer et mettre en perspective la pensée d'autrui ;
- poursuivre le travail de l'écriture d'invention (écrire en imitant un modèle, poursuivre un dialogue ou un récit,
imaginer la fin d'un récit, anticiper une scène, etc.).
Programme littéraire
Le professeur veille à construire une progression en s'appuyant sur des textes de plus en plus complexes, en fonction
de l'âge et du niveau des élèves. Pour une entrée dans la littérature, le professeur privilégie la lecture et l'étude de
contes et légendes et de récits de jeunesse. Progressivement, il conduit les élèves vers la découverte d'œuvres plus
exigeantes. Pour en faciliter l'accès, il peut également avoir recours à des adaptations (cinéma, texte modernisé et/ou
abrégé, bande dessinée, etc.). Les élèves sont entraînés à la lecture d'extraits d'œuvres choisies et d'au moins une
œuvre intégrale pour chaque niveau. Le professeur traite l'ensemble du programme tout au long du collège en
veillant pour chaque niveau à une représentation équilibrée des différents genres littéraires. L'étude de textes non
littéraires (presse, médias, publicité) complète le programme ci-dessous.
Les auteurs et les œuvres proposés ici pour chaque genre littéraire et pour chaque mode d'expression ne
constituent ni une liste ni un programme à étudier in extenso, mais des exemples donnés à titre indicatif. Ils
peuvent s'inscrire dans une séquence ou un parcours thématique.
Poésie classique et moderne
Poètes du Dolce Stil Novo :
- Cecco Angiolieri ;
- Dante ;
- Pétrarque ;
- Arioste ;
- Foscolo U. ;
- Leopardi G. ;
- Govoni C. ;
- Palazzeschi A. ;
- Pascoli G. ;
- Merini A. ;
- Rodari G. ;
- Ungaretti G. ;
- Quasimodo S. ;
- Saba U. ;
- Piumini R. ;
- Benni S. 
Récits, contes, mythes et légendes, littérature contemporaine, littérature jeunesse
- Dante, a cura di Stefano Motta ;
- Boccace, Decameron, a cura di Stefano Motta ;
- Arioste, Innamorato e furioso, Il Romanzo di Orlando, a cura di Stefano Motta ;
- Manzoni A., I Promessi Sposi, a cura di Stefano Motta ;
- Collodi C., Le Avventure di Pinocchio, 1881 ;
- De Amicis E., Cuore, 1886 ;
- Salgari E., Le Tigri di Mompracem, 1900 ;
- Vamba, Il Giornalino di Gianburrasca, 1912 ;
- Pirandello L., Novelle per un anno, 1922 ;
- Orvieto L., Storie della storia del mondo, 1932 ;
- Viganò R., L'Agnese va a morire, 1949 ;
- Manzi A., Orzowei, 1955 ;
- Silone I., Il Segreto di Luca, 1956 ;
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- Calvino I., Fiabe italiane, 1956 ; Il Visconte dimezzato, 1952; Il Barone rampante, 1957; Il Cavaliere inesistente,
1959 ; Marcovaldo ovvero Le stagioni in città, 1963 ;
- Rodari G., Favole al telefono, 1962 ;
- Buzzati D., La Boutique del mistero, 1968 ;
- Scerbanenco G., I milanesi ammazzano al sabato, 1969 ;
- Malerba L., Storie dell'anno Mille, 1977 ; Storie e storiette tascabili, 1978 ;
- Campanile A., Paganini non ripete, 1979 ;
- Pitzorno B., La Bambina col falcone, 1982 ;
- Benni S., Terra, 1983 ;
- Moccia F., Tre metri sopra il cielo, 1992 ;
- Chicco E., Storie di dei, 1993 ;
- Lodi M., Fiabe italiane inventate per i bambini d'oggi, 1993 ;
- Zucconi A., Cesare va alla guerra, 1995 ;
- Gandolfi S., L'Isola del tempo perso, 1997 ;
- Lucarelli C., Il Vampiro di Novellana, 1997 ;
- Manfredi V. M., Il Romanzo di Alessandro, 1998 ;
- Mancinelli L., Il Principe scalzo, 1999 ;
- Cantarella E., Jacobelli L., Un Giorno a Pompei, 2000 ;
- Milani M., L'Uomo venuto dal nulla, 2000 ;
- De Luca E., Il Pannello, 2001 ;
- Baricco A., Novecento, 2004 ;
- De Mari S., L'Ultimo Elfo, 2004 ;
- Mastrocola P., Una Barca nel bosco, 2004 ;
- Monicelli T., Il Viaggio di Ulisse, 2005 ;
- Vaccari G., La Leggenda di Enea, 2006 ;
- Campo V., Miti e leggende d'Italia, 2008 ;
- Forcellino A., 1545. Gli ultimi giorni del Rinascimento, 2008 ;
- Troisi L., La ragazza Drago - L'eredità di Thuban, 2008 ;
- Giordano P., La Solitudine dei numeri primi, 2008 ;
- Ammaniti N., Io e te, 2010 ;
- Geda F., Nel mare ci sono i coccodrilli, 2010 ;
- D'Avenia A., Bianca come il latte, rossa come il sangue, 2010 ;
- Piumini R., Le Metamorfosi, 2014.
Théâtre
- Goldoni C., La Locandiera, 1752 ; La famiglia dell'antiquario, 1749 ;
- Campanile A., L'Inventore del cavallo e altre quindici commedie, 1927 ;
- Pitzorno B., Re Mida ha le orecchie d'asino, 1996 ;
- Rodari G., A teatro con Gianni Rodari, 1978 ;
- Piumini R., Il Cuoco prigioniero, 1985.
Cinéma
- Rossellini R., Paisà, 1946 ;
- De Sica V., Sciuscià, 1946 ; Ladri di biciclette, 1948 ; L'oro di Napoli, 1957 ;
- Steno, Un Americano a Roma, 1954 ;
- Comencini L., L'Incompreso, 1967 ; Le Avventure di Pinocchio,1975 ; Il Ragazzo di Calabria, 1987 ;
- Petri E., A ciascuno il suo, 1967 ;
- Damiani D., Il Giorno della civetta, 1968 ;
- Amelio G., Ladro di bambini, 1992 ; Così ridevano, 1998 ; La stella che non c'è, 2006 ;
- Monicelli, M., L'Armata Brancaleone, 1966 ; Brancaleone alle crociate, 1970 ;
- Troisi M., Ricomincio da tre, 1981 ;
- Taviani P. & V., Good morning Babilonia, 1987 ;
- Tornatore G., Nuovo cinema paradiso, 1988 ;
- Scola E., La Famiglia, 1987 ;
- Faenza R., Jonas che visse nella balena, 1993 ;
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- Radford M., Il Postino, 1994 ;
- Benigni R., La vita è bella, 1997 ; La Tigre e la neve, 2005
- D'Alò E., La Gabbianella e il gatto, 1998 ;
- Scorsese M., Un voyage avec Martin Scorsese à travers le cinema italien, 1999 ;
- Soldini S., Pane e tulipani, 2000 ;
- Salvatores G., Io non ho paura, 2003 ; Il Ragazzo invisibile, 2014 ;
- Virzì P., Caterina va in città, 2003 ;
- Tullio Giordana M., Quando sei nato non puoi più nasconderti, 2005 ;
- Bortone C., Rosso come il cielo, 2006 ;
- Crialese E., Golden Door, 2007 ; Terraferma, 2011 ;
- Scimeca P., Rosso malpelo, 2007 ;
- Andò R., Viva la libertà, 2013 ;
- Fuzellier M. & Payami B., Iqbal, bambini senza paura, 2015.
Musique
- Extraits d'opéras italiens ;
- chansons italiennes des XXe et XXIe siècles.
Arts plastiques
Œuvres picturales, sculpturales, architecturales du patrimoine italien (art étrusque, antique et byzantin ; art du XIIIe au
XXIe siècle).
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Enseignements primaire et secondaire

Sections internationales italiennes

Programme d’enseignement de langue et littérature au lycée
NOR : MENE1820168A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l'éducation ; arrêté du 20-6-2001 ; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Le programme de langue et littérature des sections internationales italiennes conduisant au baccalauréat
général, option internationale, est fixé par l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à partir de la rentrée scolaire 2018 pour les trois
niveaux d'enseignement. Les programmes de langue et littérature figurant dans l'arrêté du 20 juin 2001 susvisé sont
abrogés à l'entrée en vigueur des programmes correspondants du présent arrêté.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe - Programme d'enseignement de langue et littérature dans les classes de seconde et du
cycle terminal des sections internationales italiennes

Préambule

L'enseignement de langue et littérature des sections internationales permet aux élèves natifs de développer la
maîtrise de la langue et aux élèves non natifs d'acquérir une pratique de la langue, écrite et orale, de haut niveau
ainsi qu'une connaissance du patrimoine culturel italien.
Conçu en conformité avec les orientations du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL), le
programme des sections internationales italiennes prend en compte les spécificités liées à la langue et à la culture.
La langue est à la fois objet d'étude et medium de culture.
Les niveaux de compétences attendus en fin de lycée dans les différentes activités langagières sont respectivement
les suivants :

Compréhension de l'écrit et expression écrite : niveau C1
Compréhension de l'oral et expression orale : niveau C1
Un niveau supérieur peut être valorisé.

L'enseignement vise à l'acquisition de faits culturels relatifs à la langue, à la formation personnelle et à l'éducation à
la citoyenneté.
La langue et la culture sont enseignées par le biais d'une étude approfondie de tous les langages artistiques d'hier et
d'aujourd'hui : littérature, théâtre, poésie, cinéma, peinture, sculpture, musique et chanson, opéra, arts graphiques. La
présence en dehors du territoire italien de formes d'expressions artistiques italiennes sera exploitée (musées,
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institutions, mécénats, patrimoine architectural, etc.).
L'enseignement de langue et littérature en section internationale au lycée prépare l'élève à l'option internationale du
baccalauréat (OIB).

L'approche pédagogique et ses objectifs

Ce programme s'inscrit dans la continuité des programmes de collège. Il vise à faire acquérir par l'élève des
connaissances qui l'aident à développer et consolider ses compétences. Il convient d'amener l'élève à :
- acquérir un registre de langue soutenu et maîtriser une langue précise ;
- acquérir une connaissance approfondie du patrimoine historique, culturel et littéraire dans le cadre de l'évolution de
la société italienne et européenne ;
- développer une pensée analytique, indépendante et critique visant une plus grande autonomie ;
- développer la créativité pour exprimer idées et sentiments ;
- développer des compétences interculturelles.
En fin de lycée, les élèves atteindront un niveau à l'oral et à l'écrit qui permettra de développer leur créativité, pour
exprimer idées et sentiments. Leur formation, dans un contexte interculturel, leur permettra une appréhension vaste
du réel. Dans une perspective humaniste, le programme de langue et littérature permettra la compréhension du
monde, l'ouverture à l'altérité et la consolidation des valeurs de citoyenneté. Les sections internationales italiennes
visent à impliquer les élèves dans leur formation intellectuelle de façon active : par le plaisir de la lecture, de la
découverte du patrimoine italien et de son rayonnement international.

Classe de seconde

En prenant appui sur les acquis du collège, l'élève acquiert des capacités dans les domaines de compétences listés
ci-dessous. La classe de seconde constitue une préparation au cycle terminal au cours duquel ces mêmes capacités
seront étendues et approfondies.
Écouter/Parler            
L'élève développe ses capacités à communiquer oralement. Il devient progressivement capable de :
- suivre des productions orales et des échanges en prenant des notes utiles ;
- restituer ses propres écrits et ceux d'autres personnes en restant fidèle à leur sens ;
- s'exprimer en utilisant un lexique adéquat en prenant appui si besoin sur ses notes ;
- transmettre des informations dans le cadre de présentations adaptées aux destinataires ;
- participer à l'animation d'échanges et de débats ;
- présenter de façon argumentée un point de vue personnel tout en manifestant son ouverture aux apports d'autres
interlocuteurs.
Lire
L'élève développe ses capacités à comprendre et à interroger des documents écrits de toutes typologies. Il devient
progressivement capable de :
- parcourir un texte long et complexe, en relever les points pertinents et/ou en identifier l'articulation logique ;
- identifier le contenu, la pertinence et le point de vue d'un texte descriptif, informatif, argumentatif ;
- convoquer ses connaissances du contexte culturel et historique pour approfondir la compréhension d'un texte ;
- mobiliser ses connaissances des procédés stylistiques pour comprendre un texte littéraire ;
- appliquer de façon autonome des stratégies et des techniques d'accès au sens des textes ;
- dégager une appréciation personnelle et un jugement critique sur un texte.
Écrire
L'élève développe ses capacités à analyser de façon critique et à rendre compte de manière pertinente des
différentes représentations de la société italienne dans un contexte européen et international. Par la fréquentation de
supports adaptés, l'élève devient progressivement capable de produire des écrits de plus en plus élaborés et de :
- prendre des notes et les organiser pour en rendre compte ;
- synthétiser des informations ;
- rédiger des textes à finalité informative et analytique ;
- argumenter et convaincre ;
- écrire à la manière de en s'appuyant sur des modèles ;
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- créer des textes en respectant les formes adéquates.  
Réfléchir sur la langue et son usage
En classe de seconde, l'élève enrichit ses connaissances lexicales et grammaticales, en prenant appui sur sa propre
expérience du plurilinguisme.
L'élève devient progressivement capable de :
- différencier les registres de langue pour comprendre et s'exprimer ;
- mobiliser une syntaxe correcte au service de l'expression d'une pensée claire et cohérente ;
- utiliser des termes adéquats pour décrire des faits de langue ;
- enrichir le lexique par la prise en compte de la dimension polysémique et étymologique ;
- saisir des aspects et des tendances de la langue actuelle.

Programme de littérature de la classe de seconde

Au cours de la classe de seconde, le professeur propose aux élèves l'étude d'une variété de textes correspondant
aux catégories suivantes : romans, théâtre, poésie, textes informatifs et documentaires. Ce programme de littérature
de la classe de seconde s'enrichit de l'étude d'œuvres artistiques variées offrant une ouverture culturelle sur l'opéra,
la musique, les arts plastiques, le cinéma, le théâtre, etc.
Il aborde des œuvres ou extraits d'œuvres représentatives du Moyen Âge au XVIe siècle. Les auteurs cités ci-
dessous seront abordés soit de manière monographique soit au travers des parcours thématiques ou d'une approche
par genre littéraire :
- Dante ;
- Pétrarque ;
- Boccace ;
- Machiavel ;
- L'Arioste ;
- Le Tasse.
L'étude des auteurs prendra appui sur les textes maîtres, extraits de ces périodes, enrichis et mis en résonance avec
des œuvres d'autres périodes issues du patrimoine littéraire italien et international dans une perspective
diachronique.
Le professeur pourra inscrire l'étude d'un ou plusieurs auteur(s) au sein d'un parcours thématique ou d'une approche
par genre littéraire en opérant des choix judicieux afin de mettre en lumière notamment l'articulation « permanences
et ruptures », sans viser pour autant l'exhaustivité.

Exemples de parcours thématiques :

La nature et les paysages de l'âme

- Dante, "Tanto gentile e tanto onesta pare" et le tableau de Dante Gabriel Rossetti, Le rêve de Dante (1871,
Liverpool, National Museums, Walker Art Gallery) ;
- Pétrarque, "Solo et pensoso" ;
- Boccace, "Vetro son fatti i fiumi", (Rime, Parte 1, XXXVII) et le tableau de Courbet, Paysage d'hiver (1867, huile sur
toile, Musée national d'art de Roumanie) ;
- Le Tasse, "Tacciono i boschi e i fiumi", "Ecco mormorar l'onde" ;
- Pascoli G., "Il lampo" (Myricae, 1894) et le tableau Dopo il temporale de Carlo Prada (1909, huile sur toile, Rome,
Galleria nazionale d'arte moderna e contemporanea).
- Govoni C., "Il palombaro" (Calligrammi, Rarefazioni e parole in libertà, 1915) ;
- Ungaretti G., "Universo" ;
- Montale E., "Meriggiare pallido e assorto" et le tableau Veduta di Genova de Linda Ferrario (XXe siècle, huile sur 
toile, Nervi, Civica Galleria d'Arte Moderna) ;
- Penna S., "Il mare è tutto azzurro", "Ride su di me la primavera", (Una strana gioia di vivere,
1958).
Œuvres complémentaires :
- García Lorca F., "Paysage", 1931 et le tableau de Vincent van Gogh Les oliviers (1889, New York, MOMA Museum
of Modern Art).
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 L'autobiographie : se voir, se raconter 

- Dante, Vita Nova, 1293-1295 ;
- Cellini B., Vita, 1558-1562 ;
- Foscolo U., Ultime Lettere di Jacopo Ortis, 1802 ;
- Nievo I., Le Confessioni di un italiano, 1867 ;
- Calvino. I., La Strada di San Giovanni, 1962-1977 ;
- Fellini F., Amarcord, 1973 ;
- Moretti N., Caro diario, 1993.

La construction de l'identité italienne 

- Dante, Purgatorio, VI, 76-151 ;
- Pétrarque, "Italia mia, benché 'l parlar sia indarno", Canzoniere ;
- D'Arezzo G., "Ahi lasso! Or è stagion de doler tanto" ;
- Machiavel, "Esortazione a liberare la Italia da' barbari", Il Principe, cap. XXVI ;
- Leopardi G., "All'Italia" (Canti) ;
- Manzoni A., Marzo 1821 ;
- Ungaretti G., Italia.

 La passion politique 

- Dante, Purgatorio, VI, 76-151 ;
- Pétrarque, "Italia mia, benché 'l parlar sia indarno", Canzoniere ;
- D'Arezzo G., "Ahi lasso! Or è stagion de doler tanto" ;
- Machiavel, "Esortazione a liberare la Italia da' barbari", Il Principe, cap. XXVI ;
- Leopardi G., "All'Italia", Canti ;
- Manzoni A., Marzo 1821 ;
- Ungaretti G., Italia ;
- Pasolini P-P., L'Italia, 1949 ; L'Umile Italia, 1954.

 Le voyage : identité et altérité

- Marco Polo, Il Milione, "Del reame di Mosul - Di Baudac come fu presa - Della meraviglia di Baudac, della
montagna" ;
- Dante Alighieri, La Divina Commedia, canto XXVI, il folle volo di Ulisse ;
- Dante Alighieri, Canto I e II dell'Inferno, canto I del Purgatorio, canto I del Paradiso ;
- Boccace, Il Decameron - II giornata, IV novella, "Landolfo Rufolo" ;
- L'Arioste, L'Orlando Furioso, Canto XXXIV, "Astolfo sulla luna" ;
- Calvino I., Le Città invisibili, "Andria" ;
- Tabucchi A., Notturno indiano, estratti.
Œuvres complémentaires :
Kubrick S., Odissea nello spazio.
 
Exemples d'approche par genre littéraire :
- la poésie ;
- l'essai ;
- la nouvelle.
Tous les exemples précités le sont à titre indicatif.

Cycle terminal

Le travail initié en classe de seconde se poursuit au cycle terminal pour amener progressivement l'élève à
approfondir ses capacités dans les domaines de compétences ci-dessous.
Écouter/Parler            
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L'élève développe sa capacité à communiquer à l'oral et à interagir de façon responsable. Il devient progressivement
capable de :
- comprendre une intervention longue dont les articulations sont implicites ;
- reconnaître des éléments de rhétorique ;
- identifier des éléments de la communication non verbale incluant l'implicite des attitudes et des relations des
interlocuteurs ;
- suivre des échanges complexes et comprendre une gamme étendue d'enregistrements audio-vidéo dans une
langue non standard ;
- faire un exposé clair et bien structuré ;
- formuler une description et/ou une narration élaborée et structurée de sujets complexes ;
- s'exprimer en utilisant un lexique riche et nuancé, de manière détaillée et pragmatique sur des sujets complexes en
organisant son propos pour parvenir à une conclusion appropriée ;
- présenter un sujet complexe en développant longuement un point de vue et en distillant habilement quelques
opportunes digressions.
Lire
L'élève développe ses capacités à comprendre des textes factuels ou littéraires longs et complexes. Il devient
progressivement capable de :
- comprendre dans le détail une gamme étendue de textes ;
- identifier et apprécier les différences de style ;
- identifier les points de détails fins, que les opinions soient exposées ou implicites ;
- accéder de façon autonome à l'implicite de textes longs et complexes ;
- établir des liens à partir de ses lectures entre les divers champs disciplinaires étudiés pour appréhender la
complexité du réel.
Écrire
L'élève développe ses capacités à produire des textes riches et complexes de formes variées. L'élève devient
progressivement capable de :
- prendre des notes détaillées et synthétiser des informations ;
- utiliser une langue riche et précise, y compris dans un registre affectif, allusif ou humoristique ;
- écrire des textes descriptifs et/ou de fiction clairs et détaillés ;
- exposer par écrit clairement et de façon structurée un sujet complexe ;
- exposer et soutenir son point de vue assez longuement à l'aide d'arguments secondaires, de justifications et
d'exemples pertinents ;
- produire un discours structuré en résonance avec un contexte donné.
Réfléchir sur la langue et son usage
Au cycle terminal, l'élève enrichit ses connaissances linguistiques de réflexions théoriques et philosophiques sur le
langage, en prenant appui sur sa propre expérience du plurilinguisme.
L'élève devient progressivement capable de : 
- utiliser des termes spécifiques pour décrire des faits de langue ;
- analyser les modalités de la communication ;
- identifier et commenter des aspects et des tendances de la langue actuelle ;
- convoquer ses connaissances lexicales et grammaticales pour les activités de compréhension comme pour les
activités d'expression.

Programme de langue et littérature pour le cycle terminal   

Au cycle terminal, l'élève étudie obligatoirement des textes correspondant aux catégories suivantes : romans, théâtre,
poésie, textes informatifs et documentaires. L'étude de la littérature italienne se poursuit du XVIe au XXIe siècle.
L'élève développe la capacité à analyser la structure spécifique de textes extraits de différents supports, à dégager et
à évaluer leur qualité littéraire et à commenter les effets produits sur le destinataire.
L'élève devient progressivement capable de :
- distinguer les différentes époques de la littérature italienne et de les mettre en relation avec celles de la littérature
des pays européens ;
- développer, à travers l'étude d'œuvres significatives, un regard critique sur les problématiques abordées dans les

Bulletin officiel n°30 du 26 juillet 2018

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 13



œuvres littéraires ;
- analyser les évolutions de la vision de l'Homme en relation avec le contexte historique ;
- comprendre la dimension esthétique de la littérature comme mode de perception et de représentation ;
- comparer les thèmes et les structures de textes littéraires ;
- examiner des textes complexes traitant de sujets socio-politiques, éthiques et philosophiques actuels ;
- analyser et utiliser des textes théoriques portant sur l'art et la littérature pour parvenir à la compréhension
approfondie d'un texte ;
- analyser de manière appropriée et critique des œuvres issues de supports variés (film, théâtre, etc.).
Un programme limitatif, renouvelé partiellement tous les deux ans et publié par note de service, fixe la liste des
œuvres obligatoires pour les classes de première et terminale en vue des épreuves de l'OIB.
Quatre œuvres sont obligatoirement étudiées dans leur intégralité pendant le cycle terminal (classe de
première et classe de terminale).
L'étude de ces œuvres est au service des objectifs fixés dans ce programme d'enseignement.

Programme du cycle terminal

La liste des œuvres citées ci-après est indicative.
Essais
- Galilei G., Il dialogo sopra i massimi sistemi, 1632 ;
- Beccaria C., Dei delitti e delle pene, 1764 ;
- Alfieri V., La Vita, 1806 ;
- Marinetti M., Manifesto del Futurismo, 1909 ;
- Gramsci A., Lettere dal carcere, 1947;
- Pasolini P-P., Scritti corsari, 1975.
Romans et nouvelles
- Manzoni A., I Promessi Sposi, 1840 ;
- Verga G., I Malavoglia, 1881 ; Novelle rusticane, 1883 ; Mastro-don Gesualdo, 1889 ;
- D'Annunzio G., Il Piacere, 1889 ; Il fuoco, 1900 ;
- Svevo I., Senilità, 1898 ; La coscienza di Zeno, 1923 ;
- Pirandello L., Il fu Mattia Pascal, 1904 ; Novelle per un anno, 1922 ; Uno, nessuno e centomila, 1926 ;
- Aleramo S., Una Donna, 1906 ;
- Deledda G., Canne al vento, 1913 ;
- Buzzati D., Il Deserto dei Tartari, 1940 ; I Racconti, 1958 ;
- Vittorini E., Conversazione in Sicilia, 1941 ; Uomini e no, 1945 ; Il Garofano rosso, 1948 ;
- Levi P., Se questo è un uomo, 1947 ; La tregua, 1963 ; La chiave a stella, 1978 ;
- Pavese C., Il Compagno, 1947 ; La Casa in collina, 1948 ; La Luna e i falò, 1950 ;
- Calvino I., Il sentiero dei nidi di ragno, 1947 ; Cosmicomiche, 1965 ; Se una notte d'inverno un viaggiatore, 1979 ;
- Fenoglio B., I ventitré giorni della città di Alba, 1952 ; Una Questione privata, 1963 ; Il Partigiano Johnny, 1968 ;
- Morante E., L'isola di Arturo, 1957 ; La Storia, 1974 ;
- Lampedusa G., Il Gattopardo, 1958 ;
- Sciascia L., Gli zii di Sicilia, 1958 ; Il giorno della civetta, 1961 ; Il mare colore del vino, 1973 ;
- Ginzburg N., Lessico famigliare, 1963 ;
- Maraini D., L'età del malessere, 1973 ; La lunga vita di Marianna Ucria, 1990 ;
- Eco U., Il nome della rosa, 1980 ; Il pendolo di Foucault, 1988 ; Come viaggiare con un salmone, 2016 ;
- Tabucchi A., Notturno indiano, 1984 ; Sostiene Pereira, 1994 ;
- De Luca E., Non ora non qui, 1989 ; Montedidio, 2001.
Théâtre
- Goldoni C., La locandiera, 1752 ; La bottega del caffè, 1750 ; La trilogia della villeggiatura, 1761 ; I rusteghi, 1762 ;
- Pirandello L., Così è (se vi pare), 1917 ; Enrico IV, 1922 ; Il berretto a sonagli, 1925 ; Sei personaggi in cerca
d'autore, 1925 ;
- Strehler G., Arlecchino servitore di due padroni, 1947 ; L'opera da tre soldi, 1956 ;
- De Filippo E., Natale in casa Cupiello, 1959 ; Filomena Marturano, 1964 ;
- Fo D., Mistero buffo, 1969 ; Morte accidentale di un anarchico, 1970 ;
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- Dante E., M'Palermu, 2001 ; Carnezzeria, 2002.
Poésie
- Foscolo U., I sonetti, 1803 ; Dei sepolcri, 1807 ;
- Leopardi G., I canti, 1821;
- Carducci G., Odi barbare, 1877 ;
- Pascoli G., Myricae, 1894 ;
- Rebora C., Frammenti lirici, 1913 ; Le poesie, 1947 ;
- Sbarbaro C., Pianissimo, 1914 ;
- Saba U., Il canzoniere, 1921 ;
- Montale E., Ossi di seppia, 1925 ; Le occasioni, 1939 ; La bufera e altro, 1956 ; Satura, 1971 ;
- Quasimodo S., L'oboe sommerso, 1932 ; Giorno dopo giorno, 1947 ; La vita non è sogno, 1949 ;
- Pasolini P-P., La meglio gioventù, 1954 ; Le ceneri di Gramsci, 1957 ; Poesia in forma di rosa, 1964 ;
- Ungaretti G., Vita d'un uomo, 1969 ;
- Luzi M., Poesie : antologia, 1974 ; Il silenzio, la voce, 1984 ;
- Caproni G., Tutte le poesie, 1983 ;
- Merini A., Le poesie, 2003.
Cinéma
- Rossellini R., Roma città aperta, 1945 ; Paisà, 1946 ; Germania anno zero, 1948 ; Stromboli, 1950 ;
- De Sica, Sciuscià, 1946 ; Ladri di biciclette, 1948 ; Miracolo a Milano, 1951 ; L'oro di Napoli, 1954 ;
- De Sanctis, Riso amaro, 1949 ;
- Visconti L., Bellissima, 1951 ; Senso, 1954 ; Rocco e i suoi fratelli, 1960 ; Il Gattopardo, 1962 ; Morte a Venezia,
1971 ; Ludwig, 1972 ;
- Fellini F., La strada, 1954 ; La dolce vita, 1960 ; Otto e mezzo, 1963 ; Roma, 1972 ;
- Antonioni M., L'avventura, 1960 ; L'eclisse, 1962 ; Il deserto rosso, 1964 ; Blow up, 1966 ;
- Vancini F., La lunga notte del '43, 1960 ; Bronte, 1972 ; Il delitto Matteotti, 1973 ;
- Risi D., I mostri, 1963 ; Il sorpasso, 1962 ; I nuovi mostri, 1978 ;
- Pasolini P-P., Accattone, 1961 ; Mamma Roma, 1962 ; Uccellacci, uccellini, 1966 ; Teorema, 1968 ;
- Scola E., C'eravamo tanto amati, 1974 ; Una giornata particolare, 1977 ; La famiglia, 1987 ;
- Taviani P. & V., Padre padrone, 1977 ; La notte di San Lorenzo, 1982 ; Kaos, 1984 ;
- Moretti N., Bianca, 1983 ; Palombella rossa, 1989 ; Caro diario, 1994 ; Il caimano, 2006 ; Mia madre, 2015 ;
- Tornatore G., Nuovo Cinema Paradiso, 1988 ; Stanno tutti bene, 1990 ;
- Sorrentino P., Il divo, 2008 ; La grande bellezza, 2014.
Musique
- Monteverdi C., Orfeo, 1607 ; Arianna, 1608 ;
- Vivaldi A., Le quattro stagioni, 1723 ;
- Rossini G., L'italiana in Algeri, 1813 ; Il barbiere di Siviglia, 1816 ; Guglielmo Tell, 1829 ;
- Verdi G., Nabucco, 1842 ; La Traviata, 1853 ; Rigoletto, 1851 ; Aida, 1871 ;
- Puccini G., La Bohème, 1895 ; Tosca, 1899 ; Madame Butterfly, 1903 ;
- Mascagni P., Cavalleria rusticana, 1898 ;
- Gaber G., La ballata del Cerutti, 1960 ; Torpedo blu, 1968 ; Barbera e Champagne, 1970 ;
- De André F., Bocca di rosa, 1967 ; La guerra di Piero, 1968 ; Il pescatore, 1968 ;
- Mogol, Emozioni, 1970 ; I giardini di marzo, 1972 ;
- Guccini F., Il vecchio e il bambino, 1972 ; La locomotiva, 1972 ;
- De Gregori F., Rimmel, 1975 ; La donna cannone, 1978 ; La storia siamo noi, 1985 ;
- Morricone E., bandes originales des films de Leone, Tornatore, Zeffirelli, etc. ;
- Rota N., bandes originales des films de Fellini ;
- Dalla L., Anna e Marco, 1979 ; Piazza grande, 1983 ; Caruso, 1986 ;
- Marini G., Canti di lotta, 2000 ; Cantata per Pier Paolo Pasolini, 2001.
Arts plastiques
- Caravaggio M., œuvres picturales de l'église Saint-Louis des Français à Rome ;
- Gentileschi A., Susanna e i vecchioni, 1610 ; Giuditta e Oloferne, 1613 ;
- Reni G., Il massacro degli innocenti, 1611 ; Atalante e Ippomene, 1625 ;
- Borromini G., église de Sant'Ivo alla Sapienza, Rome, 1643 ;
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- Bernini G-L., sculptures, fontaines et œuvres architecturales de la Rome baroque ;
- Canova A., Amore e Psiche, 1793 ; Adone e Venere, 1794 ; Le tre grazie, 1817 ;
- Modigliani A., portraits et sculptures ;
- Boccioni U., L'uomo in movimento, 1913 ; et autres œuvres futuristes de C. Carrà et G. Balla ;
- De Chirico et les peintres métaphysiques ;
- Pistoletto, Pomodoro et les sculpteurs de l'Arte Povera ;
- Fontana L., concetto spaziale, attese, 1963 ; concetto spaziale, teatrino, 1964 ;
- Basilico G., Battaglia L., Giacomelli M., Modotti T., Toscani O., et d'autres photographes contemporains ;
- Aulenti G., Piano R. et d'autres architectes.
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Enseignements primaire et secondaire

Programmes d'enseignement

Cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2), cycle de consolidation (cycle 3) et
cycle des approfondissements (cycle 4) : modification
NOR : MENE1820169A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; décret n° 2013-682 du 24-7-2013 modifié ; arrêté du 9-11-2015
; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Les parties « Volet 1 : les spécificités du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2) », « Volet 2 :
contributions essentielles des différents enseignements au socle commun » et les sous-parties « Français » et
« Mathématiques » de la partie « Volet 3 : les enseignements » de l'annexe 1 de l'arrêté du 9 novembre 2015 susvisé
sont remplacées par les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté.
 
Article 2 - Les parties « Volet 1 : les spécificités du cycle de consolidation (cycle 3) », « Volet 2 : contributions
essentielles des différents enseignements au socle commun » et les sous-parties « Français » et « Mathématiques »
de la partie « Volet 3 : les enseignements » de l'annexe 2 du même arrêté sont remplacées par les dispositions de
l'annexe 2 du présent arrêté.
 
Article 3 - Les parties « Volet 1 : les spécificités du cycle des approfondissements (cycle 4) », « Volet 2 : contributions
essentielles des différents enseignements et champs éducatifs au socle commun » et les sous-parties « Français » et
« Mathématiques » de la partie « Volet 3 : les enseignements » de l'annexe 3 du même arrêté sont remplacées par
les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2018.
 
Article 5 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l’Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l’enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe 1

Cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2)

Annexe 2

Cycle de consolidation (cycle 3)

Annexe 3

Cycle des approfondissements (cycle 4)
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Cycle 2 
Volet 1 : les spécificités du cycle des apprentissages 
fondamentaux (cycle 2) 
 
 
Apprendre à l’école, c’est interroger le monde. C’est aussi acquérir des langages spécifiques, acquisitions pour 
lesquelles le simple fait de grandir ne suffit pas. Le cycle 2 couvre la période du CP au CE2, offrant ainsi la durée 
et la cohérence nécessaires pour des apprentissages progressifs et exigeants. Au cycle 2, tous les 
enseignements interrogent le monde. La maîtrise des langages, et notamment de la langue française, est 
centrale. 
Au cycle 2, l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui) est la priorité. 
L’enseignement doit être particulièrement structuré et explicite. Il s’agit de donner du sens aux apprentissages 
mais il faut aussi les envisager dans leur progressivité. Les enfants qui arrivent au cycle 2 sont très différents 
entre eux. Ils ont grandi et ont appris dans des contextes familiaux et scolaires divers qui influencent fortement 
les apprentissages et leur rythme. La classe s’organise donc autour de reprises constantes des connaissances en 
cours d’acquisition et d’une différenciation des apprentissages. Il s’agit aussi de prendre en compte les besoins 
éducatifs particuliers de certains élèves (élèves allophones nouvellement arrivés, en situation de handicap, 
éprouvant des difficultés importantes à entrer dans l’écrit, entrant nouvellement à l’école, etc.) qui nécessitent 
des aménagements pédagogiques appropriés.  
Au cycle 2, le sens et l’automatisation se construisent simultanément. La compréhension est indispensable à 
l’élaboration de savoirs solides que les élèves pourront réinvestir et l’automatisation de certains savoir-faire est 
le moyen de libérer des ressources cognitives pour qu’ils puissent accéder à des opérations plus élaborées et à 
la compréhension. Tous les enseignements sont concernés. En mathématiques par exemple, comprendre les 
différentes opérations est indispensable à l’élaboration de ces savoirs que les élèves réinvestissent. En 
parallèle, des connaissances immédiatement disponibles (comme les résultats des tables de multiplication) 
améliorent considérablement les capacités de « calcul intelligent », où les élèves comprennent ce qu’ils font et 
pourquoi ils le font. En questionnement du monde, la construction des repères temporels répond à la même 
logique : leur compréhension liée à un apprentissage explicite permet progressivement de les utiliser 
spontanément. 
Au cycle 2, la langue française constitue l’objet d’apprentissage central. La construction de l’automatisation et 
du sens constituent deux dimensions nécessaires à la maîtrise de la langue. La maîtrise de l’ensemble des 
correspondances graphèmes-phonèmes, qui va des lettres ou groupes de lettres vers les sons et 
réciproquement, est un enjeu essentiel de l’apprentissage du français. La lecture fluide, qui doit être acquise au 
CP, est la condition indispensable à la bonne compréhension des textes. Le travail de lecture est constamment 
mené en lien avec l’écriture et progressivement avec le vocabulaire, la grammaire et l’orthographe  
La langue est un outil au service de tous les apprentissages. La polyvalence des professeurs permet de favoriser 
les croisements entre les domaines d’enseignement, avec des retours réguliers sur les apprentissages 
fondamentaux. Elle permet d’élaborer des projets où les élèves s’emparent de la langue française comme outil 
de communication, d’abord à l’oral puis à l’écrit, avec de véritables destinataires, en rendant compte de visites, 
d'expériences, de recherches.  
Au cycle 2, on articule le concret et l’abstrait. Observer et agir, manipuler, expérimenter, toutes ces activités 
mènent à la représentation, qu’elle soit analogique (dessins, images, schématisations) ou symbolique, abstraite 
(nombres, concepts).  
Au cycle 2, l’oral et l’écrit sont en décalage important. Ce qu’un élève est capable de comprendre et de 
produire à l’oral est d’un niveau très supérieur à ce qu’il est capable de comprendre et de produire à l'écrit. 
Mais l’oral et l’écrit sont très liés et, dès le CP, les élèves ont accès à des écrits, en production et en lecture. Le 
décalage entre oral et écrit est particulièrement important dans l’apprentissage des langues vivantes. Le cycle 2 
contribue à mettre en place les jalons en vue d’un premier développement de la compétence des élèves dans 
plusieurs langues, d’abord à l’oral. L'enseignement et l’apprentissage d'une langue vivante, étrangère ou 
régionale, doivent mettre les élèves en position de s'exercer dans la langue et de réfléchir sur la langue. Le 
travail sur la langue et celui sur la culture sont indissociables. 
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Au cycle 2, les connaissances intuitives tiennent encore une place centrale. En dehors de l’école, dans leurs 
familles ou ailleurs, les enfants acquièrent des connaissances dans de nombreux domaines : social (règles, 
conventions, usages), physique (connaissance de son corps, des mouvements), de la langue orale et de la 
culture. Ces connaissances contribuent aux fondements des apprentissages. L’élève est encouragé à 
comprendre ce qu’il sait et sait faire ainsi qu’à utiliser sa réflexion lors des temps d’apprentissage.  
Au cycle 2, on apprend à réaliser les activités scolaires fondamentales que l’on retrouve dans plusieurs 
enseignements et qu’on retrouvera tout au cours de la scolarité : résoudre un problème, lire et comprendre un 
document, rédiger un texte, créer ou concevoir un objet. Les liens entre ces diverses activités scolaires 
fondamentales seront mis en évidence par les professeurs qui en souligneront les analogies, par exemple : 
résoudre un problème mathématique, mettre en œuvre une démarche d’investigation en sciences, 
comprendre et interpréter un texte en français, recevoir une œuvre en arts.  
Au cycle 2, on apprend à justifier de façon rationnelle. Les élèves, dans le contexte d’une activité, savent la 
réaliser mais aussi expliquer pourquoi et comment ils l’ont réalisée. Ils apprennent à justifier leurs réponses et 
leurs démarches. Ceci permet aux élèves de mettre en doute, de critiquer ce qu’ils ont fait, mais aussi 
d’apprécier ce qui a été fait par eux-mêmes ou par autrui.  
L’éducation aux médias et à l’information permet de préparer l’exercice du jugement et de développer l’esprit 
critique. 
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Volet 2 : Contributions essentielles des différents 
enseignements au socle commun 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 
Au cycle 2, l’apprentissage de la langue française s’exerce à l’oral, en lecture et en écriture. L’acquisition d’une 
aisance à l’oral, l’accès à la langue écrite en réception et en production s’accompagnent de l’étude du 
fonctionnement de la langue et permettent de produire des énoncés oraux maîtrisés, des écrits simples, 
organisés, ponctués, de plus en plus complexes et de commencer à exercer une vigilance orthographique. 
Tous les enseignements concourent à la maîtrise de la langue. Toutefois, « Questionner le monde », les arts 
plastiques comme l’éducation musicale, en proposant de s’intéresser à des phénomènes naturels, des formes 
et des représentations variées, fournissent l’occasion de les décrire, de les comparer, et de commencer à 
manipuler, à l’oral comme à l’écrit, des formes d’expression et un lexique spécifiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère et le cas échéant une langue régionale 
Le cycle 2 est le point de départ de l’enseignement des langues étrangères et régionales qui doit faire acquérir 
aux élèves le niveau A1 des compétences langagières orales (écouter/prendre part à une 
conversation/s’exprimer oralement en continu) du Cadre européen commun de référence pour les langues 
(CECRL).  
En français, le rapprochement avec la langue vivante étudiée en classe permet de mieux ancrer la 
représentation du système linguistique : comparaisons occasionnelles avec le français, sur les mots, l’ordre des 
mots, la prononciation. La rencontre avec la littérature est aussi un moyen de donner toute leur place aux 
apprentissages culturels, en utilisant la langue étrangère ou régionale aussi bien que le français (albums 
bilingues, etc.). Le travail dans plusieurs autres enseignements, en particulier l’éducation musicale ou encore 
l’éducation physique et sportive, contribue à sensibiliser les élèves à la dimension culturelle. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques  
Les mathématiques participent à l’acquisition des langages scientifiques : compréhension du système de 
numération, pratique du calcul, connaissance des grandeurs. Les représentations symboliques transcrivent 
l’observation, l’exploration et le questionnement des objets et de la réalité du monde. 
Dans l’enseignement « Questionner le monde », les activités de manipulation, de mesures, de calcul, à partir 
d’expériences simples utilisent pleinement les langages scientifiques. La familiarisation avec un lexique 
approprié et précis, permet la lecture, l’exploitation et la communication de résultats à partir de 
représentations variées d’objets, de phénomènes et d’expériences simples (tableaux, graphiques simples, 
cartes, schémas, frises chronologiques, etc.). 
L’éducation physique et sportive permet de mettre en relation l’espace vécu et l’espace représenté : dans les 
activités d’orientation en lien avec la géométrie (repérage dans l’espace, sur un quadrillage, déplacements) ; 
dans les activités d’athlétisme où sont convoqués les grandeurs et les mesures, et des calculs divers sur les 
longueurs, les durées, ou dans les jeux collectifs (calculs de résultats, scores), etc. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 
Tous les enseignements concourent à développer les capacités à s’exprimer et à communiquer. L’initiation à 
différentes formes de langages favorise les interactions sociales : en français, pour comprendre et produire des 
messages oraux ; en arts plastiques et en éducation musicale, pour réaliser une production, la présenter, 
s’exprimer sur sa propre production, celle de ses pairs, sur l’art, comparer quelques œuvres d’arts plastiques 
ou musicales, exprimer ses émotions ; en éducation physique et sportive, notamment dans le cadre du 
développement des activités à visée artistique et esthétique, pour s’exprimer et communiquer, en 
reproduisant ou en créant des actions, en les proposant à voir, en donnant son avis. 
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Domaine 2 
Les méthodes et outils pour apprendre 

Tous les enseignements concourent à développer les compétences méthodologiques pour améliorer 
l’efficacité des apprentissages et favoriser la réussite de tous les élèves. Savoir apprendre une leçon ou une 
poésie, utiliser des écrits intermédiaires, relire un texte, une consigne, utiliser des outils de référence, 
fréquenter des bibliothèques et des centres de documentation pour rechercher de l’information, utiliser 
l’ordinateur, etc., sont autant de pratiques à acquérir pour permettre de mieux organiser son travail. Coopérer 
et réaliser des projets convoquent tous les enseignements. La démarche de projet développe la capacité à 
collaborer, à coopérer avec le groupe en utilisant des outils divers pour aboutir à une production. Dans tous les 
enseignements, et en particulier dans le champ « Questionner le monde », la familiarisation aux techniques de 
l’information et de la communication contribue à développer les capacités à rechercher l’information, à la 
partager, à développer les premières explicitations et argumentations et à porter un jugement critique. En 
français, extraire des informations d’un texte, d’une ressource documentaire permet de répondre aux 
interrogations, aux besoins, aux curiosités ; la familiarisation avec quelques logiciels (traitement de texte avec 
correcteur orthographique, dispositif d'écriture collaborative, etc.) aide à rédiger et à se relire. En 
mathématiques, mémoriser, utiliser des outils de référence, essayer, proposer une réponse, argumenter, 
vérifier sont des composantes de la résolution de problèmes simples de la vie quotidienne. En langues vivantes 
étrangères et régionales, utiliser des supports écrits ou multimédia, papiers ou numériques, culturellement 
identifiables développe le goût des échanges. Les activités d’écoute et de production se nourrissent des 
dispositifs et réseaux numériques. Les arts plastiques et l’éducation musicale tirent profit des recherches sur 
internet dans le cadre du travail sur l’image, de la recherche d’informations pour créer et représenter et de la 
manipulation d’objets sonores. La fréquentation et l’utilisation régulières des outils numériques au cycle 2, 
dans tous les enseignements, permet de découvrir les règles de communication numérique et de commencer à 
en mesurer les limites et les risques. 
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Domaine 3 

La formation de la personne et du citoyen 

L’accès à des valeurs morales, civiques et sociales se fait à partir de situations concrètes, de confrontations 
avec la diversité des textes et des œuvres dans tous les enseignements et plus particulièrement dans 
l’enseignement moral et civique.  
Cet enseignement poursuit trois finalités intimement liées entre elles : respecter autrui ; acquérir et partager 
les valeurs de la République ; construire une culture civique. Il vise à faire comprendre pourquoi et comment 
sont élaborées les règles, à en acquérir le sens, à connaître le droit dans et hors de l’école. Confronté à des 
exemples de préjugés, à des réflexions sur la justice et l’injustice, l’élève est sensibilisé à une culture du 
jugement moral : par le débat, l’argumentation, l’interrogation raisonnée, l’élève acquiert la capacité 
d’émettre un point de vue personnel, d’exprimer ses sentiments, ses opinions, d’accéder à une réflexion 
critique, de formuler et de justifier des jugements. Il apprend à différencier son intérêt particulier de l’intérêt 
général. Il est sensibilisé à un usage responsable du numérique.  
Dans le cadre de l’enseignement « Questionner le monde », les élèves commencent à acquérir une conscience 
citoyenne en apprenant le respect des engagements envers soi et autrui, en adoptant une attitude raisonnée 
fondée sur la connaissance, en développant un comportement responsable vis-à-vis de l’environnement et de 
la santé. L’expression de leurs sentiments et de leurs émotions, leur régulation, la confrontation de leurs 
perceptions à celles des autres s’appuient également sur l’ensemble des activités artistiques, sur 
l’enseignement du français et de l’éducation physique et sportive. Ces enseignements nourrissent les goûts et 
les capacités expressives, fixent les règles et les exigences d’une production individuelle ou collective, 
éduquent aux codes de communication et d’expression, aident à acquérir le respect de soi et des autres, 
affûtent l’esprit critique. Ils permettent aux élèves de donner leur avis, d’identifier et de remplir des rôles et 
des statuts différents dans les situations proposées ; ils s’accompagnent de l’apprentissage d’un lexique où les 
notions de droits et de devoirs, de protection, de liberté, de justice, de respect et de laïcité sont définies et 
construites. Débattre, argumenter rationnellement, émettre des conjectures et des réfutations simples, 
s’interroger sur les objets de la connaissance, commencer à résoudre des problèmes notamment en 
mathématiques en formulant et en justifiant ses choix développent le jugement et la confiance en soi. 
Les langues vivantes étrangères et régionales participent à la construction de la confiance en soi lorsque la 
prise de parole est accompagnée, étayée et respectée. Cet enseignement permet l’acceptation de l’autre et 
alimente l’acquisition progressive de l’autonomie.  
Tous les enseignements concourent à développer le sens de l’engagement et de l’initiative, principalement 
dans la mise en œuvre de projets individuels et collectifs, avec ses pairs ou avec d’autres partenaires. 
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Domaine 4 
Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

« Questionner le monde » constitue l’enseignement privilégié pour formuler des questions, émettre des 
suppositions, imaginer des dispositifs d’exploration et proposer des réponses. Par l’observation fine du réel 
dans trois domaines, le vivant, la matière et les objets, la démarche d’investigation permet d’accéder à la 
connaissance de quelques caractéristiques du monde vivant, à l’observation et à la description de quelques 
phénomènes naturels et à la compréhension des fonctions et des fonctionnements d’objets simples.  
Différentes formes de raisonnement commencent à être mobilisées (par analogie, par déduction logique, par 
inférence, etc.) en fonction des besoins. Étayé par le professeur, l’élève s’essaie à expérimenter, présenter la 
démarche suivie, expliquer, démontrer, exploiter et communiquer les résultats de mesures ou de recherches, 
la réponse au problème posé en utilisant un langage précis. Le discours produit est argumenté et prend appui 
sur des observations et des recherches et non sur des croyances. Cet enseignement développe une attitude 
raisonnée sur la connaissance, un comportement responsable vis-à-vis des autres, de l’environnement, de sa 
santé à travers des gestes simples et l’acquisition de quelques règles simples d’hygiène relatives à la propreté, 
à l’alimentation et au sommeil, la connaissance et l’utilisation de règles de sécurité simples. 
La pratique du calcul, l’acquisition du sens des opérations et la résolution de problèmes élémentaires en 
mathématiques permettent l’observation, suscitent des questionnements et la recherche de réponses, 
donnent du sens aux notions abordées et participent à la compréhension de quelques éléments du monde.  
L’enseignement des arts plastiques permet lui aussi d’aborder sous un angle différent les objets et la matière 
lors de la conception et de la réalisation d’objets. L’imagination et la créativité sont convoquées lors de la 
modélisation de quelques objets dans la sphère artistique, culturelle ou esthétique ou dans la sphère 
technologique comme des circuits électriques simples, en se fondant sur l’observation et quelques 
connaissances scientifiques ou techniques de base. 
L’enseignement moral et civique participe pleinement à la construction du futur citoyen dans le cadre de 
l’école et de la classe. Respecter ses engagements, travailler en autonomie et coopérer, s’impliquer dans la vie 
de l’école et de la classe constituent les premiers principes de responsabilité individuelle et collective.  
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Domaine 5 
Les représentations du monde et l’activité humaine 

Le travail mené au sein des enseignements artistiques dans une nécessaire complémentarité entre la réception 
et la production permet à l’élève de commencer à comprendre les représentations du monde. Comprendre la 
diversité des représentations dans le temps et dans l’espace à travers quelques œuvres majeures du 
patrimoine et de la littérature de jeunesse adaptées au cycle 2 complète cette formation. Cette compréhension 
est favorisée lorsque les élèves utilisent leurs connaissances et leurs compétences lors de la réalisation 
d’actions et de productions individuelles, collectives, plastiques et sonores, à visée expressive, esthétique ou 
acrobatique, lors de la conception et de la création d’objets dans des situations problématisées. Ils peuvent 
inventer des histoires en manipulant et en jouant de stéréotypes, produire des œuvres en s’inspirant de leurs 
expériences créatives, de techniques abordées en classe, d’œuvres rencontrées.  
Les enseignements « Questionner le monde », mathématiques et éducation physique et sportive mettent en 
place les notions d’espace et de temps. Se repérer dans son environnement proche, s’orienter, se déplacer, le 
représenter, identifier les grands repères terrestres, construire des figures géométriques simples, situer des 
œuvres d’art d’époques différentes, effectuer des parcours et des déplacements lors d’activités physiques ou 
esthétiques, participent à l’installation des repères spatiaux. Les repères temporels aident à appréhender et 
apprendre les notions de continuité, de succession, d’antériorité et de postériorité, de simultanéité. 
Commencer à repérer quelques événements dans un temps long, prendre conscience de réalités ou 
d’événements du passé et du temps plus ou moins grand qui nous en sépare vise à une première approche de 
la chronologie. La répétition des événements et l’appréhension du temps qui passe permet une première 
approche des rythmes cycliques. Plus particulièrement, le champ « Questionner le monde » permet également 
de construire progressivement une culture commune, dans une société organisée, évoluant dans un temps et 
un espace donnés : découverte de l’environnement proche et plus éloigné, étude de ces espaces et de leurs 
principales fonctions, comparaison de quelques modes de vie et mise en relation des choix de transformation 
et d’adaptation aux milieux géographiques. L’enseignement des langues vivantes étrangères et régionales, dans 
sa dimension culturelle, contribue à faire comprendre d’autres modes de vie. 
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Volet 3 : Les enseignements (cycle 2) 
Français 
 
À l'école maternelle, les élèves ont développé des compétences dans l’usage du langage oral et appris à parler 
ensemble, entendu des textes et appris à les comprendre, découvert la fonction de l’écrit et commencé à 
écrire. L’acquisition de vocabulaire, la conscience phonologique et la découverte du principe alphabétique, 
l’attention aux régularités de la langue et un premier entraînement aux gestes essentiels de l’écriture leur ont 
donné des repères pour poursuivre les apprentissages en français. 
L’enseignement du français consolide les compétences des élèves pour communiquer et vivre en société, 
structure chacun dans sa relation au monde et participe à la construction de soi ; il facilite l’entrée dans tous les 
enseignements et leurs langages. 
 
L’intégration du CE2 au cycle 2 doit permettre d’assurer des compétences de base solides en lecture et en 
écriture pour tous les élèves. Durant ce cycle, un apprentissage explicite du français est organisé à raison de 
plusieurs séances chaque jour. Comme en maternelle, l’oral, travaillé dans une grande variété de situations 
scolaires, fait l’objet de séances spécifiques d'enseignement. Les activités de lecture et d'écriture, de 
grammaire, d'orthographe et de vocabulaire sont quotidiennes et les relations entre elles permanentes. Afin de 
conduire chaque élève à une identification sûre et rapide des mots, des activités systématiques permettent 
d’acquérir et de perfectionner la maîtrise du code alphabétique et la mémorisation des mots. Les démarches et 
stratégies permettant la compréhension des textes sont enseignées explicitement.  
 
L’étude de la langue est une dimension essentielle de l’enseignement du français. Elle conditionne l’aptitude à 
s’exprimer à l’écrit et à l’oral, la réussite dans toutes les disciplines, l’insertion sociale. Elle doit être l’objet d’un 
enseignement spécifique, rigoureux et explicite. 
Une approche progressive, fondée sur l’observation et la manipulation des énoncés et des formes, leur 
classement et leur transformation, conduit à une première structuration de connaissances qui seront 
consolidées au cycle suivant ; mises en œuvre dans des séances spécifiques et dans de nombreux exercices 
d’entraînement, ces connaissances sont également exploitées – vérifiées, consolidées, automatisées – en 
situation d’expression orale ou écrite et de lecture.  
 

Compétences travaillées Domaines du socle 

Comprendre et s’exprimer à l’oral 
− écouter pour comprendre des messages oraux ou des textes lus par un 

adulte ; 
− dire pour être entendu et compris ; 
− participer à des échanges dans des situations diverses ; 
− adopter une distance critique par rapport au langage produit. 
 

1, 2, 3 

Lire 
− identifier des mots de manière de plus en plus aisée ; 
− comprendre un texte et contrôler sa compréhension ; 
− pratiquer différentes formes de lecture ; 
− lire à voix haute. 
 

1, 5 

Écrire 
− copier ; 
− écrire des textes en commençant à s’approprier une démarche ; 
− réviser et améliorer l’écrit qu’on a produit. 
 

1 
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Comprendre le fonctionnement de la langue 
− passer de l’oral à l’écrit ; 
− construire le lexique ; 
− s’initier à l’orthographe lexicale ; 
− se repérer dans la phrase simple ; 
− maîtriser l’orthographe grammaticale de base.  

1, 2 

 
Langage oral 
 
Une première maîtrise du langage oral permet aux élèves d’être actifs dans les échanges verbaux, de 
s’exprimer, d’écouter en cherchant à comprendre les apports des pairs, les messages ou les textes entendus, 
de réagir en formulant un point de vue ou une proposition, en acquiesçant ou en contestant. Le professeur 
veille à la pertinence et à la qualité du langage oral des élèves en toutes occasions durant le cycle. Il est le 
garant de la régulation des échanges et d’un guidage expert pour apprendre aux élèves à débattre. 
Développer la maîtrise de l’oral suppose d’accepter les essais et les erreurs dans le cadre d’une approche qui 
permet à chaque élève de produire des discours variés, adaptés et compréhensibles et ainsi de conquérir un 
langage plus élaboré. Les séances consacrées spécifiquement à la pratique explicite de l’oral (raconter, décrire, 
expliquer, prendre part à des échanges) gagnent à être intégrées dans les séquences constitutives des divers 
enseignements et dans les moments de régulation de la vie de la classe. Ces séquences incluent l’explication, la 
mémorisation et le réemploi du vocabulaire découvert en contexte. 
Les compétences acquises en matière de langage oral, en expression et en compréhension, sont essentielles 
pour mieux maîtriser l’écrit ; de même, la maîtrise progressive des usages de la langue écrite favorise l’accès à 
un oral plus formel et mieux structuré. La lecture à haute voix, la diction ou la récitation de textes permettent 
de compléter la compréhension du texte en lecture. La mémorisation de textes (poèmes notamment, extraits 
de pièces de théâtre qui seront joués) constitue un appui pour l’expression personnelle en fournissant aux 
élèves des formes linguistiques qu'ils pourront réutiliser. 
 
Attendus de fin de cycle 
− conserver une attention soutenue lors de situations d’écoute ou d’échanges et manifester, si besoin et à bon escient, 

son incompréhension ; 
− dans les différentes situations de communication, produire des énoncés clairs en tenant compte de l'objet du propos 

et des interlocuteurs ; 
− pratiquer les formes de discours attendues – notamment raconter, décrire, expliquer – dans des situations où les 

attentes sont explicites ; en particulier raconter seul un récit étudié en classe ; 
− participer avec pertinence à un échange (questionner, répondre à une interpellation, exprimer un accord ou un 

désaccord, apporter un complément, etc.). 
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Écouter pour comprendre des messages oraux (adressés par un adulte ou par des pairs)  
ou des textes lus par un adulte (lien avec la lecture) 

Connaissances et compétences associées 

- maintenir une attention orientée en fonction du but ; 
- repérer et mémoriser des informations importantes. Les 
relier entre elles pour leur donner du sens ; 
- mobiliser des références culturelles nécessaires pour 
comprendre le message ou le texte ; 
 
- mémoriser le vocabulaire entendu dans les textes ; 
- repérer d’éventuelles difficultés de compréhension. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
- écoute attentive de messages ou de consignes 

adressées par un adulte ou par un pair ; 
- audition de textes lus, d'explications ou d'informations 

données par un adulte ; 
- répétition, rappel ou reformulation de consignes ; 

récapitulation d'informations, de conclusions. 
- récapitulation des mots découverts lors de l'audition de 

textes ou de messages ; 
- explicitation des repères pris pour comprendre 

(intonation, mots clés, connecteurs, etc.) ; une relation 
peut être faite avec les situations d’écoute en langue 
vivante étrangère ou régionale. 

Dire pour être entendu et compris, en situation d’adresse à un auditoire  
ou de présentation de textes (lien avec la lecture) 

Connaissances et compétences associées 
 
- prendre en compte des récepteurs ou interlocuteurs ; 
 
- mobiliser des techniques qui font qu’on est écouté ; 
 
- organiser son discours ; 
 
- mémoriser des textes ; 
 
- lire à haute voix. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
- jeux sur le volume de la voix, la tonalité, le débit, 

l’articulation, notamment pour préparer la mise en voix 
de textes (expression des émotions en particulier) ; 

- jeux sur la posture, le regard et la gestuelle. 
- rappel de récits entendus ou lus ; 
- présentation des conclusions tirées d’une séance 

d’apprentissage, d’une lecture documentaire, avec 
réutilisation du vocabulaire découvert en contexte. 

- présentation de travaux à ses pairs ; 
- présentation d’un ouvrage, d'une œuvre ; 
- justification d'un choix, d'un point de vue ; 
- récitation et interprétation de textes ; 
- préparation d’une lecture à voix haute ; 
- lecture après préparation d’un texte dont les pairs ne 

disposent pas ; 
- enregistrement et écoute ou visionnement de sa propre 

prestation ou d’autres prestations. 

Participer à des échanges dans des situations diverses 
(séances d’apprentissage, régulation de la vie de la classe) 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- respecter des règles organisant les échanges ; 
 
- prendre conscience et tenir compte des enjeux ; 
 
- organiser son propos ; 
 
- utiliser le vocabulaire mémorisé. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- prise en charge de rôles bien identifiés dans les 

échanges, notamment dans les débats ; 
- préparation individuelle ou à plusieurs des éléments à 

mobiliser dans les échanges (ce que l’on veut dire, 
comment on le dira, recherche et tri des arguments, 
etc.). 
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Adopter une distance critique par rapport au langage produit 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- repérer le respect ou non des règles organisant les 
échanges dans les propos d'un pair ; 
 
- prendre en compte des règles explicites établies 
collectivement ; 
 
- se corriger après écoute. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- participation à l’élaboration collective de règles, de 

critères de réussite concernant des prestations orales ; 
- reformulation de propos ; 
- implication des élèves dans l’observation et l’évaluation 

des productions orales de leurs pairs, dans des 
situations variées (exposés, débats, échanges, etc.) ; 

- élaboration d’un aide-mémoire avant une prise de 
parole (première familiarisation avec cette pratique). 

 
Lecture et compréhension de l’écrit 

Lecture et écriture sont deux activités intimement liées dont une pratique bien articulée consolide l’efficacité. 
Leur acquisition s’effectue tout au long de la scolarité, en relation avec les autres apprentissages ; néanmoins, 
le cycle 2 constitue une période déterminante. 
 
Au CP, les élèves parviennent à un déchiffrage aisé et à une automatisation de l’identification des mots pour 
acquérir, au cours des trois années du cycle, une réelle autonomie dans la lecture de textes variés, dont les 
textes informatifs, adaptés à leur âge. La pratique de ces textes les conduit à élargir le champ de leurs 
connaissances, à accroître les références et les modèles pour écrire, à multiplier les objets de curiosité ou 
d'intérêt, à affiner leur pensée. 
 
Au CP, les élèves pratiquent, de manière concentrée dans le temps, des activités sur le code de l’écrit dont ils 
ont eu une première expérience en GS. Il s’agit pour les élèves d’associer lettres ou groupes de lettres et sons, 
d’établir des correspondances entre graphèmes et phonèmes. L’apprentissage systématique de ces 
correspondances est progressivement automatisé à partir de phrases et de textes que les élèves sont capables 
de déchiffrer. Ces activités de lecture, menées conjointement aux activités d’écriture, doivent être régulières et 
structurées. Ce sont des « gammes » indispensables pour parvenir à l’automatisation de l'identification des 
mots à la fin de l’année. L’automatisation du code alphabétique doit être complète à la fin du CP.  
 
L’identification des mots écrits est soutenue par un travail de mémorisation de formes orthographiques : copie, 
restitution différée, aptitude à transcrire les sons en lettres. Écrire est l’un des moyens d’apprendre à lire, en 
lien avec le vocabulaire, la grammaire, l’orthographe et la compréhension. La multiplicité des entraînements, 
sous diverses formes, conduit à une automatisation progressive.  
 
La compréhension est la finalité de toutes les lectures. Dans la diversité des situations de lecture, les élèves 
sont conduits à identifier les buts qu'ils poursuivent et les processus à mettre en œuvre. Ces processus sont 
travaillés à de multiples occasions, mais toujours de manière explicite grâce à l'accompagnement du 
professeur, à partir de l'écoute de textes lus par celui-ci, en situation de découverte guidée, puis autonome, de 
textes simples ou à travers des exercices réalisés sur des extraits courts. 
 
La lecture collective d’un texte permet l'articulation entre les processus d'identification des mots et l'accès au 
sens des phrases. Elle s’accompagne d'activités de reformulation qui favorisent l’accès à l’implicite et sont 
l’occasion d’apports de connaissances lexicales dans des domaines variés (via la diversité des lectures 
proposées aux élèves). 
 
La lecture à voix haute est une activité centrale pour développer la fluidité et l’aisance de la lecture. Cet 
exercice sollicite des habiletés multiples. Pratiquée selon diverses modalités, elle concourt à l’articulation entre 
l’identification des mots écrits et la compréhension, et permet aux élèves d’aborder de manière explicite la 
syntaxe de l’écrit. 
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La fréquentation d’œuvres complètes (lectures offertes ou réalisées par les élèves eux-mêmes, en classe ou 
librement) permet de donner des repères autour de genres, de séries, d'auteurs, etc. Cinq à dix œuvres sont 
étudiées par année scolaire du CP au CE2. Ces textes sont empruntés à la littérature patrimoniale (albums, 
romans, contes, fables, poèmes, théâtre) et à la littérature de jeunesse. Les textes et ouvrages donnés à lire 
aux élèves sont adaptés à leur âge, du point de vue de la complexité linguistique, des thèmes traités et des 
connaissances à mobiliser. 
 
Les lectures personnelles ou lectures de plaisir sont encouragées sur le temps scolaire, elles sont choisies 
librement : les élèves empruntent régulièrement des livres qui répondent à leurs goûts ; un dispositif est prévu 
pour rendre compte en classe de ces lectures personnelles qui pourront constituer au sein de la famille un 
objet d’échange. 
 
La lecture met à l’épreuve les premières connaissances acquises sur la langue, contribue à l'acquisition du 
vocabulaire ; par les obstacles qu’ils font rencontrer, les textes constituent des points de départ ou des 
supports pour s'interroger sur des mots inconnus, sur l’orthographe de mots connus, sur des formes 
linguistiques. 
 
Attendus de fin de cycle 
− identifier des mots rapidement : décoder aisément des mots inconnus réguliers, reconnaître des mots fréquents et des 

mots irréguliers mémorisés ; 
− lire et comprendre des textes variés, adaptés à la maturité et à la culture scolaire des élèves ; 
− lire à voix haute avec fluidité, après préparation, un texte d'une demi-page (1 400 à 1 500 signes) ; participer à une 

lecture dialoguée après préparation ; 
− lire au moins cinq à dix œuvres en classe par an. 
 

 
 

Identifier des mots de manière de plus en plus aisée 

Connaissances et compétences associées 
En lien avec l'écriture : décodage associé à l'encodage, 
l’analyse de la langue et le vocabulaire 
 
- savoir discriminer de manière auditive et savoir 
analyser les constituants des mots (conscience 
phonologique) ; 
 
- savoir discriminer de manière visuelle et connaître le 
nom des lettres ainsi que le son qu’elles produisent ; 
 
- établir les correspondances graphophonologiques ; 
combinatoire (produire des syllabes simples et 
complexes) ; 
 
 
- mémoriser les composantes du code ; 
 
 
 
- mémoriser des mots fréquents (notamment en 
situation scolaire) et irréguliers. 
  

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
 
 
- manipulations et jeux de tri et de distinction permettant de 
travailler sur l'identification et la discrimination des phonèmes : 
trouver, isoler, segmenter, remplacer des phonèmes ; 
 
- copie de mots et, surtout, encodage (transcription des sons en 
lettres) de mots construits avec les éléments du code appris ; 
 
 
- activités régulières et fréquentes sur le code (très concentrées 
sur les périodes 1, 2 et 3 du CP) : exercices, « jeux » de 
correspondance des graphèmes/phonèmes, notamment avec des 
outils numériques, permettant de fixer des correspondances, 
d'accélérer les processus d'association de graphèmes en syllabes, 
de décomposition et recomposition de mots ; 
- lecture à voix haute de syllabes, puis de mots ; 
 
- dictée de syllabes et écriture autonome avec correction 
immédiate de l’enseignant ; 
 
- utilisation des manuels ou/et des outils élaborés par la classe, 
notamment comme aides pour écrire ; 
- dictées quotidiennes diversifiées ; 
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Comprendre un texte et contrôler sa compréhension 

Connaissances et compétences associées 
En lien avec l'écriture 
  
- savoir mobiliser la compétence de décodage ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- mettre en œuvre (de manière guidée, puis 
autonome) une démarche explicite pour découvrir et 
comprendre un texte ; 
 
 
 
- savoir parcourir le texte de manière rigoureuse ; 
 
 
- être capable de faire des inférences ; 
 
 
 
 
- savoir mettre en relation sa lecture avec les 
éléments de sa propre culture ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
- savoir mobiliser ses expériences antérieures de 
lecture (lien avec les lectures personnelles, les 
expériences vécues et des connaissances qui en sont 
issues (sur des univers, des personnages-types) ; 
 
 
- savoir mobiliser des champs lexicaux portant sur 
l'univers évoqué par les textes. 
 
 
Savoir contrôler sa compréhension 
 
- savoir justifier son interprétation ou ses réponses, 
s’appuyer sur le texte et sur les autres connaissances 
mobilisées ; 
- être capable de formuler ses difficultés, d’esquisser 
une analyse de leurs motifs, de demander de l’aide. 
- maintenir une attitude active et réflexive, une 
vigilance relative à l'objectif (compréhension, buts de 
la lecture). 

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
 
Deux entrées pour travailler la compréhension : 
- lecture réalisée par l’élève de phrases ou de textes 
déchiffrables ; 
   
- lecture par l’adulte de textes longs (ou enregistrés), comme à 
l’école maternelle mais sur des textes plus complexes ; puis peu à 
peu sur des textes que l’élève peut entièrement décoder. 
L’élève interprète oralement les textes comme mode d’accès 
possible à la compréhension. 
 
Pratique régulière d'activités permettant la compréhension d'un 
texte : 
- activités individuelles :  

- recherche et justifications (surlignage d'informations 
dans le texte, etc.) ; 

- écriture en relation avec le texte ; repérage des 
personnages et de leurs désignations variées ;  

- repérage de mots de liaison ; 
- fluence en lecture ; 

- activités de collaboration : échanges guidés par le professeur, 
justifications (texte non visible). 
 
- activités variées guidées par le professeur permettant aux 
élèves de mieux comprendre les textes :  

- reformulation, rappel du récit ; 
- réponses à des questions ; 
- titres de paragraphes ; 
- caractérisation des personnages ; 
- représentations diverses (dessin, mise en scène avec 

marionnettes ou jeu théâtral, etc.). 
 
- variété des textes travaillés (et notamment des textes 
informatifs) ; 
 
 
- le texte lu ou entendu favorise l’étude du vocabulaire en 
contexte : substitution, transformation, suppression ; approche de 
l’étymologie des mots ; 
- reformulation ; 
- mobilisation des connaissances dans des dictées ; 
 
 
 
 
 
- entraînements à la compréhension, apprentissage explicite des 
stratégies de compréhension ; 
 
- justification des réponses (interprétation, informations trouvées, 
etc.), confrontation des stratégies qui ont conduit à ces réponses. 
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Pratiquer différentes formes de lecture 

Connaissances et compétences associées 
 
- savoir lire en visant différents objectifs : 

- lire pour réaliser quelque chose ; 
- lire pour découvrir ou valider des 

informations sur… ; 
- lire une histoire pour la comprendre et la 

raconter à son tour ; 
- lire pour enrichir son vocabulaire ; 
- lire pour le plaisir de lire. 

 

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
Diversité des situations de lecture : 
- lecture fonctionnelle, notamment avec les écrits scolaires : 
emploi du temps, consignes, énoncés de problèmes, outils 
gardant trace des connaissances structurées, règles de vie, etc., 
mais aussi recettes de cuisine, notices pour réaliser divers objets, 
etc. ;  
- lecture documentaire : manuels, ouvrages spécifiques, 
encyclopédies adaptées à leur âge, textes accompagnés d'autres 
formes de représentation, supports numériques, etc. ; 
- lecture de textes de fiction, de genres variés : extraits et œuvres 
intégrales. 
 
- fréquentation de bibliothèques ; 
- lecture de plaisir favorisée et valorisée ; échanges sur les livres 
lus, tenue de journal de lecture ou d'un cahier personnel –
établissement d’un lien avec la famille ; 
- lectures comme objets d’échanges, au sein de la classe, à 
l’extérieur, avec des élèves plus jeunes, des personnes âgées, etc. 

Lire à voix haute 

Connaissances et compétences associées 
(lien avec le langage oral) 
  
- savoir décoder et comprendre un texte ; 
 
- identifier les marques de ponctuation et les prendre 
en compte ; 
 
 
 
 
 
 
- montrer sa compréhension par une lecture 
expressive. 
 

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
 
 
- séances de travail visant à développer la vitesse et la fluidité de 
la lecture, à distinguer de celles qui portent sur l'expressivité de la 
lecture ; 
- situations de lecture à voix haute n'intervenant qu'après une 
première découverte des textes, collective ou personnelle (selon 
le moment du cycle et la nature du texte) ; 
- entraînement régulier à la lecture à voix haute ; 
- entraînement à deux ou en petit groupe homogène (lire, 
écouter, aider à améliorer, etc.) ; 
- enregistrements (écoute, amélioration de sa lecture) ; 
 
- pratiques nombreuses et fréquentes sur une variété de genres 
de textes à lire et selon une diversité de modalités de lecture à 
voix haute (individuellement ou à plusieurs) à partager avec 
d’autres (récitation et interprétation d’un texte littéraire). 

 
Écriture 
 
Par un enseignement structuré, explicite, progressif, et en relation avec toutes les autres composantes de 
l’enseignement de français, l’expression orale, la lecture, la grammaire et le vocabulaire, les élèves acquièrent 
les moyens d’une écriture relativement aisée.  
 
Apprendre à copier  
Ayant commencé d’apprendre à écrire en cursive en grande section, ils complètent l’apprentissage du geste 
d’écriture non achevé et perfectionnent leurs acquis (sûreté et vitesse), automatisant progressivement le tracé 
normé des lettres.  
Quel que soit le niveau d’enseignement, la fréquence, la régularité des situations d'écriture et la quantité des 
écrits produits, dans leur variété, sont gages de progrès. Les activités de copie visent à entraîner les élèves aux 
gestes d’écriture et favorisent la mémorisation orthographique des mots écrits. Au début du cycle 2, le temps 
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que demande toute activité d’écriture pour de jeunes élèves non experts ne doit pas dissuader de lui donner 
toute sa place tous les jours.  
 
Les élèves apprennent à utiliser les fonctions simples d'un traitement de texte, ils manipulent le clavier. De 
façon manuscrite ou numérique, ils apprennent à copier ou transcrire sans erreur, depuis des supports variés 
(livre, tableau, affiche, etc.) en veillant à la mise en page. Les exigences qui s’appliquent à la copie sont 
justifiées par l’usage réel qui sera fait des messages ou des textes copiés. 

 
La rédaction de textes est articulée avec l’apprentissage de la lecture. Il n’est pas nécessaire d’être lecteur pour 
commencer à écrire, les professeurs s’appuient sur les acquis de l’école maternelle développés notamment 
dans les essais d’écriture de mots. 
La diversité des textes écrits répond à la variété des situations d’apprentissage. C’est le travail conduit avec 
méthode, explicite et continu sur le cycle, en relation constante avec la lecture et l'étude de la langue, qui fera 
progresser les élèves, alors que les activités dans lesquelles il s'insère apporteront la matière aux textes écrits.  
Des tâches quotidiennes d’écriture sont proposées aux élèves : rédaction d’une phrase en réponse à une 
question, formulation d’une question, élaboration d'une portion de texte ou d'un texte entier. Avec l’aide du 
professeur, ils établissent les caractéristiques du texte et ses enjeux. Ils apprennent à écrire des textes de 
genres divers. Les élèves prennent plaisir à écrire sous le regard bienveillant de l’enseignant. Pour passer à 
l’écriture, ils s’appuient sur des textes qu'ils ont lus et recueillent des ressources pour nourrir leur écrit : 
vocabulaire, thèmes, modes d'organisation mais aussi fragments à copier, modèles à partir desquels proposer 
une variation, une expansion ou une imitation ; ils s’approprient des formes et modèles à respecter ou à 
détourner. Avec l’aide du professeur, ils prennent en compte leur lecteur. Des exercices d’entraînement à 
l’écriture développent des automatismes qui permettent de faire progresser les élèves. Pour les élèves encore 
trop peu autonomes dans l’écriture, leurs propos sont transcrits par l’enseignant. 

  
Les élèves se familiarisent avec la pratique de la relecture de leurs propres textes pour les améliorer. Cette 
activité complexe suppose l’expérience préalable de la lecture et de l’amélioration de textes dans une 
collaboration au sein de la classe et sous la conduite du professeur. Des remarques toujours bienveillantes 
faites sur le texte initialement produit, des échanges avec un pair à propos de ce texte sont des appuis efficaces 
pour construire l’autonomie de l’élève. 
Les élèves développent une attitude de vigilance orthographique en faisant le lien avec l’étude de la langue, 
soutenus par le professeur qui répond à leurs demandes d’aide.  
 

Attendus de fin de cycle 

− copier ou transcrire, dans une écriture lisible, un texte d’une dizaine de lignes en respectant la mise en page, la 
ponctuation, l’orthographe et en soignant la présentation ; 

− rédiger un texte d’environ une demi-page, cohérent, organisé, ponctué, pertinent par rapport à la visée et au 
destinataire ; 

− améliorer un texte, notamment son orthographe, en tenant compte d’indications. 
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Copier (lien avec la lecture) 

 Compétences et connaissances associées 
 
- maîtriser des gestes de l’écriture cursive exécutés avec une 
vitesse et une sûreté croissantes ; 
 
 
 
- transcrire un texte avec les correspondances entre 
diverses écritures des lettres (scripte  cursive) ; 
 
- utiliser des stratégies de copie pour dépasser la copie 
lettre à lettre : prise d’indices, mémorisation de mots ou 
groupes de mots ;  
 
- respecter la mise en page des textes proposés (demandes 
ou informations adressées aux parents ; synthèses 
d'activités ; outils de référence ; résumés de leçons ; 
poèmes et chansons à mémoriser ; anthologie personnelle 
de textes, etc.) ; 
 
- relire pour vérifier la conformité orthographique ; 
 
- manier le traitement de texte pour la mise en page de 
courts textes. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités permettant le perfectionnement des acquis de 

la maternelle (sûreté et vitesse). Activités 
d’entraînement pour automatiser le tracé normé des 
lettres par un enseignement explicite de l’enseignant ; 
 

- activités de copie : copie active, copie retournée, copie 
au verso, etc. ; 

- en lien avec l’orthographe et le vocabulaire : activités 
de mémorisation de mots par la copie : copie différée 
et verbalisation des stratégies par les élèves ; 
 
 

- tâches de copie et de mise en page des textes dans des 
situations variées : demandes ou informations 
adressées aux parents ; synthèses d’activités ; outils de 
références ; résumés de leçons ; poèmes ; chansons à 
mémoriser, etc. 

Écrire des textes en commençant à s'approprier une démarche  
(lien avec la lecture, le langage oral et l'étude de la langue) 

Compétences et connaissances associées 
 
- identifier les caractéristiques propres à différents 

genres ou formes de textes ; 
 

- mettre en œuvre une démarche d’écriture de textes : 
trouver et organiser des idées, élaborer des phrases 
qui s’enchaînent avec cohérence, écrire ces phrases 
(démarche progressive : d’abord guidée, puis 
autonome) ; 
 
 

- acquérir quelques connaissances sur la langue : 
mémoire orthographique des mots, règles d'accord, 
ponctuation, organisateurs du discours, etc. ; 
 

- mobiliser des outils à disposition dans la classe liés à 
l'étude de la langue (affiches, cahiers, ouvrages, etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- Des écrits courts :  
Un écrit court est un texte individuel d’élève, d’une à cinq 
ligne(s), rédigé dans le cadre d’une situation motivante. 
C'est un écrit porteur de sens, qui se suffit à lui-même. Un 
écrit court peut être une partie d’un écrit plus long.  

− situations quotidiennes intégrées aux séances 
d’apprentissage et concernant toutes les 
disciplines : rédiger une phrase en réponse à une 
question, poser une question, élaborer une 
portion de texte ou un texte entier, rédiger une 
conclusion d’expérience ou d’un débat, formuler 
un avis ou un point de vue après une lecture. 

− activités fréquentes d’écriture pour favoriser des 
automatismes : la phrase du jour, etc. ; 

− écriture à partir de supports variés (début de 
texte à poursuivre, texte à détourner, photos à 
légender, etc.) ;  

− recherche collective des caractéristiques 
attendues du texte à écrire : contes, albums, 
récits (textes narratifs), lettres, textes poétiques, 
documentaires, débats (textes argumentatifs), 
comptes rendus d’expérience, affiches (textes 
informatifs), recettes, règles de jeu (textes 
injonctifs), etc. ; 

− pratique du « brouillon » ou d’écrits 
intermédiaires (schéma, tableau, etc.) ; 

− réflexion organisée sur le fonctionnement de la 
langue ; 
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− variation des modalités de travail 
individuellement ou à deux (motivation mutuelle, 
aide, etc.) ;  

− explicitation de sa démarche d’écriture à un pair. 
 

- Des écrits longs intégrés à des projets plus ambitieux 
moins fréquents. Le projet d’écriture, conduit sur le 
long terme, fédère les élèves autour d’un produit final 
dont le destinataire ne sera plus le professeur mais un 
public lié au projet lui-même (livre numérique, concours 
de poésies ou de nouvelles, journal de classe, etc.). 

Réviser et améliorer l'écrit qu'on a produit (lien avec l'étude de la langue) 

Compétences et connaissances associées 
 
− repérer des dysfonctionnements dans les textes écrits 

(omissions, incohérences, redites, etc.) pour améliorer 
son écrit ; 

 
− mobiliser des connaissances portant sur le genre d'écrit 

à produire et sur la langue ; 
− exercer une vigilance orthographique et mobiliser les 

acquisitions travaillées lors des leçons de grammaire, 
d'abord sur des points désignés par le professeur, puis 
progressivement étendue ; 

 
− utiliser des outils aidant à la correction : outils élaborés 

dans la classe, guide de relecture, etc. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités d’entraînement et de manipulation en lien 

avec les leçons de grammaire afin de s’habituer à 
intervenir sur des textes : enrichissement de phrases, 
recours aux pronoms pour éviter les répétitions, 
changement ou ajout d’éléments d’abord effectuées 
de façon collective (pour discuter des formulations, 
pouvoir reformuler et verbaliser les stratégies) puis 
individuellement ; 

- activités de réécriture en changeant le genre ou le 
nombre du sujet ou en changeant le temps de la 
conjugaison ; 

 
- comparaison des textes produits en réponse à une 

même consigne ; 
 

- relecture à haute voix d’un texte par l’enseignant, par 
l’élève qui en est l’auteur ou un pair ; 
 

- relecture ciblée pour réinvestir un point précis 
d’orthographe, de grammaire ou de vocabulaire 
travaillé en classe ; 
 

- élaboration de guides de relecture adaptés aux écrits à 
produire ; 
 

- repérage des erreurs à l’aide du correcteur 
orthographique, une fois le texte corrigé. 

 
Étude de la langue (grammaire, orthographe, lexique) 
 

Les objectifs essentiels de l’étude de la langue au cycle 2 sont liés à la lecture et à l’écriture. Les connaissances 
acquises permettent de traiter des problèmes de compréhension et des problèmes orthographiques. Dès le 
cycle 2, l’enseignement de la langue est mené de manière structurée et progressive : la leçon de grammaire et 
de vocabulaire (découverte par l’élève d’une notion grammaticale ou d’un mot, de son sens, éventuellement de 
son histoire) doit être pratiquée dans le cadre de séances régulières qui leur sont spécifiquement consacrées. 
Les élèves y apprennent progressivement à pratiquer des observations et à se repérer dans la phrase. Ils 
prennent conscience du fonctionnement de la langue pour en acquérir les notions fondamentales. 
L’étude de la langue s’appuie sur l’observation et la manipulation d’énoncés oraux et écrits issus de corpus 
soigneusement constitués. C’est à partir de ces activités qu’il convient de structurer les apprentissages et de 
formuler des règles. Une dernière phase consiste à automatiser et mémoriser les compétences acquises. S’ils 
sont fréquents dans l’usage, les phénomènes irréguliers doivent être mémorisés. 



 
                                                                                                        Bulletin officiel n° 30 du 26-7-2018 

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 
 

Outre les corpus, les textes à lire et les projets d'écriture peuvent également servir de supports à des rappels 
d'acquis ou à l'observation de faits de langue (orthographiques, lexicaux, morphosyntaxiques, syntaxiques) non 
encore travaillés. Dans tous les enseignements, les professeurs accueillent avec intérêt les remarques révélant 
une vigilance relative aux mots ou à d'autres formes linguistiques. 
 
Les connaissances se consolident dans des exercices réguliers et répétés et des situations de lecture et 
d’écriture. La mémoire a besoin d'être entretenue pour que les acquis constatés étape après étape se 
stabilisent dans le temps et deviennent automatisés, facilités par des exercices de copie et de dictée. Des 
activités ritualisées fixent et accroissent les capacités de raisonnement sur des énoncés et l'application de 
procédures qui s’automatisent progressivement. 
 

Attendus de fin de cycle 
− orthographier les mots les plus fréquents (notamment en situation scolaire) et les mots invariables mémorisés ; 
− raisonner pour réaliser les accords dans le groupe nominal d’une part (déterminant, nom, adjectif), entre le verbe et 

son sujet d’autre part (cas simples : sujet placé avant le verbe et proche de lui ; sujet composé d’un groupe nominal 
comportant au plus un adjectif) ; 

− utiliser ses connaissances sur la langue pour mieux s’exprimer à l’oral, pour mieux comprendre des mots et des textes, 
pour améliorer des textes écrits. 

 

Passer de l’oral à l’écrit (lien avec la lecture) 

Connaissances et compétences associées 
 
Connaître 
- les correspondances graphophonologiques ; 
- la valeur sonore de certaines lettres (s - c - g) selon le 
contexte ; 
- la composition de certains graphèmes selon la lettre qui suit 
(an/am, en/em, on/om, in/im). 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- exercices réguliers d’observation, de manipulation des 
faits de langue ; 
- élaboration de listes de mots ; 
- pratique quotidienne de dictées de syllabes et de mots ; 
- rituels fondés sur la répétition et la récurrence pour 
mémoriser les leçons antérieures et automatiser les acquis. 

Construire le lexique 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- mobiliser des mots en fonction des lectures et des activités 
conduites, pour mieux parler, mieux comprendre, 
mieux écrire ; 
 
- savoir trouver des synonymes, des antonymes, des mots de 
la même famille lexicale, sans que ces notions ne constituent 
des objets d’apprentissage ; 
 
- percevoir les niveaux de langue familier, courant, soutenu ; 
 
- être capable de consulter un dictionnaire et de se repérer 
dans un article, sur papier ou en version numérique. 

Exemples de situations, d’activités et de ressources pour 
l’élève 
 
- observation à partir d’exemples proposés par l’enseignant 
ou appartenant aux textes lus. 
- constitution de fiches, carnets, affiches murales, etc. ; 
- activités fréquentes pour développer l’enrichissement 
lexical (et culturel) et la notion de plaisir : découverte d’un 
mot, de sa singularité, ses sonorités, sa graphie, sa 
formation, etc. ; 
 
- manipulation ludique de préfixes et suffixes pour 
construire des mots ; 
 
- mémorisation de mots par la récitation de textes et le 
réinvestissement. 
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S’initier à l’orthographe lexicale 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- mémoriser l’orthographe du lexique le plus couramment 
employé : 

- vocabulaire des activités scolaires et des domaines 
disciplinaires ; 

- vocabulaire de l’univers familier à l’élève : maison, 
famille, jeu, vie quotidienne, sensations, 
sentiments. 

 
- mémoriser les principaux mots invariables ; 
 
- être capable de regrouper des mots par séries (familles de 
mots, mots reliés par des analogies morphologiques). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités en lien avec les apprentissages de tous les 
enseignements ; 
 
- activités de repérage, de tri et d’analyse des mots selon 
des critères variés : champ lexical, familles de mots, 
analogie morphologique, mots invariables ; 
- épellation de mots ; 
- activités ritualisées de copie de mots, de phrases, de 
textes courts (de 2 à 5 lignes) ; 
- exercices d’entraînement et de réinvestissement afin d’en 
mémoriser l’orthographe. 

Se repérer dans la phrase simple 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- identifier la phrase, en distinguer les principaux constituants 
et les hiérarchiser ; 
 
 
 
 
 
 
- reconnaître les principaux constituants de la phrase : 

- le sujet ; 
- le verbe (connaissance des propriétés permettant 

de l'identifier) ; 
- les compléments. 

 
 
 
- différencier les principales classes de mots : 

- le nom ; 
- l’article défini, l’article indéfini ; 
- l’adjectif ; 
- le verbe ; 
- le pronom personnel sujet ; 
- les mots invariables. 

 
- reconnaître le groupe nominal ; 
 
- reconnaître les trois types de phrases : déclaratives, 
interrogatives et impératives ; 
- reconnaître les formes négative et exclamative et savoir 
effectuer des transformations ; 
- utiliser la ponctuation de fin de phrase (! ?) et les signes du 
discours rapporté (« ») ; 
 
- être capable de mobiliser les « mots de la grammaire » pour 
résoudre des problèmes d’orthographe, d’écriture et de 
lecture. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités ritualisées pour l’identification de la phrase 
simple en s’appuyant sur : 

- la ponctuation : point et majuscule ; 
- des questions : De quoi parle-t-on ? Qu’est-ce 

qu’on en dit ? ; 
- la lecture à voix haute pour saisir l’unité de sens. 

 
- activités de manipulations, de tris, de classements de 
phrases, de groupes de mots pour apprendre à se repérer 
dans la phrase ; 
- activités d’écriture, jeux, pour reconnaître les classes de 
mots, construire des groupes nominaux, des phrases 
simples, faire varier le complément d’objet, faire varier le 
complément circonstanciel ; 
 
- exercices réguliers et récurrents d’entraînement, à l’oral et 
à l’écrit, et de réinvestissement pour permettre 
d’automatiser les mécanismes en cours d’acquisition. 
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Maîtriser l’orthographe grammaticale de base 

Connaissances et compétences associées 
 
Comprendre 
- le fonctionnement du groupe nominal dans la phrase ; 
- la notion de « chaîne d’accords » pour déterminant/nom/ 
adjectif (singulier/pluriel ; masculin/féminin).  
 
 
Utiliser 
- des marques d’accord pour les noms et adjectifs épithètes : 
nombre (-s) et genre (-e) ; 
- d’autres formes de pluriel (-ail/-aux ; -al/-aux…) ; 
- des marques du féminin quand elles s'entendent dans les 
noms (lecteur/lectrice…) et les adjectifs (joyeux/joyeuse…) ; 
 
- identifier la relation sujet - verbe (identification dans des 
situations simples). 
- identifier le radical et la terminaison. 
- trouver l’infinitif d’un verbe conjugué. 
 
- mémoriser le présent, l’imparfait, le futur, le passé composé 
pour :  
- être et avoir ; 
- les verbes du 1er groupe ; 
- les verbes irréguliers du 3ème groupe (faire, aller, dire, venir, 
pouvoir, voir, vouloir, prendre). 
 
- distinguer temps simples et temps composés. 
 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités ritualisées d’observation, de manipulation, de 
structuration et formulation de règles à partir des 
régularités (accords, conjugaisons) ; 
- élaboration d’outils individuels et collectifs : fiches 
complétées au cours de l’année, affichage, etc. ; 
- échanges ou débats autour des collectes réalisées, afin de 
construire une conscience orthographique ; 
- prolongement de la leçon de grammaire et d’orthographe 
par des activités d’écriture ; 
 
- pratique quotidienne de la dictée : elle permet de se 
concentrer exclusivement sur la réflexion logique et la 
vigilance orthographique et de travailler des compétences 
précises identifiées et annoncées par le professeur ; 
- différentes formes de dictée : auto-dictée, dictée de mots 
ou de phrases préparées, dictée raisonnée, etc. ; 
 
- correction avec échanges au sein d’un binôme ou d’un 
petit groupe d’élèves (justification des choix) ; 
 
- activités de substitution d’un temps à un autre ; 
 
- élaboration progressive de « tableaux de conjugaison » ; 
 
- mise en situation de résolution de problèmes 
orthographiques et justification des choix. 
 

 
 
Croisements entre enseignements 
 
La pratique de la langue, orale et écrite, est constitutive de toutes les séances d’apprentissage et de tous les 
moments de vie collective. Par la répétition, elle permet un véritable entraînement. Les activités d’oral, de 
lecture, d’écriture sont quotidiennement intégrées dans l’ensemble des enseignements. 
 
Le langage oral trouve à se développer dans les échanges, dans les débats (à propos de textes ou d’images), 
dans les comptes rendus, dans les discussions réglées (lien avec l’enseignement moral et civique), etc. Il peut 
également être travaillé en éducation physique et sportive, qui nécessite l’emploi d’un vocabulaire adapté et 
précis pour décrire les actions réalisées et pour échanger entre partenaires. 
 
Tout enseignement ou apprentissage est susceptible de donner à lire et à écrire. En lecture, les supports 
peuvent consister en textes continus ou en documents constitués de textes et d’illustrations associées, donnés 
sur supports traditionnels ou numériques. En écriture, au moins une séance quotidienne doit donner lieu à un 
écrit (élaboration d’un propos et rédaction). 
L’apprentissage d’une langue vivante est l’occasion de procéder à des comparaisons de son fonctionnement 
linguistique avec celui du français, mais aussi d’expliciter des savoir-faire utiles en français (écouter pour 
comprendre, comparer des mots pour inférer le sens, etc.). 
 
Sur les trois années du cycle, des projets ambitieux qui s’inscrivent dans la durée peuvent associer la lecture, 
l’expression orale et/ou écrite, les pratiques artistiques et/ou d’autres enseignements : par exemple, des projets 
d’écriture avec édition du texte incluant des illustrations, des projets de mise en voix (parlée et chantée) de 
textes en français et dans la langue étudiée, des comptes rendus (sous différents formats : affiche, exposition 
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commentée, etc.) de sorties ou de voyages (par exemple à la découverte de l’environnement proche, en lien 
avec l’enseignement « Questionner le monde ») et des recherches documentaires. 
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Mathématiques 
 
Au cycle 2, la résolution de problèmes est au centre de l’activité mathématique des élèves, développant leurs 
capacités à chercher, raisonner et communiquer. Les problèmes permettent d’aborder de nouvelles notions, de 
consolider des acquisitions, de provoquer des questionnements. Ils peuvent être issus de situations de vie de 
classe ou de situations rencontrées dans d’autres enseignements, notamment « Questionner le monde », ce 
qui contribue à renforcer le lien entre les mathématiques et les autres disciplines. Ils ont le plus souvent 
possible un caractère ludique. On veillera aussi à proposer aux élèves dès le CP des problèmes pour apprendre 
à chercher qui ne soient pas de simples problèmes d’application à une ou plusieurs opérations mais nécessitent 
des recherches avec tâtonnements.  

La composante écrite de l’activité mathématique devient essentielle. Ces écrits sont d’abord des écritures et 
représentations produites en situation par les élèves eux-mêmes qui évoluent progressivement avec l’aide du 
professeur vers des formes conventionnelles institutionnalisées dans les cahiers par des traces écrites qui ont 
valeur de référence. Il est tout aussi essentiel qu’une verbalisation reposant sur une syntaxe et un lexique 
adaptés accompagne le recours à l’écrit et soit favorisée dans les échanges d’arguments entre élèves. 
L’introduction et l’utilisation des symboles mathématiques sont réalisées au fur et à mesure qu’ils prennent 
sens dans des situations basées sur des manipulations, en relation avec le vocabulaire utilisé, assurant une 
entrée progressive dans l’abstraction. 

Les élèves consolident leur compréhension des nombres entiers, déjà rencontrés au cycle 1. Ils étudient 
différentes manières de désigner les nombres, notamment leurs écritures en chiffres, leurs noms à l’oral, les 
compositions-décompositions fondées sur les propriétés numériques (le double de, la moitié de, etc.), ainsi que 
les décompositions en unités de numération (unités, dizaines, etc.). 

L’étude des quatre opérations (addition, soustraction, multiplication, division) commence dès le début du cycle 
à partir de problèmes qui contribuent à leur donner du sens, en particulier des problèmes portant sur des 
grandeurs ou sur leurs mesures. La pratique quotidienne du calcul mental conforte la maîtrise des nombres et 
des opérations et permet l’acquisition d’automatismes procéduraux et la mémorisation progressive de 
résultats comme ceux des compléments à 10, des tables d’addition et de multiplication. 

En lien avec le travail mené dans « Questionner le monde » les élèves rencontrent des grandeurs qu’ils 
apprennent à mesurer, ils construisent des connaissances de l’espace essentielles et abordent l’étude de 
quelques relations géométriques et de quelques objets (solides et figures planes) en étant confrontés à des 
problèmes dans lesquels ces connaissances sont en jeu. L’étude des grandeurs et de leurs mesures doit faire 
l’objet d’un enseignement structuré et explicite qui s’appuie sur des situations de manipulation. 
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Compétences travaillées Domaines du socle 

Chercher  
• s’engager dans une démarche de résolution de problèmes en observant, en 

posant des questions, en manipulant, en expérimentant, en émettant des 
hypothèses, si besoin avec l’accompagnement du professeur après un temps de 
recherche autonome ; 

• tester, essayer plusieurs pistes proposées par soi-même, les autres élèves ou le 
professeur. 

2, 4 

Modéliser 
• utiliser des outils mathématiques pour résoudre des problèmes concrets, 

notamment des problèmes portant sur des grandeurs et leurs mesures ; 
• réaliser que certains problèmes relèvent de situations additives, d’autres de 

situations multiplicatives, de partages ou de groupements ; 
• reconnaître des formes dans des objets réels et les reproduire 

géométriquement. 

1, 2, 4 

Représenter 
• appréhender différents systèmes de représentations (dessins, schémas, arbres 

de calcul, etc.) ; 
• utiliser des nombres pour représenter des quantités ou des grandeurs ; 
• utiliser diverses représentations de solides et de situations spatiales. 

1, 5 

Raisonner 
• anticiper le résultat d’une manipulation, d’un calcul, ou d’une mesure ; 
• raisonner sur des figures pour les reproduire avec des instruments ; 
• tenir compte d’éléments divers (arguments d’autrui, résultats d’une expérience, 

sources internes ou externes à la classe, etc.) pour modifier ou non son 
jugement ; 

• prendre progressivement conscience de la nécessité et de l’intérêt de justifier ce 
que l’on affirme. 

2, 3, 4 

Calculer 
• calculer avec des nombres entiers, mentalement ou à la main, de manière exacte 

ou approchée, en utilisant des stratégies adaptées aux nombres en jeu ;  
• contrôler la vraisemblance de ses résultats. 

4 

Communiquer 
• utiliser l’oral et l’écrit, le langage naturel puis quelques représentations et 

quelques symboles pour expliciter des démarches, argumenter des 
raisonnements. 

1, 3 
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Nombres et calculs 
 
La connaissance des nombres entiers et du calcul est un objectif majeur du cycle 2. Elle se développe en appui 
sur les quantités et les grandeurs, en travaillant selon plusieurs axes. 
Des résolutions de problèmes contextualisés : dénombrer des collections, mesurer des grandeurs, repérer un 
rang dans une liste, prévoir des résultats d’actions portant sur des collections ou des grandeurs (les comparer, 
les réunir, les augmenter, les diminuer, les partager en parts égales ou inégales, chercher combien de fois l’une 
est comprise dans l’autre, etc.). Ces actions portent sur des objets tout d’abord matériels puis évoqués à l’oral 
ou à l’écrit ; le travail de recherche et de modélisation sur ces problèmes permet d’introduire progressivement 
les quatre opérations (addition, soustraction, multiplication, division).  
L’étude de relations internes aux nombres : comprendre que le successeur d’un nombre entier c’est « ce 
nombre plus un », décomposer/recomposer les nombres additivement, multiplicativement, en utilisant les 
unités de numération (dizaines, centaines, milliers), changer d’unités de numération de référence, comparer, 
ranger, itérer une suite (+1, +10, +n), etc.  
L’étude des différentes désignations orales et/ou écrites : nom du nombre ; écriture usuelle en chiffres 
(numération décimale de position) ; double de, moitié de, somme de, produit de ; différence de, quotient et 
reste de ; écritures en ligne additives/soustractives, multiplicatives, mixtes, en unités de numération, etc.  
L’appropriation de stratégies de calcul adaptées aux nombres et aux opérations en jeu. Ces stratégies 
s’appuient sur la connaissance de faits numériques mémorisés (répertoires additif et multiplicatif, connaissance 
des unités de numération et de leurs relations, etc.) et sur celle des propriétés des opérations et de la 
numération. Le calcul mental est essentiel dans la vie quotidienne où il est souvent nécessaire de parvenir 
rapidement à un ordre de grandeur du résultat d’une opération, ou de vérifier un prix, etc. 
 
Une bonne connaissance des nombres inférieurs à mille et de leurs relations est le fondement de la 
compréhension des nombres entiers et ce champ numérique est privilégié pour la construction de stratégies de 
calcul et la résolution des premiers problèmes arithmétiques. 
 
Attendus de fin de cycle 

- comprendre et utiliser des nombres entiers pour dénombrer, ordonner, repérer, comparer ; 
- nommer, lire, écrire, représenter des nombres entiers ; 
- résoudre des problèmes en utilisant des nombres entiers et le calcul ; 
- calculer avec des nombres entiers. 
 

Comprendre et utiliser des nombres entiers pour dénombrer, ordonner, repérer, comparer 

- dénombrer, constituer et comparer des collections en les organisant, notamment par des groupements par 
dizaines, centaines et milliers. 
• désignation du nombre d’éléments de diverses façons : écritures additives ou multiplicatives, écritures 

en unités de numération, écriture usuelle ; 
• utilisation de ces diverses désignations pour comparer des collections. 

 
- repérer un rang ou une position dans une file ou sur une piste. 
- faire le lien entre le rang dans une liste et le nombre d’éléments qui le précèdent :  

 relation entre ordinaux et cardinaux. 
- comparer, ranger, encadrer, intercaler des nombres entiers, en utilisant les symboles =, ≠, <, > : 

 égalité traduisant l’équivalence de deux désignations du même nombre ; 
 ordre ; 
 sens des symboles =, ≠, <, >. 

Nommer, lire, écrire, représenter des nombres entiers 

- utiliser diverses représentations des nombres (écritures en chiffres et en lettres, noms à l’oral, graduations 
sur une demi-droite, constellations sur des dés, doigts de la main, etc.). 
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- passer d’une représentation à une autre, en particulier associer les noms des nombres à leurs écritures 
chiffrées. 

- interpréter les noms des nombres à l’aide des unités de numération et des écritures arithmétiques ; 
- utiliser des écritures en unités de numération (5d 6u, mais aussi 4d 16u ou 6u 5d pour 56) : 

 unités de numération (unités simples, dizaines, centaines, milliers) et leurs relations (principe décimal 
de la numération en chiffres) ; 

 valeur des chiffres en fonction de leur rang dans l’écriture d’un nombre (principe de position) ; 
 Noms des nombres.  

- itérer une suite de 1 en 1, de 10 en 10, de 100 en 100. 

- associer un nombre entier à une position sur une demi-droite graduée, ainsi qu’à la distance de ce point à 
l’origine ; 

- graduer une demi-droite munie d’un point origine à l’aide d’une unité de longueur ; 
- associer un nombre ou un encadrement à une grandeur en mesurant celle-ci à l’aide d’une unité ;  
- faire le lien entre unités de numération et unités du système métrique étudiées au cycle 2. 

Résoudre des problèmes en utilisant des nombres entiers et le calcul 

- résoudre des problèmes issus de situations de la vie quotidienne ou adaptés de jeux portant sur des 
grandeurs et leur mesure, des déplacements sur une demi-droite graduée, etc., conduisant à utiliser les 
quatre opérations :  
 sens des opérations ; 
 problèmes relevant des structures additives (addition/soustraction) ; 
 problèmes relevant des structures multiplicatives, de partages ou de groupements 

(multiplication/division) ; 
- modéliser ces problèmes à l’aide d’écritures mathématiques : 

 sens des symboles +, −, ×, : 
Organisation et gestion de données 
- exploiter des données numériques ; 
- présenter et organiser des mesures sous forme de tableaux : 

 modes de représentation de données numériques : tableaux, graphiques simples, etc. 

Calculer avec des nombres entiers 

- mémoriser des faits numériques et des procédures :  
 tables de l’addition et de la multiplication ; 
 décompositions additives et multiplicatives de 10 et de 100, compléments à la dizaine supérieure, à la 

centaine supérieure, multiplication par 10 et par 100, doubles et moitiés de nombres d’usage courant, 
etc. 

- mobiliser en situation ses connaissances de faits numériques et ses connaissances sur la numération pour 
par exemple : 
 répondre à des questions comme : 7 × 4 = ? ; 28 = 7 × ? ; 28 = 4 × ?, etc. ; 
 retrouver que 24 × 10, c’est 24 dizaines, c’est 240.  

Calcul mental et calcul en ligne  
- traiter à l’oral et à l’écrit des calculs relevant des quatre opérations ; 
- élaborer ou choisir des stratégies, expliciter les procédures utilisées et comparer leur efficacité : 

 addition, soustraction, multiplication, division ;  
 propriétés implicites des opérations :  

2 + 9, c’est pareil que 9 + 2 ;  
3 x 5, c’est pareil que 5 x 3 ; 
3 × 5 × 2, c’est pareil que 3 × 10. 

 propriétés de la numération :  
« 50 + 80, c’est 5 dizaines + 8 dizaines, c’est 13 dizaines, c’est 130 » ; 
« 4 × 60, c’est 4 × 6 dizaines, c’est 24 dizaines, c’est 240 » ; 

 propriétés du type : 5 × 12 = 5 × 10 + 5 × 2.  
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Calcul mental :  
- calculer sans le support de l’écrit, pour obtenir un résultat exact, pour estimer un ordre de grandeur ou 

pour vérifier la vraisemblance d’un résultat ; 
résoudre mentalement des problèmes arithmétiques, à données numériques simples. En particulier :  

 calcul sur les nombres 1, 2, 5, 10, 20, 50, 100 en lien avec la monnaie ; 
 calcul sur les nombres 15, 30, 45, 60, 90 en lien avec les durées. 

Calcul en ligne : calculer avec le support de l’écrit, en utilisant des écritures en ligne additives, soustractives, 
multiplicatives, mixtes. 

Calcul posé : mettre en œuvre un algorithme de calcul posé pour l’addition, la soustraction, la multiplication. 

 
 
Grandeurs et mesures 
 
Dans les différents enseignements mais aussi dans leur vie quotidienne, les élèves sont amenés à comparer des 
objets ou des phénomènes en utilisant des nombres. À travers des activités de comparaison, ils apprennent à 
distinguer différents types de grandeurs et à utiliser le lexique approprié : longueurs (et repérage sur une 
droite), masses, contenances (et volume contenu), durées (et repérage dans le temps), prix. La comparaison de 
grandeurs peut être directe, d’objet à objet (juxtaposer deux baguettes), nécessiter la comparaison à un objet 
intermédiaire (utiliser un troisième récipient pour déterminer laquelle de deux bouteilles a la plus grande 
contenance) ou à plusieurs objets de même grandeur (mettre bout à bout plusieurs baguettes identiques pour 
comparer les longueurs de deux lignes tracées au sol). Elle peut également reposer sur la comparaison de 
mesures des grandeurs. 
Dans le cas des longueurs, des masses, des contenances et des durées, les élèves ont une approche 
mathématique de la mesure d’une grandeur : ils déterminent combien de fois une grandeur à mesurer 
« contient » une grandeur de référence (l’unité). Ils s’approprient ensuite les unités usuelles et apprennent à 
utiliser des instruments de mesure (un sablier, une règle graduée, un verre mesureur, une balance, etc.). 
Pour résoudre des problèmes liés à des situations vécues, les élèves sont amenés à calculer avec des grandeurs. 
Ils utilisent les propriétés des nombres et les opérations, et en consolident ainsi la maîtrise. Pour comprendre 
les situations et valider leurs résultats ils doivent aussi donner du sens à ces grandeurs (estimer la longueur 
d’une pièce ou la distance entre deux arbres dans la cour, juger si un livre peut être plus lourd qu’un 
autre, etc.) en s’appuyant sur quelques références qu’ils se seront construites. Ces problèmes sont l'occasion 
de renforcer et de relier entre elles les connaissances numériques et géométriques, ainsi que celles acquises 
dans « Questionner le monde ». 
 
Attendus de fin de cycle 

- comparer, estimer, mesurer des longueurs, des masses, des contenances, des durées ; 
- utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs ; 
- résoudre des problèmes impliquant des longueurs, des masses, des contenances, des durées, des prix. 
 

Comparer, estimer, mesurer des longueurs, des masses, des contenances, des durées 
Utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs 

- comparer des objets selon plusieurs grandeurs et identifier quand il s’agit d’une longueur, d’une masse, 
d’une contenance ou d’une durée : 
 lexique spécifique associé aux longueurs, aux masses, aux contenances, aux durées : lourd, léger, 

grand, petit, haut, bas, court, long. 

- comparer des longueurs, des masses et des contenances, directement, en introduisant la comparaison à 
un objet intermédiaire ou par mesurage : 
 principe de comparaison des longueurs, des masses, des contenances.  
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- estimer à vue des rapports très simples de longueur ; 

- estimer les ordres de grandeurs de quelques longueurs, masses et contenances en relation avec les unités 
métriques ; 

- vérifier avec un instrument dans les cas simples : 
 ordres de grandeur des unités usuelles en les associant à quelques objets familiers ; 
 rapports très simples de longueurs (double et moitié). 

- dans des cas simples, mesurer des longueurs, des masses et des contenances en reportant une unité 
(bande de papier ou ficelle, poids, récipient) : 
 notion d’unité : grandeur arbitraire prise comme référence pour mesurer les grandeurs de la même 

espèce. 
- dans des cas simples, mesurer des longueurs, des masses et des contenances en utilisant un instrument 

adapté (règle graduée, bande de 1 dm de long graduée ou non, mètre gradué ou non, balance à plateaux, 
balance à lecture directe, verre mesureur) : 
 unités de mesures usuelles : 

o longueur : m, dm, cm, mm, km et relations entre m, dm, cm et mm ainsi qu’entre km et m ; 
o masse : g, kg, tonne et relations entre kg et g ainsi qu’entre tonne et kg ; 
o contenance : L, dL, cL et leurs relations. 

- encadrer une mesure de grandeur par deux nombres entiers d’unités (par exemple : le couloir mesure 
entre 6 m et 7 m de long). 

- lire l’heure sur une horloge ou une montre à aiguilles ; 
- comparer, estimer, mesurer des durées : 

 unités de mesure usuelles de durées : j, semaine, h, min, s, mois, année, siècle, millénaire ; 
 relations entre ces unités. 

- dans des cas simples, représenter une grandeur par une longueur, notamment sur une demi-droite 
graduée : 
 des objets de grandeurs égales sont représentés par des segments de longueurs égales ; 
 une grandeur double est représentée par une longueur double ; 
 la règle graduée en cm comme cas particulier d’une demi-droite graduée. 

- lire les graduations représentant des grandeurs : cadran d’une balance, frise chronologique, axes d’un 
graphique gradués en unités. 

Résoudre des problèmes impliquant des longueurs, des masses, des contenances, des durées, des prix. 

- résoudre des problèmes, notamment de mesurage et de comparaison, en utilisant les quatre opérations 
sur les grandeurs ou leurs mesures : 
 addition, soustraction, multiplication par un entier ; division : recherche du nombre de parts et de la 

taille d’une part ; 
 principes d’utilisation de la monnaie (en euros et centimes d’euros) ; 
 lexique lié aux pratiques économiques ; 
 mesurer des segments pour calculer la longueur d’une ligne brisée ou le périmètre d’un polygone. 

- résoudre des problèmes impliquant des conversions simples d’une unité usuelle à une autre : 
 relations entre les unités usuelles ; 
 lien entre les unités de mesure décimales et les unités de numération. 

 
Espace et géométrie 
 
Au cycle 2, les élèves acquièrent à la fois des connaissances spatiales comme l’orientation et le repérage dans 
l’espace et des connaissances géométriques sur les solides et sur les figures planes. Apprendre à se repérer et 
se déplacer dans l’espace se fait en lien étroit avec le travail dans « Questionner le monde » et « Éducation 
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physique et sportive ». Les connaissances géométriques contribuent à la construction, tout au long de la 
scolarité obligatoire, des concepts fondamentaux d’alignement, de distance, d’égalité de longueurs, de 
parallélisme, de perpendicularité, de symétrie.  
Les compétences et connaissances attendues en fin de cycle se construisent à partir de manipulations et de 
problèmes concrets, qui s’enrichissent tout au long du cycle en jouant sur les outils et les supports à 
disposition, et en relation avec les activités mettant en jeu les grandeurs géométriques et leur mesure. 
Dans la suite du travail commencé à l’école maternelle, l’acquisition de connaissances spatiales s’appuie sur 
des problèmes visant à localiser des objets ou à décrire ou produire des déplacements dans l’espace réel. L’oral 
tient encore une grande place dans l’ensemble du cycle mais les représentations symboliques se développent 
et l’espace réel est progressivement mis en relation avec des représentations géométriques. La connaissance 
des solides se développe à travers des activités de tri, d’assemblages et de fabrications d’objets. Les notions de 
géométrie plane et les connaissances sur les figures usuelles s’acquièrent à partir de manipulations et de 
résolutions de problèmes (reproduction de figures, activités de tri et de classement, description de figures, 
reconnaissance de figures à partir de leur description, tracés en suivant un programme de construction simple). 
La reproduction de figures diverses, simples et composées est une source importante de problèmes de 
géométrie dont on peut faire varier la difficulté en fonction des figures à reproduire et des instruments 
disponibles. Les concepts généraux de géométrie (droites, points, segments, angles droits) sont présentés à 
partir de tels problèmes. 
En géométrie comme ailleurs, il est particulièrement important que les professeurs utilisent un langage précis 
et adapté et introduisent le vocabulaire approprié au cours des manipulations et situations d’action où il prend 
sens pour les élèves, et que ceux-ci soient progressivement encouragés à l’utiliser. 
 
Attendus de fin de cycle 

- (se) repérer et (se) déplacer en utilisant des repères et des représentations ; 
- reconnaître, nommer, décrire, reproduire quelques solides ; 
- reconnaître, nommer, décrire, reproduire, construire quelques figures géométriques ; 
- reconnaître et utiliser les notions d’alignement, d’angle droit, d’égalité de longueurs, de milieu, de 

symétrie. 
 
 

(Se) repérer et (se) déplacer en utilisant des repères et des représentations. 

- se repérer dans son environnement proche ; 
- situer des objets ou des personnes les uns par rapport aux autres ou par rapport à d’autres repères : 

 vocabulaire permettant de définir des positions (gauche, droite, au-dessus, en dessous, sur, sous, 
devant, derrière, près, loin, premier plan, second plan, nord, sud, est, ouest,etc.) ; 

 vocabulaire permettant de définir des déplacements (avancer, reculer, tourner à droite/à gauche, 
monter, descendre, etc.). 

- produire des représentations des espaces familiers (l’école, les espaces proches de l’école, le village, le 
quartier) et moins familiers (vécus lors de sorties) : 
 quelques modes de représentation de l’espace (maquettes, plans, photos). 

- s'orienter et se déplacer en utilisant des repères ; 
- réaliser des déplacements dans l’espace et les coder pour qu’un autre élève puisse les reproduire ;  
- produire des représentations d’un espace restreint et s’en servir pour communiquer des positions ; 
- programmer les déplacements d’un robot ou ceux d’un personnage sur un écran : 

 repères spatiaux ; 
 relations entre l’espace dans lequel on se déplace et ses représentations. 
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Reconnaître, nommer, décrire, reproduire quelques solides. 

- reconnaître et trier les solides usuels parmi des solides variés ; 
- reconnaître des solides simples dans son environnement proche ; 
- décrire et comparer des solides en utilisant le vocabulaire approprié ; 
- réaliser et reproduire des assemblages de cubes et pavés droits et associer de tels assemblages à divers 

types de représentations (photos, vues, etc.) ; 
- fabriquer un cube à partir d’un patron fourni : 

 vocabulaire approprié pour : 
o nommer des solides (cube, pavé droit, boule, cylindre, cône, pyramide) ; 
o décrire des polyèdres (face, sommet, arête). 

 les faces d’un cube sont des carrés ; 
 les faces d’un pavé droit sont des rectangles (qui peuvent être des carrés). 

Reconnaître, nommer, décrire, reproduire, construire quelques figures géométriques 
Reconnaître et utiliser les notions d’alignement, d’angle droit, d’égalité de longueurs, de milieu, de symétrie 

- décrire, reproduire sur papier quadrillé ou uni des figures ou des assemblages de figures planes 
(éventuellement à partir d’éléments déjà fournis de la figure à reproduire qu’il s’agit alors de compléter) ; 

- utiliser la règle, le compas ou l’équerre comme instruments de tracé ; 
- reconnaître, nommer les figures usuelles : carré, rectangle, triangle, triangle rectangle, polygone, cercle, 

disque ; 
- décrire à partir des côtés et des angles droits, un carré, un rectangle, un triangle rectangle. Les construire 

sur un support uni connaissant la longueur des côtés ; 
- construire un cercle connaissant son centre et un point, ou son centre et son rayon : 

 vocabulaire approprié pour décrire les figures planes usuelles : 
o carré, rectangle, triangle, triangle rectangle, polygone, côté, sommet, angle droit ; 
o cercle, disque, rayon, centre ; 
o segment, milieu d’un segment, droite. 

 propriété des angles et égalités de longueur des côtés pour les carrés et les rectangles ; 
 lien entre propriétés géométriques et instruments de tracé : 

o droite, alignement et règle non graduée ; 
o angle droit et équerre ; 
o cercle et compas. 

- utiliser la règle (non graduée) pour repérer et produire des alignements ; 
- repérer et produire des angles droits à l'aide d’un gabarit, d'une équerre ; 
- reporter une longueur sur une droite déjà tracée, en utilisant une bande de papier avec un bord droit ou la 

règle graduée ou le compas (en fin de cycle) ; 
- repérer ou trouver le milieu d’un segment, en utilisant une bande de papier avec un bord droit ou la règle 

graduée : 
 alignement de points et de segments ; 
 angle droit ; 
 égalité de longueurs ; 
 milieu d’un segment.  
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- reconnaître si une figure présente un axe de symétrie (à trouver), visuellement et/ou en utilisant du papier 
calque, des découpages, des pliages ; 

- reconnaître dans son environnement des situations modélisables par la symétrie (papillons, bâtiments, 
etc.) ; 

- compléter une figure pour qu'elle soit symétrique par rapport à un axe donné : 
 symétrie axiale ; 
 une figure décalquée puis retournée qui coïncide avec la figure initiale est symétrique : elle a un axe 

de symétrie (à trouver) ; 
 une figure symétrique pliée sur son axe de symétrie, se partage en deux parties qui coïncident 

exactement. 

 
 
Croisements entre enseignements 
Les connaissances sur les nombres et le calcul se développent en relation étroite avec celles portant sur les 
grandeurs. Elles sont par ailleurs nécessaires à la résolution de nombreux problèmes rencontrés dans 
« Questionner le monde ». 
Le travail sur les grandeurs et leur mesure permet des mises en relations fécondes avec d’autres 
enseignements : « Questionner le monde » (longueurs, masses, durées), « Éducation physique et sportive » 
(durées, longueurs), « Éducation musicale » (durées). 
Le travail sur l’espace se fait en forte interrelation avec « Questionner le monde » et « Éducation physique et 
sportive ». 
Le travail sur les solides, les figures géométriques et les relations géométriques peut se développer en lien avec 
« Arts plastiques» et « Éducation physique et sportive ». 
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Cycle 3 
Volet 1 : les spécificités du cycle de consolidation (cycle 3) 
 
Le cycle 3 relie les deux dernières années de l’école primaire et la première année du collège, dans un souci 
renforcé de continuité pédagogique et de cohérence des apprentissages au service de l’acquisition du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. Ce cycle a une double responsabilité : consolider 
l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui) qui ont été engagés au cycle 2 
et qui conditionnent les apprentissages ultérieurs ; permettre une meilleure transition entre l’école primaire 
et le collège en assurant une continuité et une progressivité entre les trois années du cycle.  
Le programme fixe les attendus de fin de cycle et précise les compétences et connaissances travaillées. 
L’enseignement doit être structuré, progressif et explicite. Les modalités d’apprentissages doivent être 
différenciées selon le rythme d’acquisition des élèves afin de favoriser leur réussite. Pour certains 
enseignements, le programme fournit des repères de programmation afin de faciliter la répartition des thèmes 
d’enseignement entre les trois années du cycle, cette répartition pouvant être aménagée en fonction du projet 
pédagogique du cycle ou de conditions spécifiques (classes à plusieurs niveaux, notamment).  
La classe de 6e occupe une place particulière dans le cycle : elle permet aux élèves de s’adapter au rythme, à 
l’organisation pédagogique et au cadre de vie du collège tout en se situant dans la continuité des 
apprentissages engagés au CM1 et au CM2. Ce programme de cycle 3 permet ainsi une entrée progressive et 
naturelle dans les savoirs constitués des disciplines mais aussi dans leurs langages, leurs démarches et leurs 
méthodes spécifiques. Pris en charge à l’école par un même professeur polyvalent qui peut ainsi travailler à des 
acquisitions communes à plusieurs enseignements et établir des liens entre les différents domaines du socle 
commun, l’enseignement de ces savoirs constitués est assuré en 6e par plusieurs professeurs spécialistes de 
leur discipline qui contribuent collectivement, grâce à des thématiques communes et aux liens établis entre les 
disciplines, à l’acquisition des compétences définies par le socle. 
Objectifs d’apprentissage  
Cycle de consolidation, le cycle 3 a tout d’abord pour objectif de stabiliser et d’affermir pour tous les élèves 
les apprentissages fondamentaux engagés dans le cycle 2.  
Le cycle 2 a permis l’acquisition de la lecture et de l’écriture de la langue française. Le cycle 3 doit consolider 
ces acquisitions afin de les mettre au service des autres apprentissages dans une utilisation large et diversifiée 
de la lecture et de l’écriture. Le langage oral, qui conditionne également l’ensemble des apprentissages, 
continue à faire l’objet d’une attention constante et d’un travail spécifique. De manière générale, la maîtrise de 
la langue reste un objectif central du cycle 3 qui doit assurer à tous les élèves une autonomie suffisante en 
lecture et écriture pour aborder le cycle 4 avec les acquis nécessaires à la poursuite de la scolarité. 
Les élèves commencent l’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou régionale dès la première année du 
cycle 2. Au cycle 3, cet apprentissage se poursuit de manière à atteindre un niveau de compétence homogène 
dans toutes les activités langagières et à développer une maîtrise plus grande de certaines d’entre elles.  
En ce qui concerne les langages scientifiques, le cycle 3 poursuit la construction des nombres entiers et de leur 
système de désignation, notamment pour les grands nombres. Il introduit la connaissance des fractions et des 
nombres décimaux. Les quatre opérations sur les nombres, sans négliger la mémorisation de faits numériques 
et l’automatisation de procédures de calcul, sont travaillées tout au long du cycle. Les notions mathématiques 
étudiées prendront tout leur sens dans la résolution de problèmes qui justifie leur acquisition.  
Le cycle 3 installe également tous les éléments qui permettent de décrire, observer, caractériser les objets qui 
nous entourent : formes géométriques, attributs caractéristiques, grandeurs attachées, nombres et unités qui 
permettent d’exprimer ces grandeurs. 
D’une façon plus spécifique, l’élève acquiert les bases de langages scientifiques qui lui permettent de formuler 
et de résoudre des problèmes, de traiter des données. Il est formé à utiliser des représentations variées 
d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels (schémas, dessins d’observation, maquettes, etc.) et à 
organiser des données de nature variée à l’aide de tableaux, graphiques ou diagrammes qu’il est capable de 
produire et d’exploiter. 
Dans le domaine des arts, en arts plastiques ainsi qu’en éducation musicale, le cycle 3 marque le passage 
d’activités servant principalement des objectifs d’expression, à l’investigation progressive par l’élève, à travers 
une pratique réelle, des moyens, des techniques et des démarches de la création artistique. Les élèves 
apprennent à maîtriser les codes des langages artistiques étudiés et développent ainsi une capacité accrue 



2 
 

d’attention et de sensibilité aux productions. Ils rencontrent les acteurs de la création et en découvrent les 
lieux. L’acquisition d’une culture artistique diversifiée et structurée est renforcée au cycle 3 par l’introduction 
d’un enseignement d’histoire des arts, transversal aux différents enseignements. 
L’éducation physique et sportive occupe une place originale où le corps, la motricité, l’action et l’engagement 
de soi sont au cœur des apprentissages et assure une contribution essentielle à l’éducation à la santé. Par la 
confrontation à des problèmes moteurs variés et la rencontre avec les autres, dans différents jeux et activités 
physiques et sportives, les élèves poursuivent au cycle 3 l’exploration de leurs possibilités motrices et 
renforcent leurs premières compétences.  
Pour tous ces langages, les élèves sont encouragés à s’exprimer et à communiquer. Ils sont capables de 
réfléchir sur le choix et l’utilisation de ceux-ci. La langue française et la langue étrangère ou régionale étudiée 
deviennent un objet d’observation, de comparaison et de réflexion. Les élèves acquièrent la capacité de 
raisonner sur la langue et d’appliquer ces raisonnements sur l’orthographe, la grammaire, le lexique. Ils 
deviennent également conscients des moyens à mettre en œuvre pour résoudre des problèmes. Les stratégies 
utilisées pour comprendre leur sont enseignées explicitement et ils développent des capacités métacognitives 
qui leur permettent de choisir les méthodes de travail les plus appropriées. 
Les élèves se familiarisent avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et 
à interroger l’origine et la pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. Le traitement et 
l’appropriation de ces informations font l’objet d’un apprentissage spécifique, en lien avec le développement 
des compétences de lecture et d’écriture. 
En gagnant en aisance et en assurance et en devenant capables de réfléchir aux méthodes pour apprendre et 
réaliser les tâches qui leur sont demandées, les élèves acquièrent une autonomie et organisent mieux leur 
travail personnel. 
Le cycle 2 a permis une première étape d’acquisition de connaissances qui se poursuit au cycle 3 avec l’entrée 
dans les différents champs disciplinaires. Ainsi, l’histoire et la géographie les rendent conscients de leur 
inscription dans le temps long de l’humanité comme dans les différents espaces qu’ils habitent. Les élèves 
découvrent comment la démarche historique permet d’apporter des réponses aux interrogations et 
apprennent à distinguer histoire et fiction. La géographie leur permet de passer progressivement d’une 
représentation personnelle et affective des espaces à une connaissance plus objective du monde en élargissant 
leur horizon et en questionnant les relations des individus et des sociétés avec les lieux à différentes échelles.  
L’enseignement des sciences et de la technologie au cycle 3 a pour objectif de faire acquérir aux élèves une 
première culture scientifique et technique indispensable à la description et la compréhension du monde et des 
grands défis de l’humanité. Les élèves apprennent à adopter une approche rationnelle du monde en proposant 
des explications et des solutions à des problèmes d’ordre scientifique et technique. Les situations où ils 
mobilisent savoirs et savoir-faire pour mener une tâche complexe sont introduites progressivement.  
Dans le domaine des arts, de l’éducation physique et sportive et de la littérature, les élèves sont amenés à 
découvrir et fréquenter un nombre significatif d’œuvres et à relier production et réception des œuvres. Le 
cycle 3 développe et structure ainsi la capacité des élèves à situer ce qu’ils pratiquent et à se situer par rapport 
aux productions des artistes. Il garantit l’acquisition d’une culture commune, physique, sportive et artistique.  
De manière plus générale au cycle 3, les élèves accèdent à une réflexion plus abstraite qui favorise le 
raisonnement et sa mise en œuvre dans des tâches plus complexes. Ils sont incités à agir de manière 
responsable et à coopérer à travers la réalisation de projets, à créer et à produire un nombre significatifs 
d’écrits, à mener à bien des réalisations de tous ordres.  
L’éducation aux médias et à l’information mise en place depuis le cycle 2 permet de familiariser les élèves avec 
une démarche de questionnement dans les différents champs du savoir. Ils sont conduits à développer le sens 
de l’observation, la curiosité, l’esprit critique et, de manière plus générale, l’autonomie de la pensée. Pour la 
classe de 6e, les professeurs peuvent consulter la partie « Éducation aux médias et à l’information » du 
programme de cycle 4.  
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Volet 2 : Contributions essentielles des différents 
enseignements au socle commun 
 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 
Le français a pour objectif principal au cycle 3 la maîtrise de la langue française qu’il développe dans trois 
champs d’activités langagières : le langage oral, la lecture et l’écriture. Il y contribue également par l’étude de 
la langue qui permet aux élèves de réfléchir sur son fonctionnement, en particulier pour en comprendre les 
régularités et assurer les principaux accords orthographiques. 
Tous les enseignements concourent à la maîtrise de la langue. En histoire, en géographie et en sciences, on 
s’attachera à travailler la lecture, la compréhension et la production des différentes formes d’expression et de 
représentation en lien avec les apprentissages des langages scientifiques. 
L’histoire des arts ainsi que les arts de façon générale amènent les élèves à acquérir un lexique et des 
formulations spécifiques pour décrire, comprendre et interroger les œuvres et langages artistiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale 
L’enseignement des langues étrangères ou régionales développe les cinq grandes activités langagières (écouter 
et comprendre, lire, parler en continu, écrire, réagir et dialoguer) qui permettent de comprendre et 
communiquer à l’écrit et à l’oral dans une autre langue. 
En français, en étude de la langue, on s’attache à comparer le système linguistique du français avec celui de la 
langue vivante étudiée en classe. En littérature, la lecture d’albums ou de courts récits en édition bilingue est 
également à encourager. 
En éducation musicale, l’apprentissage et l’imitation de chansons en langue étrangère ou régionale permet de 
développer les compétences d’écoute et d’assimilation du matériau sonore de la langue étudiée. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques 
Les mathématiques, les sciences et la technologie contribuent principalement à l’acquisition des langages 
scientifiques. En mathématiques, ils permettent la construction du système de numération et l’acquisition des 
quatre opérations sur les nombres, mobilisées dans la résolution de problèmes, ainsi que la description, 
l’observation et la caractérisation des objets qui nous entourent (formes géométriques, attributs 
caractéristiques, grandeurs attachées, nombres et unités qui permettent d’exprimer ces grandeurs). 
En sciences et en technologie, mais également en histoire et en géographie, les langages scientifiques 
permettent de résoudre des problèmes, traiter et organiser des données, lire et communiquer des résultats, 
recourir à des représentations variées d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels (schémas, dessins 
d’observation, maquettes, etc.). 
L’éducation physique et sportive permet de donner un sens concret aux données mathématiques en travaillant 
sur temps, distance et vitesse. 
Il importe que tous les enseignements soient concernés par l’acquisition des langages scientifiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 
Tous les enseignements concourent à développer les capacités d’expression et de communication des élèves.  
Aux arts plastiques et à l’éducation musicale revient prioritairement de les initier aux langages artistiques par la 
réalisation de productions plastiques et par le chant.  
Le français tout comme la langue vivante étudiée donne toute sa place à l’écriture créative et à la pratique 
théâtrale. 
L’éducation physique et sportive apprend aux élèves à s’exprimer en utilisant des codes non verbaux, gestuels 
et corporels originaux. Ils communiquent aux autres des sentiments ou des émotions par la réalisation 
d’actions gymniques ou acrobatiques, de représentations à visée expressive, artistique, esthétique. Ils en 
justifient les choix et les intentions. 
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Domaine 2 
Les méthodes et outils pour apprendre 

Tous les enseignements doivent apprendre aux élèves à organiser leur travail pour améliorer l’efficacité des 
apprentissages. Elles doivent également contribuer à faire acquérir la capacité de coopérer en développant le 
travail en groupe et le travail collaboratif à l’aide des outils numériques, ainsi que la capacité de réaliser des 
projets. Des projets interdisciplinaires sont réalisés chaque année du cycle. Dans tous les enseignements en 
fonction des besoins, mais en histoire, en géographie et en sciences en particulier, les élèves se familiarisent 
avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger l’origine et la 
pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. En français, le traitement et l’appropriation de 
ces informations font l’objet d’un apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences 
de lecture et d’écriture. En classe de 6e, les élèves découvrent le fonctionnement du centre de documentation 
et d’information. Le professeur documentaliste intervient pour faire connaître les différents modes 
d’organisation de l’information (clés du livre documentaire, bases de données, arborescence d’un site) et une 
méthode simple de recherche d’informations.  
La maîtrise des techniques et la connaissance des règles des outils numériques se construisent notamment à 
travers l’enseignement des sciences et de la technologie où les élèves apprennent à connaître l’organisation 
d’un environnement numérique et à utiliser différents périphériques ainsi que des logiciels de traitement de 
données numériques (images, textes, sons, etc.). En mathématiques, ils apprennent à utiliser des logiciels de 
calculs et d’initiation à la programmation. Dans le domaine des arts, ils sont conduits à intégrer l’usage des 
outils informatiques de travail de l’image et de recherche d’information au service de la pratique plastique et 
à manipuler des objets sonores à l’aide d’outils informatiques simples. En langue vivante, le recours aux outils 
numériques permet d’accroître l’exposition à une langue vivante authentique. En français, les élèves 
apprennent à utiliser des outils d’écriture (traitement de texte, correcteurs orthographiques, dictionnaires en 
ligne) et à produire un document intégrant du son et de l’image. 
 

 
Domaine 3 

La formation de la personne et du citoyen 

Tous les arts concourent au développement de la sensibilité à la fois par la pratique artistique, par la 
fréquentation des œuvres et par l’expression de ses émotions et de ses goûts. L’histoire des arts, qui associe 
la rencontre des œuvres et l’analyse de leur langage, contribue à former un lien particulier entre dimension 
sensible et dimension rationnelle. En français, on s’attache à permettre la réception sensible des œuvres 
littéraires en développant son expression, la formulation de ses opinions, dans des échanges oraux ou en en 
recueillant les traces écrites dans des carnets de lecture. 
L’ensemble des enseignements doit contribuer à développer la confiance en soi et le respect des autres.  
L’éducation physique et sportive permet tout particulièrement de travailler sur ce respect, sur le refus des 
discriminations et l’application des principes de l’égalité fille/garçon. Par la prise de parole en langue vivante 
et l'écoute régulière des autres dans le cadre de la classe, l’apprentissage des langues vivantes étrangères ou 
régionales renforce la confiance en soi, le respect d’autrui , le sens de l'engagement et de l'initiative et ouvre 
aux cultures qui lui sont associées, ce qui permet de dépasser les stéréotypes et les clichés. 
L’enseignement moral et civique assure principalement la compréhension de la règle et du droit. La règle et 
le droit sont également ceux du cadre scolaire que les élèves doivent apprendre à respecter. En histoire, le 
thème consacré à la construction de la République et de la démocratie permet d’étudier comment ont été 
conquis les libertés et les droits en vigueur aujourd’hui en France et de comprendre les devoirs qui 
incombent aux citoyens. En sciences et en technologie, il s’agit plus particulièrement d’apprendre à respecter 
les règles de sécurité. 
Tous les enseignements contribuent à la formation du jugement. En histoire plus particulièrement, les élèves 
sont amenés à distinguer l’histoire de la fiction. Les mathématiques contribuent à construire chez les élèves 
l’idée de preuve et d’argumentation. 
L’enseignement moral et civique permet de réfléchir au sens de l’engagement et de l’initiative qui trouve à se 
mettre en œuvre dans la réalisation de projets et dans la participation à la vie collective de l’établissement. 
Ce domaine s’appuie aussi sur les apports de la vie scolaire. 
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Domaine 4 
Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Par l’observation du réel, les sciences et la technologie suscitent les questionnements des élèves et la 
recherche de réponses. Au cycle 3, elles explorent trois domaines de connaissances : l’environnement proche 
pour identifier les enjeux technologiques, économiques et environnementaux ; les pratiques technologiques 
et des processus permettant à l’être humain de répondre à ses besoins alimentaires ; le vivant pour mettre en 
place le concept d’évolution et les propriétés des matériaux pour les mettre en relation avec leurs utilisations. 
Par le recours à la démarche d’investigation, les sciences et la technologie apprennent aux élèves à observer 
et à décrire, à déterminer les étapes d’une investigation, à établir des relations de cause à effet et à utiliser 
différentes ressources. Les élèves apprennent à utiliser leurs connaissances et savoir-faire scientifiques et 
technologiques pour concevoir et pour produire. Ils apprennent également à adopter un comportement 
éthique et responsable et à utiliser leurs connaissances pour expliquer des impacts de l’activité humaine sur 
la santé et l’environnement. 
La géographie amène également les élèves à comprendre l’impératif d’un développement durable de 
l’habitation humaine de la Terre. 
En éducation physique et sportive, par la pratique physique, les élèves s’approprient des principes de santé, 
d’hygiène de vie, de préparation à l’effort (principes physiologiques) et comprennent les phénomènes qui 
régissent le mouvement (principes biomécaniques). 
Les mathématiques permettent de mieux appréhender ce que sont les grandeurs (longueur, masse, volume, 
durée, etc.) associées aux objets de la vie courante. En utilisant les grands nombres (entiers) et les nombres 
décimaux pour exprimer ou estimer des mesures de grandeur (estimation de grandes distances, de 
populations, de durées, de périodes de l’histoire, etc.), elles construisent une représentation de certains 
aspects du monde. Les élèves sont graduellement initiés à fréquenter différents types de raisonnement. Les 
recherches libres (tâtonnements, essais-erreurs) et l’utilisation des outils numériques les forment à la 
démarche de résolution de problèmes. L’étude des figures géométriques du plan et de l’espace à partir 
d’objets réels apprend à exercer un contrôle des caractéristiques d’une figure pour en établir la nature grâce 
aux outils de géométrie et non plus simplement par la reconnaissance de forme. 
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Domaine 5 
Les représentations du monde et l’activité humaine 

C’est à l’histoire et à la géographie qu’il incombe prioritairement d’apprendre aux élèves à se repérer dans le 
temps et dans l’espace. L’enseignement de l’histoire a d’abord pour intention de créer une culture commune 
et de donner une place à chaque élève dans notre société et notre présent. Il interroge des moments 
historiques qui construisent l’histoire de France et la confrontent à d’autres histoires, puis l’insèrent dans la 
longue histoire de l’humanité. L’enseignement de la géographie aide l’élève à penser le monde. Il lui permet 
aussi de vivre et d’analyser des expériences spatiales et le conduit à prendre conscience de la dimension 
géographique de son existence. Il participe donc de la construction de l’élève en tant qu’habitant.  
L’enseignement des mathématiques, des sciences et de la technologie contribue également à développer des 
repères spatiaux et temporels en faisant acquérir aux élèves des notions d’échelle, en différenciant 
différentes temporalités et en situant des évolutions scientifiques et techniques dans un contexte historique, 
géographique, économique ou culturel. Cet enseignement contribue à relier des questions scientifiques ou 
technologiques à des problèmes économiques, sociaux, culturels, environnementaux. 
En français, la fréquentation des œuvres littéraires, écoutées ou lues, mais également celle des œuvres 
théâtrales et cinématographiques, construisent la culture des élèves, contribuent à former leur jugement 
esthétique et enrichissent leur rapport au monde. De premiers éléments de contextualisation sont donnés et 
les élèves apprennent à interpréter. 
L’enseignement des langues vivantes intègre les spécificités culturelles des pays ou régions concernés et 
construit une culture humaniste. Il invite les élèves à découvrir des traces, des éléments de l'histoire du/des 
pays ou régions dont on apprend la langue, les expose à des expériences artistiques variées (arts plastiques, 
musique, cinéma, littérature enfantine, traditions et légendes, etc.) et à la sensibilité humaine dans sa 
diversité ; il leur fait prendre conscience des modes de vie, des us et coutumes, des valeurs de la culture 
étrangère ou régionale, qui est ainsi mise en regard avec leur propre culture. 
L’enseignement des arts apprend aux élèves à identifier des caractéristiques qui inscrivent l’œuvre dans une 
aire géographique ou culturelle et dans un temps historique, contemporain, proche ou lointain. Il permet de 
distinguer l’intentionnel et l’involontaire, ce qui est contrôlé et ce qui est le fruit du hasard, de comprendre le 
rôle qu’ils jouent dans les démarches créatrices et d’établir des relations entre des caractéristiques formelles 
et des contextes historiques. Par l’enseignement de l’histoire des arts, il accompagne l’éducation au fait 
historique d’une perception sensible des cultures, de leur histoire et de leurs circulations. En arts plastiques, 
en éducation musicale et en français, les élèves organisent l’expression d’intentions, de sensations et 
d’émotions en ayant recours à des moyens choisis et adaptés. 
En éducation physique et sportive, les élèves se construisent une culture sportive. Ils découvrent le sens et 
l’intérêt de quelques grandes œuvres du patrimoine national et mondial, notamment dans le domaine de la 
danse. 
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Volet 3 : Les enseignements (cycle 3) 
Français 
 
Le cycle 2 a permis l’acquisition de la lecture et de l’écriture. Le cycle 3 doit consolider ces acquisitions afin de 
les mettre au service des autres apprentissages dans une utilisation large et diversifiée de la lecture et de 
l’écriture. Le langage oral, qui conditionne également l’ensemble des apprentissages et constitue un moyen 
d’entrer dans la culture de l’écrit, continue à faire l’objet d'une attention constante et d’un travail spécifique. 
De manière générale, la maîtrise de la langue reste un objectif central du cycle 3 et l’intégration de la classe de 
6e au cycle doit permettre d’assurer à tous les élèves une autonomie suffisante en lecture et en écriture pour 
aborder le cycle 4 avec les acquis nécessaires à la poursuite de la scolarité. 
Le champ du français articule donc des activités de lecture, d’écriture et d’oral, régulières et quantitativement 
importantes, complétées par des activités plus spécifiques dédiées à l’étude de la langue (grammaire, 
orthographe, lexique) qui permettent d’en comprendre le fonctionnement et d’en acquérir les règles. 
L’expression orale et écrite, la lecture sont prépondérantes dans l’enseignement du français, en lien avec 
l’étude des textes qui permet l’entrée dans une culture littéraire commune. 
  
En lecture, l’enseignement explicite de la compréhension doit être poursuivi, en confrontant les élèves à des 
textes et des documents plus complexes. La pratique de l’écriture doit être quotidienne, les situations 
d’écriture variées, en lien avec les lectures, la conduite des projets et les besoins des disciplines.  
  
L’étude de la langue demeure une dimension essentielle de l’enseignement du français. Elle conditionne 
l’aptitude à s’exprimer à l’écrit et à l’oral, la réussite dans toutes les disciplines, l’insertion sociale. Elle requiert 
un enseignement spécifique, rigoureux et explicite. Elle fait l’objet d'une attention constante, notamment dans 
les situations d’expression orale ou écrite afin de faire réfléchir les élèves à son fonctionnement. Des séances 
spécifiques sont consacrées à son étude de manière à structurer les connaissances. Le transfert de ces 
connaissances lors des activités d'écriture en particulier et dans toutes les activités mettant en œuvre le 
langage fait l’objet d'un enseignement explicite. 
 
La littérature est également une part essentielle de l’enseignement du français : elle développe l’imagination, 
enrichit la connaissance du monde et participe à la construction de soi. Elle est donnée à lire et à entendre ; 
elle nourrit les pratiques d’écriture. Au cycle 3, l’accent est mis sur l’appropriation du texte littéraire par l’élève, 
en lien avec son expérience, ses lectures, ses connaissances, celles qu’il acquiert dans d’autres disciplines, 
notamment en histoire. Les élèves sont amenés à lire des œuvres de plus en plus longues et complexes, en 
étant encouragés, dans la mesure du possible, à effectuer des choix de lectures personnelles en fonction de 
leurs goûts afin de stimuler leur intérêt. Ces lectures font l’objet de discussions sur des temps de classe. Le 
cycle 3 construit ainsi une première culture littéraire et artistique structurée autour de grandes entrées pour 
chaque année du cycle. En 6e, une thématique complémentaire est au choix du professeur. 
  
En CM1 et CM2, l’enseignement du français revient aux professeurs des écoles et les activités d’oral, de lecture 
et d’écriture sont intégrées dans l'ensemble des enseignements. 
 
En 6e, cet enseignement est assuré par le professeur de français, spécialiste de littérature et de langue 
française. Tous les autres enseignements concourent à la maîtrise de la langue.  
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Compétences travaillées Domaines du socle 

Comprendre et s’exprimer à l’oral 
− écouter pour comprendre un message oral, un propos, un discours, un texte lu ; 
− parler en prenant en compte son auditoire ; 
− participer à des échanges dans des situations diverses ; 
− adopter une attitude critique par rapport à son propos. 
 

1, 2, 3 

Lire 
− lire avec fluidité ; 
− comprendre un texte littéraire et se l’approprier ; 
− comprendre des textes, des documents et des images et les interpréter ;  
− contrôler sa compréhension et devenir un lecteur autonome. 
 

1, 5 

Écrire 
− écrire à la main de manière fluide et efficace ; 
− maîtriser les bases de l’écriture au clavier ; 
− recourir à l'écriture pour réfléchir et pour apprendre ; 
− rédiger des écrits variés ; 
− réécrire à partir de nouvelles consignes ou faire évoluer son texte ; 
− prendre en compte les normes de l’écrit pour formuler, transcrire et réviser. 
 

1 

Comprendre le fonctionnement de la langue 
− maîtriser les relations entre l’oral et l’écrit ; 
− identifier les constituants d’une phrase simple, se repérer dans la phrase 

complexe ; 
− acquérir l’orthographe grammaticale ; 
− enrichir le lexique ; 
− acquérir l’orthographe lexicale. 
 

1, 2 
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Langage oral 
 
Au cycle 3, la progression dans la maîtrise du langage oral se poursuit en continuité et en étroite relation avec 
le développement de la lecture et de l’écriture. 
Les élèves apprennent à utiliser le langage oral pour présenter de façon claire et ordonnée des explications, des 
informations ou un point de vue, pour débattre de façon efficace et réfléchie avec leurs pairs, pour affiner leur 
pensée en recherchant des idées ou des formulations qui nourriront un écrit ou une intervention orale. La 
maîtrise du langage oral fait l’objet d'un apprentissage explicite. 
Les compétences acquises en expression orale et en compréhension de l’oral restent essentielles pour mieux 
maîtriser l’écrit ; de même, l’acquisition progressive des usages de la langue écrite favorise l'accès à un oral 
plus maîtrisé. La lecture à haute voix et la récitation de textes contribuent à leur compréhension. La 
mémorisation de textes nourrit l’expression personnelle en fournissant aux élèves des formes linguistiques à 
réutiliser. Alors que leurs capacités d’abstraction s’accroissent, les élèves élaborent, structurent leur pensée et 
s’approprient des savoirs au travers de situations qui articulent formulations et reformulations orales et 
écrites. 
Comme au cycle 2, le professeur porte une attention soutenue à la qualité et à la justesse des échanges. À 
l’occasion de tous les apprentissages comme lors des séances spécifiques dédiées, il veille à améliorer la 
capacité de chacun à dialoguer et à interagir avec les autres (jeux de rôle, débats régulés, etc.). La régularité et 
la fréquence des activités orales sont indispensables à la construction des compétences dans le domaine du 
langage oral. Ces activités prennent place dans des séances d'apprentissage qui n’ont pas nécessairement pour 
finalité première l’apprentissage du langage oral mais permettent aux élèves d’exercer les compétences 
acquises ou en cours d’acquisition et dans des séances d’entraînement spécifiques mobilisant explicitement 
des compétences de compréhension et d'expression orales. Dans ces séances spécifiques, les élèves doivent 
respecter des critères de réalisation, identifier des critères de réussite préalablement explicités par le 
professeur. Le langage oral étant caractérisé par sa volatilité, le recours aux enregistrements numériques 
(audio ou vidéo) est conseillé pour permettre aux élèves un retour sur leur oral ou une nouvelle écoute dans le 
cas d’une situation de compréhension orale. 
Pour préparer et étayer leur prise de parole, les élèves utilisent des écrits de travail (brouillon, notes, plans, 
schémas, lexiques, etc.) qui organisent leur propos et des écrits supports aux présentations orales (notes, 
affiches, schémas, etc.). 
Pour développer leur connaissance de la langue, ils s’approprient des formules, des tournures, des éléments 
lexicaux, mobilisés dans des situations diverses (débats, comptes rendus, etc.) qui exigent une certaine maîtrise 
de la parole et les amènent à comparer les usages de la langue, à l’oral et à l’écrit. 
 

Attendus de fin de cycle 

− écouter un récit et manifester sa compréhension en répondant à des questions sans se reporter au texte ; 
− dire de mémoire un texte à haute voix ; 
− réaliser une courte présentation orale en prenant appui sur des notes ou sur diaporama ou autre outil (numérique par 

exemple) ; 
− participer de façon constructive aux échanges avec d’autres élèves dans un groupe pour confronter des réactions ou 

des points de vue. 
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Écouter pour comprendre un message oral, un propos, un discours, un texte lu 

Compétences et connaissances associées 
 
- porter attention aux éléments vocaux et gestuels lors de 
l’audition d’un texte ou d'un message (segmentation, 
accentuation, intonation, discrimination entre des sonorités 
proches, etc.) et repérer leurs effets ; 
- mobiliser son attention en fonction d’un but. 
- identifier et mémoriser des informations importantes, leurs 
enchaînements, mettre en relation ces informations, avec les 
informations implicites ; 
- repérer et prendre en compte les caractéristiques des 
différents genres de discours (récit, compte rendu, 
reformulation, exposé, argumentation, etc.), le lexique et les 
références culturelles liés au domaine du message ou du 
texte entendu ; 
- repérer d'éventuelles difficultés de compréhension, savoir 
les verbaliser et trouver des moyens d'y répondre ; 
- exercer une vigilance critique par rapport au langage 
écouté. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- pratique de jeux d'écoute (pour réagir, pour comprendre, 
etc.) ; 
- écoute à partir de supports variés (textes lus, messages 
audio, documents vidéo, leçons magistrales) et dans des 
situations diverses (écouter un récit, un poème, développer 
sa sensibilité à la langue ; écouter et voir un documentaire, 
une émission, confronter des points de vue, analyser une 
information, etc.) ; 
- restitution d'informations entendues ; 
- utilisation d'enregistrements numériques, de logiciels 
dédiés pour travailler sur le son, entendre et réentendre un 
propos, une lecture, une émission ; 
- explicitation des repères pris pour comprendre (intonation, 
identification du thème ou des personnages, mots clés, 
reprises, liens logiques ou chronologiques, etc.) ; 
- activités variées permettant de manifester sa 
compréhension : répétition, rappel ou reformulation de 
consignes ; récapitulation d'informations, énoncé de 
conclusion ; reformulation, rappel du récit ; représentations 
diverses (dessin, jeu théâtral, etc.) ; prise de notes. 

Parler en prenant en compte son auditoire 

Compétences et connaissances associées 
 
- mobiliser les ressources de la voix et du corps pour être 
entendu et compris ; 
- organiser et structurer le propos selon le genre de 
discours ; mobilisation des formes, des tournures et du 
lexique appropriés (conte ou récit, compte rendu, 
présentation d'un ouvrage, présentation des résultats d'une 
recherche documentaire ; description, explication, 
justification, présentation d'un point de vue argumenté, 
etc.) ; 
- utiliser les techniques de mise en voix des textes littéraires 
(poésie, théâtre en particulier) ; 
- utiliser les techniques de mémorisation des textes 
présentés ou interprétés. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- activités d’articulation, de diction, de maîtrise du débit, du 
volume de la voix, du souffle, travail sur la communication 
non-verbale : regard, posture du corps, gestuelle, mimiques, 
etc. ; 
- formulations de réactions à des propos oraux, à une lecture, 
à une œuvre d'art, à un film, à un spectacle, etc ; 
- justification d'un choix, d'un point de vue ; 
- partage d'émotions, de sentiments ; 
- apprentissage de techniques pour raconter, entraînement à 
raconter des histoires (en groupe ou au moyen 
d’enregistrements numériques) ; 
- travail de préparation de textes à lire ou à dire de mémoire ; 
- entraînements à la mise en voix de textes littéraires au 
moyen d'enregistrements numériques ; 
- réalisation d’exposés, de présentations, de discours ; 
- utilisation d'oraux et d'écrits de travail (brouillons oraux et 
écrits, notes, fiches, schémas, plans, etc.) pour préparer des 
prises de parole élaborées ; 
- constitution d’un matériau linguistique (mots, expressions, 
formulations) pour les présentations orales ; 
- utilisation d’écrits supports pour les présentations orales 
(notes, affiches, schémas, présentation numérique) ; 
- enregistrements audio ou vidéo pour analyser et améliorer 
les prestations. 
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Participer à des échanges dans des situations diverses  
(séances d'apprentissage ordinaire, séances de régulation de la vie de classe,  

jeux de rôles improvisés ou préparés) 

Compétences et connaissances associées 
 
- prendre en compte la parole des différents interlocuteurs 
dans un débat et identifier les points de vue exprimés ; 
- présenter une idée, un point de vue en tenant compte des 
autres points de vue exprimés (approbation, réfutation, 
apport de compléments, reformulation, etc.) ; 
- respecter les règles de la conversation (quantité, qualité, 
clarté et concision, relation avec le propos) ; 
- mobiliser des expressions et des formules qui engagent 
celui qui parle (savoir exprimer un refus, exprimer une 
demande, présenter ses excuses, remercier) ; 
- mobiliser des stratégies argumentatives : recours à des 
exemples, réfutation, récapitulation, etc. ; 
- développer le lexique en lien avec le domaine visé. 
- savoir construire son discours (organisation du propos, 
enchaînement des phrases) ; 
- savoir mobiliser des moyens d'expression (lexique, 
formules, types de phrase, etc.) ; 
- savoir mettre à distance son expérience et mobiliser des 
connaissances (formulation et reformulation, explicitation 
des démarches, des contenus, des procédures, etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- entraînement à l’utilisation d’expressions et de formules qui 
engagent le locuteur sous forme de jeux de rôle ; 
- préparation individuelle ou à plusieurs des éléments à 
mobiliser dans les échanges (idées, arguments, matériau 
linguistique : mots, expressions, formulations) ; 
- interviews (réelles ou fictives) ; 
- débats, avec rôles identifiés ; 
- recherche individuelle ou collective d'arguments pour 
étayer un point de vue, d'exemples pour l’illustrer ; 
- tri, classement des arguments ou des exemples trouvés. 
- mémorisation de l'organisation du propos, convocation des 
idées au moment opportun ; 
- préparation entre pairs d'une participation à un débat 
(préparation des arguments, des exemples, des formules, du 
lexique à mobiliser, de l'ordre des éléments à présenter ; 
entraînement à la prise de parole) ; 
- récapitulation des conclusions, des points de vue exprimés. 

Adopter une attitude critique par rapport à son propos 

Compétences et connaissances associées 
 
- élaborer les règles organisant les échanges ; repérer le 
respect ou non de ces règles dans les propos d'un pair, aider 
à la reformulation ; 
- prendre en compte les critères d'évaluation explicites 
élaborés collectivement pour les présentations orales ; 
- être capable d’autocorrection après écoute 
(reformulations) ; 
- comparer le fonctionnement de la syntaxe de la langue 
orale (prosodie, juxtaposition, répétitions et ajustements, 
importance des verbes) avec celle de la langue écrite. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- participation à l’élaboration collective de règles, de critères 
de réussite concernant des prestations orales ; 
- mises en situation d’observateurs (« gardiens des règles ») 
ou de co-évaluateurs (avec le professeur) dans des situations 
variées d’exposés, de débats, d'échanges ; 
- analyse de présentations orales ou d'échanges à partir 
d’enregistrements ; 
- collecte de corpus oraux (enregistrements à partir de 
situations de classe ou de jeux de rôle) et observation de la 
langue ; 
- préparation des prises de parole sous forme de notes, 
schémas, supports numériques, etc. qui tiennent compte de 
la spécificité de l’exercice oral. 

 
 
Lecture et compréhension de l’écrit 
 
L’enjeu du cycle 3 est de former l'élève lecteur. À l’issue de ce cycle, tous les élèves doivent maîtriser une 
lecture orale et silencieuse fluide et suffisamment rapide pour continuer le travail de compréhension et 
d’interprétation. L'entraînement à la lecture à haute voix et à la lecture silencieuse doit se poursuivre. Cet 
entraînement est quotidien à l’école élémentaire et au collège ; au collège, il s’appuie sur les pratiques des 
différentes disciplines. 
 
Les situations de lecture sont nombreuses et régulières, les supports variés et riches tant sur le plan 
linguistique que sur celui des contenus. Il s’agit de confronter les élèves à des textes, des œuvres et des 
documents susceptibles de développer leur bagage linguistique et en particulier leur vocabulaire, de nourrir 
leur imagination, de susciter leur intérêt et de développer leurs connaissances et leur culture. 
 
Pour que les élèves gagnent en autonomie dans leurs capacités de lecteur, l’apprentissage de la 
compréhension en lecture se poursuit au cycle 3 et accompagne la lecture et l’écoute de textes et de 
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documents dont la complexité et la longueur sont croissantes. De ce point de vue, les œuvres du patrimoine et 
de littérature de jeunesse, les textes documentaires constituent des supports de lecture privilégiés pour 
répondre à cette exigence. Le cycle 3 développe plus particulièrement un enseignement explicite de la 
compréhension afin de donner aux élèves des capacités de lecteurs autonomes pour leur usage personnel et 
leurs besoins scolaires. 
 
Les lectures personnelles ou lectures de plaisir sont encouragées sur le temps scolaire, elles sont choisies 
librement : les élèves empruntent régulièrement des livres qui correspondent à leurs intérêts et à leurs projets. 
Des temps sont prévus pour rendre compte en classe de ces lectures personnelles qui peuvent également 
constituer un objet de discussion au sein de la famille. 
  
Tout au long du cycle, et comme au cycle précédent, les activités de lecture restent indissociables des activités 
d’écriture, qu’il s’agisse des écrits accompagnant la lecture (cahiers ou carnets de lecture pour noter ses 
réactions, copier des poèmes, des extraits de texte, etc.), de ceux qui sont liés au travail de compréhension 
(réception personnelle, reformulation, réponses à des questions, notes, schémas, etc.) ou de l’écriture libre et 
autonome qui prend appui sur la lecture des textes littéraires. 
 
Les activités de lecture participent également au renforcement de l’oral, qu'il s'agisse d'entendre des textes lus 
ou racontés pour travailler la compréhension, de préparer une lecture expressive, de présenter un livre 
oralement, de partager des impressions de lecture ou de débattre de l'interprétation de certains textes. 
 
Enfin, lecture et étude de la langue doivent être constamment articulées tant en ce qui concerne 
l'appropriation du lexique que l'observation du fonctionnement des phrases et des textes, en particulier les 
reprises pronominales et le choix des temps verbaux. La lecture doit permettre l’observation, l’imitation et le 
réinvestissement dans l’écriture. 
 

Attendus de fin de cycle 

− lire, comprendre et interpréter un texte littéraire adapté à son âge et réagir à sa lecture ; 
− lire et comprendre des textes et des documents (textes, tableaux, graphiques, schémas, diagrammes, images) pour 

apprendre dans les différentes disciplines ; 
− lire et comprendre des œuvres de plus en plus longues et de plus en plus complexes :  

- CM1 : 5 ouvrages de littérature de jeunesse et 2 œuvres du patrimoine ; 
- CM2 : 4 ouvrages de littérature de jeunesse et 3 œuvres du patrimoine ; 
- 6e : 3 ouvrages de littérature de jeunesse et 3 œuvres du patrimoine. 

 
 

Lire avec fluidité 

Compétences et connaissances associées 
 
- mémoriser la lecture de mots fréquents et irréguliers ; 
- automatiser le décodage ; 
- prendre en compte les groupes syntaxiques (groupes de 
mots avec unité de sens), les marques de ponctuation, dans 
la lecture. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- activités spécifiques sur les graphèmes et phonèmes 
identifiés comme posant problème ; 
- utilisation d’enregistrements pour s’entraîner et s’écouter ; 
- entraînement quotidien à la lecture silencieuse et à haute 
voix, dans toutes les disciplines. 
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Comprendre un texte littéraire et se l’approprier 

Compétences et connaissances associées 
 
- être capable de s’engager dans une démarche progressive 
pour accéder au sens ; 
- être capable de mettre en relation le texte lu avec les 
lectures antérieures, l’expérience vécue et les connaissances 
culturelles ; 
- être capable de mobiliser des connaissances grammaticales 
et lexicales ; 
- être initié à la notion d’aspect verbal (valeurs des temps), 
abordée à travers l'emploi des verbes dans les textes lus (le 
récit au passé simple, le discours au présent ou au passé 
composé, etc.) ; 
 
 
- être capable de repérer ses difficultés et de chercher 
comment les résoudre ; 
 
- être capable de recourir, de manière autonome, aux 
différentes démarches de lecture apprises en classe. 
 
 
 
- être capable d’identifier les principaux genres littéraires 
(conte, roman, poésie, fable, nouvelle, théâtre) et de repérer 
leurs caractéristiques majeures. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- activités permettant de  

- construire la compréhension d’un texte : repérage 
des informations explicites ; identification des 
personnages, lieux, actions, repères temporels, 
etc. ; repérage de l’implicite ; repérage des liens 
logiques ; élucidation lexicale par le contexte, la 
morphologie, le recours au dictionnaire ; 
construction d’une visualisation de l’histoire narrée 
par le dessin, la sélection d’images, etc. ; 

- rendre compte de sa compréhension des textes : 
évocation spontanée de sa lecture, mise en lien 
avec l’expérience vécue, les lectures antérieures, la 
culture personnelle, réponses à des questions, 
paraphrases, reformulations, propositions de titres 
de paragraphes, rappels du récit, représentations 
diverses (dessin, mise en scène avec marionnettes 
ou jeu théâtral, etc.) ; 

- partager ses impressions de lecture, faire des 
hypothèses d'interprétation et en débattre, 
confronter des jugements : débats interprétatifs, 
cercles de lecture, présentations orales, mises en 
voix avec justification des choix. 

 
- en lien avec l'écriture et pour préparer les activités de 
partage des lectures et d’interprétation : cahiers ou carnets 
de lecture, affichages littéraires, etc. ; 
- outils permettant de garder la mémoire des livres lus et des 
œuvres fréquentées : cahiers ou carnets de lecture, 
anthologies personnelles, portfolios, etc. ; 
- initiation à quelques notions littéraires : fiction / réalité, 
personnage, héros, merveilleux, etc., et premiers éléments 
de contextualisation dans l’histoire littéraire. Écoute de textes 
littéraires lus ou racontés, de différents genres (contes, 
romans, nouvelles, théâtre, poésie), en intégralité ou en 
extraits ; 
- lecture autonome de textes littéraires et d’œuvres de 
différents genres, plus accessibles et adaptés aux capacités 
des jeunes lecteurs. Lecture silencieuse dans toutes les 
disciplines, oralisée, jouée, etc. ; 
- fréquentation régulière des bibliothèques et centres de 
documentation disponibles dans l'environnement des élèves : 
partage en classe, à l'école ou au collège et en famille ; 
 
- mise en œuvre de stratégies de compréhension du lexique 
inconnu (contexte, morphologie, rappel de connaissances sur 
le domaine ou l'univers de référence concerné) ; 
- vigilance quant aux reprises nominales et pronominales, 
attention portée à l’implicite des textes et documents ; 
- justifications possibles de son interprétation ou de ses 
réponses ; appui sur le texte et sur les autres connaissances 
mobilisées. 
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Comprendre des textes, des documents et des images et les interpréter 
Contrôler sa compréhension et devenir un lecteur autonome 

Compétences et connaissances associées 
 
- être capable de s’engager dans une démarche progressive 
pour accéder au sens ; 
- être capable de mettre en relation différentes 
informations ; 
- être capable d’identifier les différents genres représentés 
et de repérer leurs caractéristiques majeures. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- identification de la nature et de la source des documents ; 
- apprentissage explicite de la mise en relation des 
informations dans le cas de documents associant plusieurs 
supports (texte, image, schéma, tableau, graphique, etc.) ou 
de documents avec des liens hypertextes ; 
- activités permettant de construire la compréhension : 
recherche d’informations, mobilisation des connaissances 
lexicales, écrits de travail (listes, prise de notes) ; repérage de 
mots de liaison ; réponses à des questions demandant la mise 
en relation d'informations, explicites ou implicites 
(inférences), dans un même document ou entre plusieurs 
documents ; justifications de réponses ;  
 
Supports : textes documentaires simples, documents 
composites (associant textes, images, schémas, tableaux, 
graphiques, etc., comme une double-page de manuel), 
documents iconographiques (tableaux, dessins, 
photographies), documents numériques (documents avec 
des liens hypertextes, documents associant texte, images –
fixes ou animées –, sons). 

 
 
Écriture 
 
Au cycle 2, les élèves se sont entraînés à la maîtrise des gestes de l’écriture cursive et ont été confrontés à des 
tâches variées d’écriture. Au cycle 3, l’entraînement à l'écriture cursive se poursuit, afin que le professeur 
s’assure que chaque élève a automatisé les gestes de l’écriture et gagne en rapidité et en qualité graphique. 
Parallèlement, l’usage du clavier et du traitement de texte fait l’objet d’un apprentissage continu. 
 
L’écriture est convoquée aux différentes étapes des apprentissages pour développer la réflexion. L’accent est 
mis sur la pratique régulière et quotidienne de l’écriture seul ou à plusieurs, sur des supports variés et avec des 
objectifs divers. Elle est pratiquée en relation avec la lecture de différents genres littéraires dans des séquences 
qui favorisent l’écriture libre et autonome et la conduite de projets d’écriture. Les élèves prennent l’habitude 
de recourir à l’écriture à toutes les étapes des apprentissages : pour réagir à une lecture, pour réfléchir et 
préparer la tâche demandée, pour reformuler ou synthétiser des résultats, pour expliquer ou justifier ce qu’ils 
ont réalisé. Ces écrits font pleinement partie du travail réalisé en classe, qu’ils figurent dans le cahier de 
brouillon, conçu comme un véritable outil de travail, ou dans les cahiers dédiés aux différents enseignements. 
 
Au cycle 3, les élèves s’engagent davantage dans la pratique d’écriture, portent davantage attention aux 
caractéristiques et aux visées du texte attendu. Les situations de réécriture et de révision menées en classe 
prennent toute leur place dans les activités proposées. La réécriture peut se concevoir comme un retour sur 
son propre texte, avec des indications du professeur ou avec l'aide des pairs, mais peut aussi prendre la forme 
de nouvelles consignes, en lien avec l’apport des textes lus. Tout comme l’écrit final, le processus engagé par 
l’élève pour l’écrire est valorisé. À cette fin sont mis en place brouillons, écrits de travail, versions successives 
ou variations d'un même écrit, qui peuvent constituer des étapes dans ce processus. L’élève acquiert ainsi 
progressivement une plus grande autonomie et devient de plus en plus conscient de ses textes. 
 
Il est important d’établir un lien entre la rédaction de textes et l’étude de la langue en proposant des situations 
d’écriture comme prolongements à des leçons de grammaire et de vocabulaire et des situations de révision de 
son écrit en mobilisant des acquis en orthographe. 
 
Dans les activités d’écriture, les élèves apprennent également à exercer une vigilance orthographique et à 
utiliser des outils d'écriture. Cet apprentissage, qui a commencé au cycle 2, se poursuit au cycle 3 de manière à 
ce que les élèves acquièrent de plus en plus d'autonomie dans leur capacité à réviser leur texte. Mais à ce stade 
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de la scolarité, on valorise avant tout la construction d’une relation à la norme écrite, plus que le résultat 
obtenu qui peut tolérer une marge d’erreur, en rapport avec l'âge des élèves. 
 
Enfin, le regard positif du professeur qui encourage l’élève, les différentes situations proposées motivantes, 
porteuses de sens, la collaboration entre pairs conduisent à donner le plaisir de l’écriture et la curiosité à 
l’égard de la langue et de son fonctionnement. 
 

Attendus de fin de cycle 

− écrire un texte d’une à deux pages adapté à son destinataire ; 
− après révision, obtenir un texte organisé et cohérent, à la graphie lisible et respectant les régularités orthographiques 

étudiées au cours du cycle. 

 

Écrire à la main de manière fluide et efficace 
Maîtriser les bases de l’écriture au clavier 

Compétences et connaissances associées 
 
- automatiser les gestes de l’écriture cursive par un 
entraînement régulier ; 
- développer la rapidité et l’efficacité de la copie en 
respectant la mise en page d’écrits variés ; 
 
 
- utiliser méthodiquement le clavier et le traitement de 
texte ; 
- maîtriser les bases de l’écriture au clavier. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
  
- activités guidées d’entraînement au geste d’écriture pour les 
élèves qui en ont besoin ; 
- entraînement à la copie et à la mise en page de textes : 
poèmes et chansons à mémoriser, synthèses et résumés, 
outils de référence de la classe (tableau, textes informatifs, 
message aux parents, écriture personnelle de textes, 
schémas, etc.) ; 
- copie différée, copie active, copie au verso, copie retournée, 
etc. ; 
- en lien avec l’orthographe et le vocabulaire, explicitation des 
stratégies de mémorisation de mots par la copie ; 
- activités d’entraînement à l’écriture sur le clavier ; 
- copie, transcription et mise en page de textes sur 
l'ordinateur.  

Recourir à l'écriture pour réfléchir et pour apprendre 

Connaissances et compétences associées 
 
Écrits de travail :  
- formuler des impressions de lecture ; 
- émettre des hypothèses ; 
- lister, articuler, hiérarchiser des idées ; 
- reformuler ; 
- élaborer des conclusions provisoires ; 
- rédiger des résumés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
 
Écrits de travail /des écrits pour apprendre 
Les écrits de travail ne sont pas explicitement dédiés à 
l’apprentissage de l’écriture. Ils servent à l’appropriation 
d’une connaissance par essais successifs : 
- entraînement régulier en proposant des consignes qui 
développent l’autonomie et l’imagination ; 
- usage régulier d’un cahier de brouillon ou place dédiée à ces 
écrits de travail dans le cahier de l’élève, carnets d’écrivain, 
carnets de pensée, cahiers d’expérimentation, journaux de 
lecture, etc. ; 
- déclencher le geste moteur pour donner l’envie ou 
débloquer l’entrée dans l’écriture pour certains élèves qui en 
auraient besoin (passation du crayon entre l’enseignant et 
l’élève) : 
- rédiger fréquemment et régulièrement des écrits courts 
dans tous les domaines (sciences, histoire, etc.). Les 
conventions propres à chaque discipline sont explicitées ; 
 
- recourir régulièrement à l'écriture aux différentes étapes 
des apprentissages :  

-  lors de la phase de découverte pour recueillir des 
impressions, rendre compte de sa compréhension 
ou formuler des hypothèses ;  
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Écrits réflexifs : 
- expliquer une démarche ; 
- justifier une réponse ; 
- argumenter un propos. 

- en cours de séance pour répondre à des questions, 
relever, hiérarchiser, mettre en relation des faits, 
des idées ;  

- dans la phase de structuration pour reformuler, 
synthétiser, résumer ou élaborer des conclusions 
provisoires. 

 
Écrits réflexifs / des écrits pour réfléchir et pour développer, 
organiser sa pensée sous des formes diverses : textes rédigés, 
schémas, etc. : 

- cahier d’expérience en sciences ; 
- écrits préparatoires à un débat d’interprétation 

d’un texte. 

Rédiger des écrits variés 

Connaissances et compétences associées 
 
- connaître les caractéristiques principales des différents 
genres d’écrits à rédiger ; 
- mettre en œuvre (de manière guidée, puis autonome) une 
démarche de rédaction de textes : convoquer un univers de 
référence, un matériau linguistique (lexique et syntaxe déjà 
connus ou préparés pour l’écrit demandé), trouver et 
organiser des idées, élaborer des phrases, les enchaîner avec 
cohérence, élaborer des paragraphes ou d'autres formes 
d'organisation textuelles ; 
- mobiliser des outils liés à l'étude de la langue à disposition 
dans la classe (matériau linguistique, outils orthographiques, 
guides de relecture, dictionnaires en ligne, traitements de 
texte, correcteurs orthographiques) ; 
- mobiliser ses connaissances sur la langue (mémoire 
orthographique des mots, règles d'accord, ponctuation, 
organisateurs du discours, etc.) ; 
- être initié à la notion d’aspect verbal (valeurs des temps), 
abordée à travers l’emploi des verbes en rédaction (le récit 
au passé simple, le discours au présent ou au passé 
composé, etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
 
Des écrits courts :  
Un écrit court est un texte individuel d’élève, de 1 à 10 
ligne(s), suscité par une situation motivante. Il peut avoir des 
formes variées : invention, argumentation, imitation dont 
l’objectif est d’aider l’élève à déterminer sa manière d’écrire. 
Il est en lien avec la thématique culturelle et littéraire de la 
séquence. 
- rituels d'écriture, à partir de plusieurs textes servant de 
modèles, de contraintes formelles, de supports variés (textes, 
images, sons), de situations faisant appel à la sensibilité, à 
l'imagination, etc. ; 
- situations d’écriture en prolongement de leçons de 
grammaire et de vocabulaire ; 
- préparation à l’écriture en utilisant des brouillons, des 
schémas, etc. ; 
- exercices d’entraînement pour automatiser les différentes 
dimensions de l’écriture : écrits ludiques et créatifs (ex : un 
lipogramme, une anagramme, etc.), écrits pour des 
destinataires différents (raconter le film vu à un pair ou en 
faire un résumé pour un journal, etc.). 
 
Des écrits longs dans le cadre de projets de plus grande 
ampleur en lien avec la lecture. Le projet d’écriture est 
conduit sur le long terme pour orienter la séquence ou un 
projet. 

Réécrire à partir de nouvelles consignes ou faire évoluer son texte 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- concevoir l’écriture comme un processus inscrit dans la 
durée ; 
 
- mettre à distance son texte pour l’évaluer ; 
 
- enrichir par la recherche des formulations plus adéquates. 

 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
 
- activités d’écriture à plusieurs temps : enrichir sa première 
version par un retour réflexif guidé par l’enseignant. 

- expérimentation de nouvelles consignes d'écriture 
(changement de point de vue, introduction d’un 
nouveau personnage, etc.) ; 

- partage des écrits rédigés, à deux ou en plus grand 
groupe, en particulier au moyen du numérique ; 

- recherche collective des améliorations aux textes 
rédigés, à partir notamment de ressources fournies 
par le professeur. 
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Prendre en compte les normes de l'écrit pour formuler, transcrire et réviser 

Connaissances et compétences associées 
 
- respecter la cohérence et la cohésion : syntaxe, 
énonciation, éléments sémantiques qui assurent l’unité du 
texte : 

- utiliser les connecteurs logiques, temporels, les 
reprises anaphoriques, les temps verbaux pour 
éviter des dysfonctionnements ; 

- prendre en compte la notion de paragraphe et les 
formes d’organisation du texte propres aux 
différents genres et types d'écrits ; 

- mobiliser des connaissances portant sur la 
ponctuation (utilité, usage, participation au sens 
du texte) et sur la syntaxe (la phrase comme unité 
de sens). 

 
- respecter les normes de l’écrit : 
En lien avec l'étude de la langue, mobilisation des 
connaissances portant sur l’orthographe grammaticale : 
accord du verbe avec le sujet ; morphologie verbale en 
fonction des temps ; accord du déterminant et de l'adjectif 
avec le nom ; accord de l'attribut et du sujet. 
 
 
 
- mobiliser des connaissances portant sur l'orthographe 
lexicale et être capable de vérifier l'orthographe des mots 
dont on doute ;  
 
 
- apprendre à identifier les zones d’erreurs possibles dans un 
premier temps avec le guidage du professeur, puis de 
manière plus autonome. 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
 
 
 
 
- relecture à voix haute d’un texte par son auteur ou par un 
pair ; 
- comparaison de textes écrits en réponse à une même 
consigne ; 
- lien avec la lecture pour repérer les éléments qui assurent 
l’unité et la cohérence des textes. 
 
 
 
 
 
 
- séances spécifiques sur un apprentissage linguistique précis 
pour tisser un lien fort entre écriture, grammaire et 
orthographe ; 
 
- construction et utilisation d’outils disponibles pour vérifier 
l’orthographe des mots ; 
- utilisation du correcteur orthographique ; 
 
 
- utilisation des surlignages, encadrements, fléchage, 
marques de catégories, afin de faciliter la révision ; 
- élaboration collective de grilles typologiques d'erreurs (de 
l'analyse du texte à l'écriture des mots) ; 
- correction ou modification collective d’un texte (texte 
projeté) ; 
- relectures ciblées (sur des points d'orthographe, de 
morphologie ou de syntaxe travaillés en étude de la langue). 

 
 
Étude de la langue (grammaire, orthographe, lexique) 
 
Après le cycle 2 qui a permis une première structuration des connaissances sur la langue, le cycle 3 marque une 
entrée dans une étude de la langue explicite, réflexive, qui est mise au service de la compréhension de textes 
et de l’écriture de textes. Il s’agit d'assurer des savoirs solides en grammaire autour des notions centrales et de 
susciter l'intérêt des élèves pour l'étude de la langue. Cette étude prend appui sur des corpus, des éléments 
collectés, des écrits ou des prises de parole d’élèves. 
Dans des séances spécifiques, elle doit permettre un éclairage des textes lus, des propos entendus et un 
accompagnement des textes écrits. Son objectif est de mettre en évidence les régularités et de commencer à 
envisager le système de la langue. 
L’acquisition de l’orthographe (orthographe lexicale et grammaticale) est privilégiée et son apprentissage est 
conduit de manière à mettre d'abord en évidence les régularités du système de la langue. De la même façon, 
l'étude de la morphologie verbale prend appui sur les régularités des marques de personne et de temps.  
La découverte progressive du fonctionnement de la phrase (syntaxe et sens) permet une compréhension 
simple et claire de ses principaux constituants, qui feront l’objet d’analyses plus approfondies au cycle 4.  
L’étude de la langue s’appuie, comme au cycle 2, sur des corpus permettant la comparaison, la transformation 
(substitution, déplacement, ajout, suppression), le tri et le classement afin d’identifier des régularités. Les 
phénomènes irréguliers ou exceptionnels ne relèvent pas d’un enseignement mais, s’ils sont fréquents dans 
l’usage, d’un effort de mémorisation. Le lexique est pris explicitement comme objet d’observation et d’analyse 
dans des moments spécifiquement dédiés à son étude, et il fait aussi l’objet d’un travail en contexte, à 
l’occasion des différentes activités de lecture et d’expression écrite ou orale, et dans les différents 



18 
 

enseignements. Son étude est également reliée à celle de l’orthographe lexicale et à celle de la syntaxe, en 
particulier pour l'étude des constructions verbales. 
 
 
Attendus de fin de cycle 

− en rédaction de textes dans des contextes variés, maîtriser les accords dans le groupe nominal (déterminant, nom, 
adjectif), entre le verbe et son sujet dans des cas simples (sujet placé avant le verbe et proche de lui, sujet composé 
d'un groupe nominal comportant, au plus, un adjectif ou un complément du nom ou sujet composé de deux noms, 
sujet inversé suivant le verbe) ainsi que l'accord de l'attribut avec le sujet ; 

− raisonner pour analyser le sens des mots en contexte et en prenant appui sur la morphologie ; 
− être capable de repérer les principaux constituants d’une phrase simple et complexe. 
 
 

Maîtriser les relations entre l’oral et l'écrit  

Compétences et connaissances associées 
 
Maîtriser : 
- l’ensemble des phonèmes du français et des graphèmes 
associés ; 
- la variation et les marques morphologiques du genre et du 
nombre, à l'oral et à l'écrit (noms, déterminants, adjectifs, 
pronoms, verbes). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- pour les élèves qui auraient encore des difficultés de 
décodage, activités permettant de consolider les 
correspondances phonèmes-graphèmes ; 
- activités (observations, classements) permettant de clarifier 
le rôle des graphèmes dans l’orthographe lexicale et 
l’orthographe grammaticale ; 
- activités (observations, classements) permettant de prendre 
conscience des phénomènes d'homophonie lexicale et 
grammaticale, de les comprendre et, pour certains d’entre 
eux, de distinguer les homophones en contexte. 

Identifier les constituants d’une phrase simple 
Se repérer dans la phrase complexe 

Connaissances et compétences associées 
 
- comprendre et maîtriser les notions de nature (ou classe 
grammaticale) et fonction ; 
- identifier les constituants d’une phrase simple et les 
hiérarchiser : 

- approfondir la connaissance du sujet (sujet 
composé de plusieurs noms ou groupes nominaux, 
sujet inversé) ; 

- différencier les compléments : COD, COI, 
compléments circonstanciels de temps, lieu et 
cause ; 

- identifier l’attribut du sujet. 
- analyser le groupe nominal : notions d’épithète et de 
complément du nom. 
 
 
 
- différencier les classes de mots : 
NB : le nom, l’article (défini et indéfini), l’adjectif, le verbe, le 
pronom personnel sujet, les mots invariables ont été vus au 
cycle 2. 

- le déterminant : déterminants possessif et 
démonstratif ; 

- le pronom personnel objet ; 
- l’adverbe ; 
- la préposition (construire la notion de groupe 

nominal prépositionnel) ; 
- les conjonctions de coordination et les 

conjonctions de subordination les plus usuelles 
(quand, comme, si, que, lorsque, parce que, 
puisque etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- construction de phrases : amplification et réduction d'une 
phrase ; 
- création et analyse de phrases grammaticalement correctes. 
- observation et analyse de l'ordre des mots et des groupes 
syntaxiques. 
- repérage de groupes nominaux en position de compléments 
et caractérisation par des opérations de suppression, 
déplacement en début de phrase, pronominalisation 
(distinction complément d’objet / complément 
circonstanciel). 
 
 
- analyse logique de phrases simples ; 
- rituels de jeux grammaticaux (jeux créatifs, recherche 
d’intrus dans des listes, jeux de transformation à partir de ses 
propres écrits, etc.) ; 
 
 
- appréciation des effets de sens :  
    - créés par le choix d’un article défini / indéfini ;  
    - créés par la position d’un adjectif par rapport au nom 
qu’il complète, etc. 
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- approfondir la connaissance des trois types de 
phrases (déclaratives, interrogatives et impératives) et des 
formes négative et exclamative ; 
- différencier phrase simple et phrase complexe à partir de la 
notion de proposition ; 
- repérer les différents modes d’articulation des propositions 
au sein de la phrase complexe : notions de juxtaposition, 
coordination, subordination ; 
- comprendre les différences entre l’usage de la conjonction 
de coordination et l'usage de la conjonction de 
subordination. 

Acquérir l’orthographe grammaticale 

Connaissances et compétences associées 
 
- identifier les classes de mots subissant des variations : le 
nom et le verbe ; le déterminant ; l'adjectif ; le pronom. 
- connaître la notion de groupe nominal et d’accord au sein 
du groupe nominal ; 
- maîtriser l’accord du verbe avec son sujet y compris 
inversé, de l'attribut avec le sujet, du participe passé avec 
être (cas les plus usuels) ; 
- élaborer des règles de fonctionnement construites sur les 
régularités. ; 
 
 
- reconnaître le verbe (utilisation de plusieurs procédures) ; 
- connaître les trois groupes de verbes ; 
- connaître les régularités des marques de temps et de 
personne ; 
- mémoriser: le présent, l’imparfait, le futur, le passé simple, 
le passé composé, le plus-que-parfait de l’indicatif, le 
conditionnel présent et l’impératif présent pour : 

- être et avoir ; 
- les verbes du 1er et du 2e groupe ; 
- les verbes irréguliers du 3e groupe : faire, aller, 

dire, venir, pouvoir, voir, vouloir, prendre. 
- distinguer temps simples et temps composés ; 
- comprendre la notion de participe passé. 
 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- À partir d’observations de corpus de phrases : 
   - activités de classement et raisonnements permettant de 
mettre en évidence les régularités ; 
   - manipulations syntaxiques (remplacement, par exemple 
par un pronom, expansion, etc.) ; 
   - activités d'entraînement pour fixer les régularités et 
automatiser les accords simples ; 
   - activités de réinvestissement en écriture (relectures 
ciblées, matérialisation des chaînes d'accord, verbalisation 
des raisonnements, etc.) ; 
 
 
- comparaison et tri de verbes à tous les temps simples pour 
mettre en évidence : 

- les régularités des marques de personne (marques 
terminales) ; 

- les régularités des marques de temps (imparfait, 
futur, passé simple, présent de l’indicatif, présent 
du conditionnel, présent de l’impératif) ; 

- l’assemblage des temps composés. 
 
- classification des verbes en fonction des ressemblances 
morphologiques (trois groupes) ; 
- à partir de corpus de phrases, observation et classement 
des finales verbales en /E/ ; mise en œuvre de la procédure 
de remplacement par un verbe du 2e ou du 3e groupe. 
- à partir des textes lus, étudiés ou écrits, observation et 
identification des temps employés, réécriture avec 
changement de temps, verbalisation des effets produits sur 
l’orthographe ; 
- en expression orale ou écrite, essais de différents temps, 
sensibilisation aux effets produits ; 
 
- dictées régulières, sous des formes différentes qui 
favorisent la construction de la vigilance orthographique. 
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Enrichir le lexique 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- enrichir son lexique par la lecture, en lien avec le 
programme de culture littéraire et artistique ; 
- enrichir son lexique par l’usage du dictionnaire ou autres 
outils en version papier ou numérique ; 
- savoir réutiliser à bon escient le lexique appris à l’écrit et à 
l’oral ; 
- comprendre la formation des mots complexes : par 
dérivation et par composition ; 
- connaître le sens des principaux préfixes : découvrir des 
racines latines et grecques ; 
- mettre en réseau des mots (groupements par familles de 
mots, par champ lexical) ; 
- connaître les notions de synonymie, antonymie, 
homonymie, polysémie. 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
 
- en lecture, entraînement à la compréhension des mots 
inconnus à l'aide du contexte et de la formation du mot ; 
- en écriture, recherche préalable de mots ou locutions ; 
- constitution de réseaux de mots ou de locutions à partir des 
textes et documents lus et des situations de classe ; 
- comparaison de constructions d'un même verbe (par 
exemple : la plante pousse - Lucie pousse Paul - Paul pousse 
Lucie à la faute) et réemploi (par exemple jouer avec, jouer à, 
jouer pour, etc.) ; 
 
- activités d’observation, de manipulation des formes, de 
classements, d'organisation des savoirs lexicaux (corolles 
lexicales, schémas, établissement de collections, etc.) ; 
- constitutions de fiches, carnets, affichage mural, etc. ; 
- situations de lecture, d’écriture ou d’oral amenant à 
rencontrer de nouveaux mots ou à réutiliser les mots et 
locutions étudiés ; 
- exercices de reformulations par la nominalisation des 
verbes (par exemple : le roi accède au pouvoir/l'accession du 
roi au pouvoir) ; 
 
- utilisation de dictionnaires papier et en ligne. 

Acquérir l’orthographe lexicale 

Connaissances et compétences associées 
 
- mémoriser l’orthographe des mots invariables appris en 
grammaire ; 
- mémoriser le lexique appris en s’appuyant sur ses 
régularités, sa formation ; 
- acquérir des repères orthographiques en s’appuyant sur la 
formation des mots et leur étymologie. 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
- manipulation, réinvestissement, afin de construire 
l’automatisation de l’orthographe ; 
- observation des régularités, construction de listes ; 
- utilisation de listes de fréquence pour repérer les mots les 
plus courants et se familiariser avec leur orthographe ; 
- dictées, écrit, favorisant la mémorisation de la graphie. 

Terminologie utilisée 
 

Nature (ou classe grammaticale) / fonction. 
Nom commun, nom propre / groupe nominal /verbe / déterminant (article défini, article indéfini, déterminant possessif, 
déterminant démonstratif) / adjectif / pronom / adverbe / conjonction de coordination et conjonction de subordination / 
préposition. 
Sujet (du verbe) / COD / COI / attribut du sujet / complément circonstanciel / complément du nom / épithète. 
Verbe : groupes - radical - marque de temps - marque de personne / terminaison / mode indicatif (temps simples : présent, 
imparfait, passé simple, futur ; temps composés : passé composé, plus-que-parfait) // mode conditionnel (présent) // mode 
impératif (présent) // participe passé. 
Phrase simple / phrase complexe ; types de phrases : déclaratives, interrogatives et impératives ; formes négative et 
exclamative. 
Proposition, juxtaposition, coordination, subordination. 
Radical, préfixe, suffixe, synonyme, antonyme, homonyme, polysémie. 
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Culture littéraire et artistique 
 
Au cycle 3, les choix de lecture et les activités d’écriture et d’oral qui leur sont liées sont organisés à partir de 
grandes entrées qui mettent en lumière les finalités de l’enseignement ; ces entrées ne constituent pas en 
elles-mêmes des objets d’étude, ni des contenus de formation.  
Dans les tableaux ci-dessous, elles sont accompagnées d’indications précisant les enjeux littéraires et de 
formation personnelle. Des indications de corpus permettent de ménager dans la programmation annuelle des 
professeurs un équilibre entre les genres et les formes littéraires ; elles fixent quelques points de passage 
obligés, pour faciliter la construction d’une culture commune ; elles proposent des ouvertures vers d’autres 
domaines artistiques et établissent des liens propices à un travail commun entre différents enseignements.  
En CM1 et CM2, on veille à varier les genres, les formes et les modes d’expression (texte seul, texte et image 
pour les albums et la bande dessinée, image animée pour les films) sur les deux années et à prévoir une 
progression dans la difficulté et la quantité des lectures. Dans le cas des classes à double niveau, les mêmes 
œuvres peuvent être proposées à tous les élèves en ménageant des parcours de lecture différents pour les 
élèves de CM1 et en adaptant les questionnements à la maturité des élèves. Les entrées sont abordées dans 
l’ordre choisi par le professeur. Une même œuvre ou un ensemble de textes peuvent relever de deux entrées 
différentes. Cette œuvre et ces textes sont alors travaillés de deux manières différentes, en fonction des 
questionnements propres à chaque entrée. 
En 6e, les entrées sont abordées dans l’ordre choisi par le professeur ; chacune d’elles peut être abordée à 
plusieurs reprises, à des moments différents de l’année scolaire, selon une problématisation ou des priorités 
différentes ; le professeur peut aussi croiser deux entrées à un même moment de l’année. Le souci d’assurer la 
cohérence intellectuelle du travail, l’objectif d’étendre et d’approfondir la culture des élèves, l’ambition de 
former leur goût et de varier les lectures pour ménager leur intérêt, rendent en tout état de cause nécessaire 
d’organiser le projet pédagogique annuel en périodes sur un rythme adapté à ces objectifs. Pour le choix des 
œuvres, le professeur tient compte des œuvres déjà lues et étudiées par les élèves en CM1 et CM2.  
Le corpus des œuvres à étudier en 6e est complété par des lectures cursives au choix du professeur, en lien 
avec les perspectives du programme ou avec les projets interdisciplinaires. Ces lectures sont de genres, de 
formes et de modes d’expression variés et peuvent relever de la littérature de jeunesse (roman, théâtre, 
recueils de poésie, recueils de contes et de nouvelles, albums, albums de bande dessinée). On veille à la 
diversité des œuvres choisies en puisant dans la littérature française, les littératures francophones et les 
littératures étrangères et régionales ; on sensibilise ainsi les élèves à la diversité des cultures du monde. 
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CM1-CM2 
 
 Héros / héroïnes et 

personnages 
La morale en questions Se confronter au 

merveilleux, à 
l’étrange 

Vivre des aventures Imaginer, dire et 
célébrer le monde 

Se découvrir, 
s’affirmer dans le 

rapport aux autres 

Enjeux littéraires 
et de formation 

personnelle 

 
- découvrir des œuvres, 
des textes et des 
documents mettant en 
scène des types de 
héros / d’héroïnes, des 
héros / héroïnes bien 
identifiés ou qui se 
révèlent comme tels ; 
- comprendre les 
qualités et valeurs qui 
caractérisent un héros 
/ une héroïne ; 
- s’interroger sur les 
valeurs socio-
culturelles et les 
qualités humaines dont 
il/elle est porteur, sur 
l’identification ou la 
projection possible du 
lecteur. 

 
- découvrir des récits, 
des récits de vie, des 
fables, des albums, des 
pièces de théâtre qui 
interrogent certains 
fondements de la 
société comme la 
justice, le respect des 
différences, les droits et 
les devoirs, la 
préservation de 
l’environnement ; 
- comprendre les 
valeurs morales 
portées par les 
personnages et le sens 
de leurs actions ; 
- s’interroger, définir 
les valeurs en question, 
voire les tensions entre 
ces valeurs pour vivre 
en société. 

 
- découvrir des contes, 
des albums adaptant 
des récits 
mythologiques, des 
pièces de théâtre 
mettant en scène des 
personnages sortant de 
l’ordinaire ou des 
figures surnaturelles ;  
- comprendre ce qu’ils 
symbolisent ; 
- s’interroger sur le 
plaisir, la peur, 
l’attirance ou le rejet 
suscités par ces 
personnages. 

 
- découvrir des romans 
d’aventures dont le 
personnage principal est 
proche des élèves (enfant 
ou animal par exemple) 
afin de favoriser l’entrée 
dans la lecture ; 
- comprendre la 
dynamique du récit, les 
personnages et leurs 
relations ; 
- s’interroger sur les 
modalités du suspens et 
imaginer des possibles 
narratifs. 

 
- découvrir des 
poèmes, des contes 
étiologiques, des 
paroles de célébration 
appartenant à 
différentes cultures ; 
- comprendre 
l’aptitude du langage à 
dire le monde, à 
exprimer la relation de 
l’être humain à la 
nature, à rêver sur 
l’origine du monde ;  
- s’interroger sur la 
nature du langage 
poétique (sans 
acception stricte de 
genre). 

 
- découvrir des récits 
d’apprentissage 
mettant en scène 
l’enfant dans la vie 
familiale, les relations 
entre enfants, l’école 
ou d’autres groupes 
sociaux ; 
- comprendre la part 
de vérité de la fiction ; 
- s’interroger sur la 
nature et les difficultés 
des apprentissages 
humains. 
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Indications de 
corpus 

On étudie : 
- un roman de la 
littérature jeunesse ou 
patrimonial mettant en 
jeu un héros/une 
héroïne (lecture 
intégrale) 
 

et 
- un récit, un conte ou 
une fable mettant en 
jeu un type de héros/ 
d’héroïne ou un 
personnage commun 
devenant héros/ 
héroïne 
 

ou bien 
- un album de bande 
dessinée reprenant des 
types de héros/ 
d’héroïnes 

 
ou bien 

- des extraits de films 
ou un film reprenant 
des types de héros/ 

d’héroïnes. 

On étudie : 
- un roman de la 
littérature jeunesse ou 
patrimonial (lecture 
intégrale)  
 

et 
des albums, des contes 
de sagesse, des récits 
de vie en rapport avec 
le programme 
d’enseignement moral 
et civique et/ou le 
thème 2 du 
programme d’histoire 
de CM2 
 

ou bien 
- des fables posant des 
questions de morale, 
des poèmes ou des 
chansons exprimant un 
engagement 
 

ou bien 
- une pièce de théâtre 
de la littérature de 
jeunesse. 

On étudie : 
- en lien avec des 
représentations 
proposées par la 
peinture, la sculpture, 
les illustrations, la 
bande dessinée ou le 
cinéma, un recueil de 
contes merveilleux ou 
de contes et légendes 
mythologiques (lecture 
intégrale) 

et 
- des contes et 
légendes de France et 
d’autres pays et 
cultures 
 

ou bien 
- un ou des albums 
adaptant des récits 
mythologiques 
 

ou bien 
- une pièce de théâtre 
de la littérature de 
jeunesse. 

On étudie : 
- un roman d’aventures de 
la littérature de jeunesse 
(lecture intégrale) dont le 
personnage principal est 
un enfant ou un animal 

 
 
et 

- des extraits de différents 
classiques du roman 
d’aventures, d’époques 
variées 
 

ou bien 
- un album de bande 
dessinée. 
 

On étudie : 
- un recueil de poèmes  

 
et 

- des poèmes de siècles 
différents, célébrant le 
monde et/ou 
témoignant du pouvoir 
créateur de la parole 
poétique 

 
ou bien 

- des contes 
étiologiques de 
différentes cultures. 

 
 

On étudie : 
- un roman 
d’apprentissage de la 
littérature jeunesse ou 
patrimonial 
 

et 
- des extraits de 
différents classiques du 
roman d’apprentissage, 
d’époques variées ou 
de récits 
autobiographiques 
 

ou bien 
- des extraits de films 
ou un film autant que 
possible adapté de 
l’une des œuvres 
étudiées 
 

ou bien 
- des poèmes 
exprimant des 
sentiments personnels. 
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Sixième 
 Le monstre, aux limites de l’humain Récits d’aventures Récits de création ; création poétique Résister au plus fort : ruses, 

mensonges et masques 

Enjeux littéraires 
et de formation 

personnelle 

- découvrir des œuvres, des textes et 
des documents mettant en scène des 
figures de monstres ; 
- comprendre le sens des émotions 
fortes que suscitent la description ou 
la représentation des monstres et le 
récit ou la mise en scène de 
l’affrontement avec eux ; 
- s’interroger sur les limites de 
l’humain que le monstre permet de 
figurer et d’explorer. 

- découvrir des œuvres et des textes 
qui, par le monde qu’ils représentent 
et par l’histoire qu’ils racontent, 
tiennent en haleine le lecteur et 
l’entraînent dans la lecture ; 
- comprendre pourquoi le récit capte 
l’attention du lecteur et la retient ; 
- s’interroger sur les raisons de 
l’intérêt que l’on prend à leur lecture. 

- découvrir différents récits de création, 
appartenant à différentes cultures et des 
poèmes de célébration du monde et/ou 
manifestant la puissance créatrice de la 
parole poétique ; 
- comprendre en quoi ces récits et ces 
créations poétiques répondent à des 
questions fondamentales, et en quoi ils 
témoignent d’une conception du 
monde ; 
- s’interroger sur le statut de ces textes, 
sur les valeurs qu’ils expriment, sur leurs 
ressemblances et leurs différences. 

- découvrir des textes de 
différents genres mettant en 
scène les ruses et détours 
qu’invente le faible pour 
résister au plus fort ; 
- comprendre comment 
s’inventent et se déploient les 
ruses de l’intelligence aux 
dépens des puissants et quels 
sont les effets produits sur le 
lecteur ou le spectateur ; 
- s’interroger sur la finalité, le 
sens de la ruse, sur la notion 
d’intrigue et sur les valeurs 
mises en jeu.  

Indications de 
corpus 

On étudie : 
- en lien avec des documents 
permettant de découvrir certains 
aspects de la figure du monstre dans 
la peinture, la sculpture, l’opéra, la 
bande dessinée ou le cinéma, des 
extraits choisis de l’Odyssée et/ou des 
Métamorphoses, dans une traduction 
au choix du professeur ; 

et 
- des contes merveilleux et des récits 
adaptés de la mythologie et des 
légendes antiques, ou des contes et 
légendes de France et d’autres pays 
et cultures ; 

ou bien 
- des extraits de romans et de 
nouvelles de différentes époques. 

On étudie : 
- un classique du roman d’aventures 
(lecture intégrale) 

et 
- des extraits de différents classiques 
du roman d’aventures, d’époques 
variées et relevant de différentes 
catégories 

ou bien 
- des extraits de films d’aventures ou 
un film d’aventures autant que 
possible adapté de l’un des livres 
étudiés ou proposés en lecture 
cursive. 
 

On étudie : 
- en lien avec le programme d’histoire 
(thème 2 : « Croyances et récits 
fondateurs dans la Méditerranée antique 
au 1er millénaire avant Jésus-Christ »), un 
extrait long de La Genèse dans la Bible 
(lecture intégrale)  
- des extraits significatifs de plusieurs 
des grands récits de création d’autres 
cultures, choisis de manière à pouvoir 
opérer des comparaisons 

et 
- des poèmes de siècles différents, 
célébrant le monde et/ou témoignant du 
pouvoir créateur de la parole poétique. 

On étudie : 
- des fables et fabliaux, des 
farces ou soties développant 
des intrigues fondées sur la 
ruse et les rapports de pouvoir 

et 
- une pièce de théâtre (de 
l’Antiquité à nos jours) ou un 
film sur le même type de sujet 
(lecture ou étude intégrale). 
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Croisements entre enseignements  
Au cycle 3 comme au cycle 2, l’expression orale et écrite, la lecture sont constitutives de toutes les séances 
d’apprentissage et de tous les moments de vie collective qui permettent, par leur répétition, un véritable 
entraînement si l’attention des élèves est mobilisée sur le versant langagier ou linguistique de la séance.  
Au CM1 et au CM2, l’ensemble de l’enseignement du français revient au professeur des écoles et les horaires 
d’enseignement prévoient que les activités d’oral, de lecture, d’écriture soient intégrées dans l’ensemble des 
enseignements, quotidiennement, pour une durée hebdomadaires de douze heures.  
En sixième, compte tenu du volume hebdomadaire plus restreint dévolu à l’enseignement de la discipline, les 
professeurs de français ont plus spécifiquement la charge de la dimension littéraire de cet enseignement dans 
le domaine du langage oral, de la lecture, de l’écriture ainsi que celle de l’étude de la langue française. 
Il appartient donc à chaque professeur du collège d’identifier dans les programmes les éléments pour lesquels 
sa discipline contribue pleinement au développement de la maîtrise du langage oral et à la construction des 
compétences en lecture et en écriture et de veiller aux acquisitions linguistiques propres à sa discipline 
(lexique, formulations spécifiques). La rigueur et la régularité des situations d’apprentissages mettant en jeu les 
compétences d’expression orale et écrite doivent permette l’élaboration des savoirs et des concepts 
spécifiques à chaque discipline.  
 
Le langage oral trouve à se développer dans les échanges, dans l’explicitation des démarches, dans les débats 
de savoirs ou d’interprétation (à propos de textes, d’images ou d’expériences), dans les comptes rendus, dans 
les présentations orales, dans les débats argumentés, en lien avec l’enseignement moral et civique. Il peut 
également être travaillé en éducation physique et sportive, qui nécessite l’emploi d’un vocabulaire adapté et 
précis pour décrire les actions réalisées et pour échanger entre partenaires.  
 
Tout enseignement est susceptible de donner à lire et à écrire. En lecture, les supports peuvent consister en 
textes continus ou en documents constitués de textes, d’illustrations associées, de tableaux, de schémas ou 
autres formes de langage écrit, donnés sur supports traditionnels ou numériques.  
En CM1 et en CM2, les élèves identifient les premières caractéristiques et spécificités des écrits littéraires, 
scientifiques (mathématiques, sciences humaines, sciences du vivant et de la matière), artistiques ou 
technologiques. En 6e, les compétences de lecture spécifiques aux textes et documents utilisés dans chaque 
discipline, en particulier en histoire-géographie et en sciences, font l’objet de situations d’apprentissages 
fréquentes et régulières dans lesquelles les stratégies ad hoc sont explicitées.  
En écriture, en CM1 et en CM2, au moins une séance quotidienne doit donner lieu à la rédaction d’un écrit 
(rédaction d’un propos élaboré). En 6e, les élèves sont amenés à rédiger des écrits variés et des textes propres 
aux différentes disciplines. Les compétences nécessaires pour rédiger ces textes sont explicitées et exercées 
régulièrement. 
 
Les entrées du programme de culture littéraire et artistique permettent des croisements privilégiés avec les 
programmes d’histoire, d’histoire des arts et d’enseignement moral et civique. 
 
Outre la recherche d’informations, le traitement et l’appropriation de ces informations font l’objet d’un 
apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. En 6e, le 
professeur documentaliste est plus particulièrement en charge de ces apprentissages, en lien avec les besoins 
des différentes disciplines. 
 
Tout au long du cycle, en tenant compte de la progression en étude de la langue, la vigilance orthographique 
des élèves est exercée et leur réflexion sur la langue régulièrement sollicitée. L’apprentissage d’une langue 
vivante étrangère ou régionale est l’occasion de procéder à des comparaisons du fonctionnement de cette 
langue avec le français, mais aussi d’expliciter des savoir-faire également utiles en français (écouter pour 
comprendre ; comparer des mots pour inférer le sens, etc.). De manière générale, les autres langues pratiquées 
par les élèves sont régulièrement sollicitées pour des observations et des comparaisons avec le français. Les 
langues anciennes contribuent au développement des connaissances lexicales.  
 
Sur les trois années du cycle, en cycle 3 comme en cycle 2, des projets ambitieux qui s’inscrivent dans la durée 
peuvent associer l’expression orale et écrite, la lecture, les pratiques artistiques et/ou d’autres enseignements : 
par exemple, des projets d’écriture avec édition du texte incluant des illustrations, des projets de mise en voix 
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(parlée et chantée) de textes en français et dans la langue étudiée, des projets d’exposition commentée 
rendant compte d’une étude particulière et incluant une sortie et des recherches documentaires, des projets 
de publication en ligne, etc. 
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Mathématiques 
 
 
Dans la continuité des cycles précédents, le cycle 3 assure la poursuite du développement des six compétences 
majeures des mathématiques : chercher, modéliser, représenter, calculer, raisonner et communiquer. La 
résolution de problèmes constitue le critère principal de la maîtrise des connaissances dans tous les domaines 
des mathématiques, mais elle est également le moyen d’en assurer une appropriation qui en garantit le sens. Si 
la modélisation algébrique relève avant tout du cycle 4 et du lycée, la résolution de problèmes permet déjà de 
montrer comment des notions mathématiques peuvent être des outils pertinents pour résoudre certaines 
situations. 
Les situations sur lesquelles portent les problèmes sont, le plus souvent, issues de la vie de classe, de la vie 
courante ou d’autres enseignements, ce qui contribue à renforcer le lien entre les mathématiques et les autres 
disciplines. Les élèves rencontrent également des problèmes issus d’un contexte interne aux mathématiques. 
La mise en perspective historique de certaines connaissances (numération de position, apparition des nombres 
décimaux, du système métrique, etc.) contribue à enrichir la culture scientifique des élèves. On veille aussi à 
proposer aux élèves des problèmes pour apprendre à chercher qui ne soient pas directement reliés à la notion 
en cours d’étude, qui ne comportent pas forcément une seule solution, qui ne se résolvent pas uniquement 
avec une ou plusieurs opérations mais par un raisonnement et des recherches par tâtonnements.  
Le cycle 3 vise à approfondir des notions mathématiques abordées au cycle 2, à en étendre le domaine d’étude, 
à consolider l’automatisation des techniques écrites de calcul introduites précédemment (addition, 
soustraction et multiplication) ainsi que les résultats et procédures de calcul mental du cycle 2, mais aussi à 
construire de nouvelles techniques de calcul écrites (division) et mentales, enfin à introduire des notions 
nouvelles comme les nombres décimaux, la proportionnalité ou l’étude de nouvelles grandeurs (aire, volume, 
angle notamment).  
Les activités géométriques pratiquées au cycle 3 s’inscrivent dans la continuité de celles fréquentées au cycle 2. 
Elles s’en distinguent par une part plus grande accordée au raisonnement et à l’argumentation qui complètent 
la perception et l’usage des instruments. Elles sont aussi une occasion de fréquenter de nouvelles 
représentations de l’espace (patrons, perspectives, vues de face, de côté, de dessus, etc.). 
En complément de l’usage du papier, du crayon et de la manipulation d’objets concrets, les outils numériques 
sont progressivement introduits. Ainsi, l’usage de logiciels de calcul et de numération permet d’approfondir les 
connaissances des propriétés des nombres et des opérations comme d’accroître la maîtrise de certaines 
techniques de calculs. De même, des activités géométriques peuvent être l’occasion d’amener les élèves à 
utiliser différents supports de travail : papier et crayon, mais aussi logiciels de géométrie dynamique, 
d’initiation à la programmation ou logiciels de visualisation de cartes, de plans, etc. 
Les grandeurs font l’objet d’un enseignement structuré et explicite, une bonne connaissance des unités du 
système international de mesure étant visée. L’étude des préfixes des unités de mesure décimales, en lien avec 
les unités de numération, facilite la compréhension et l’apprentissage des unités de mesure de la plupart des 
grandeurs relevant du cycle 3.  
Dans le prolongement du travail mené au cycle 2, l’institutionnalisation des savoirs dans un cahier de leçon est 
essentielle. L’introduction et l’utilisation des symboles mathématiques sont réalisées au fur et à mesure qu’ils 
prennent sens dans des situations basées sur des manipulations, en relation avec le vocabulaire utilisé, 
assurant une entrée progressive dans l’abstraction qui sera poursuivie au cycle 4. La verbalisation reposant sur 
une syntaxe et un lexique adaptés est encouragée et valorisée en toute situation et accompagne le recours à 
l’écrit. 
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Compétences travaillées Domaines du socle 

Chercher 
• prélever et organiser les informations nécessaires à la résolution de problèmes à 

partir de supports variés : textes, tableaux, diagrammes, graphiques, dessins, 
schémas, etc ; 

• s’engager dans une démarche, observer, questionner, manipuler, expérimenter, 
émettre des hypothèses, en mobilisant des outils ou des procédures 
mathématiques déjà rencontrées, en élaborant un raisonnement adapté à une 
situation nouvelle ; 

• tester, essayer plusieurs pistes de résolution. 

2, 4 

Modéliser 
• utiliser les mathématiques pour résoudre quelques problèmes issus de situations 

de la vie quotidienne ; 
• reconnaître et distinguer des problèmes relevant de situations additives, 

multiplicatives, de proportionnalité ; 
• reconnaître des situations réelles pouvant être modélisées par des relations 

géométriques (alignement, parallélisme, perpendicularité, symétrie) ; 
• utiliser des propriétés géométriques pour reconnaître des objets. 

1, 2, 4 

Représenter 
• utiliser des outils pour représenter un problème : dessins, schémas, diagrammes, 

graphiques, écritures avec parenthésages, etc. ; 
• produire et utiliser diverses représentations des fractions simples et des nombres 

décimaux ; 
• analyser une figure plane sous différents aspects (surface, contour de celle-ci, 

lignes et points) ; 
• reconnaître et utiliser des premiers éléments de codages d’une figure plane ou 

d’un solide ; 
• utiliser et produire des représentations de solides et de situations spatiales. 

1, 5 

Raisonner 
• résoudre des problèmes nécessitant l’organisation de données multiples ou la 

construction d’une démarche qui combine des étapes de raisonnement ; 
• en géométrie, passer progressivement de la perception au contrôle par les 

instruments pour amorcer des raisonnements s’appuyant uniquement sur des 
propriétés des figures et sur des relations entre objets ; 

• progresser collectivement dans une investigation en sachant prendre en compte 
le point de vue d’autrui ; 

• justifier ses affirmations et rechercher la validité des informations dont on 
dispose. 

2, 3, 4 

Calculer 
• calculer avec des nombres décimaux et des fractions simples de manière exacte 

ou approchée, en utilisant des stratégies ou des techniques appropriées 
(mentalement, en ligne, ou en posant les opérations) ; 

• contrôler la vraisemblance de ses résultats ; 
• utiliser une calculatrice pour trouver ou vérifier un résultat. 

4 

Communiquer 
• utiliser progressivement un vocabulaire adéquat et/ou des notations adaptées 

pour décrire une situation, exposer une argumentation ; 
• expliquer sa démarche ou son raisonnement, comprendre les explications d’un 

autre et argumenter dans l’échange. 

1, 3 
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Nombres et calculs 
 
Au cycle 3, l’étude des grands nombres permet d’enrichir la compréhension de notre système de numération 
(numération orale et numération écrite) et de mobiliser ses propriétés lors de calculs. 
Les fractions puis les nombres décimaux apparaissent comme de nouveaux nombres introduits pour pallier 
l’insuffisance des nombres entiers, notamment pour mesurer des longueurs, des aires et repérer des points sur 
une demi-droite graduée. Le lien à établir avec les connaissances acquises à propos des entiers est essentiel. 
Avoir une bonne compréhension des relations entre les différentes unités de numération des entiers (unités, 
dizaines, centaines de chaque ordre) permet de les prolonger aux dixièmes, centièmes, etc. Les caractéristiques 
communes entre le système de numération et le système métrique sont mises en évidence. L’écriture à virgule 
est présentée comme une convention d’écriture d’une fraction décimale ou d’une somme de fractions 
décimales. Cela permet de mettre à jour la nature des nombres décimaux et de justifier les règles de 
comparaison (qui se différencient de celles mises en œuvre pour les entiers) et de calcul. 
Le calcul mental ou en ligne, le calcul posé et le calcul instrumenté sont à construire en interaction. Ainsi, le 
calcul mental est mobilisé dans le calcul posé et il peut être utilisé pour fournir un ordre de grandeur avant un 
calcul instrumenté. Réciproquement, le calcul instrumenté peut permettre de vérifier un résultat obtenu par le 
calcul mental ou par le calcul posé. Le calcul, dans toutes ses modalités, contribue à la connaissance des 
nombres. Ainsi, même si le calcul mental permet de produire des résultats utiles dans différents contextes de la 
vie quotidienne, son enseignement vise néanmoins prioritairement l’exploration des nombres et des propriétés 
des opérations. Il s’agit d’amener les élèves à s’adapter en adoptant la procédure la plus efficace en fonction de 
leurs connaissances et des nombres en jeu. Pour cela, il est indispensable que les élèves puissent s’appuyer sur 
suffisamment de faits numériques mémorisés et sur des procédures automatisées de calcul élémentaires. De 
même, si la maîtrise des techniques opératoires écrites permet à l’élève d’obtenir un résultat de calcul, la 
construction de ces techniques est l’occasion de retravailler les propriétés de la numération et de rencontrer 
des exemples d’algorithmes complexes. 
Les problèmes arithmétiques proposés au cycle 3 permettent d’enrichir le sens des opérations déjà abordées 
au cycle 2 et d’en étudier de nouvelles. Les procédures de traitement de ces problèmes, adaptées à leur 
structure, peuvent évoluer en fonction des nombres en jeu. L’organisation des calculs et leur réalisation 
contribuant aussi à la représentation des problèmes, il s’agit de développer simultanément chez les élèves des 
aptitudes de calcul et des aptitudes de résolution de problèmes arithmétiques (le travail sur la technique et sur 
le sens devant se nourrir l’un l’autre). 
 
Attendus de fin de cycle 

- utiliser et représenter les grands nombres entiers, des fractions simples, les nombres décimaux ; 
- calculer avec des nombres entiers et des nombres décimaux ; 
- résoudre des problèmes en utilisant des fractions simples, les nombres décimaux et le calcul.  
 

Utiliser et représenter les grands nombres entiers, des fractions simples, les nombres décimaux 

Connaître les unités de la numération décimale pour les nombres entiers (unités simples, dizaines, centaines, 
milliers, millions, milliards) et les relations qui les lient. 

 
Composer, décomposer les grands nombres entiers, en utilisant des regroupements par milliers. 
Comprendre et appliquer les règles de la numération décimale de position aux grands nombres entiers (jusqu’à 
12 chiffres). 
Comparer, ranger, encadrer des grands nombres entiers, les repérer et les placer sur une demi-droite graduée 
adaptée. 

Connaître diverses désignations des fractions : orales, écrites et décompositions additives et multiplicatives 
(ex : quatre tiers ; 4/3 ; 1/3 + 1/3 + 1/3 + 1/3 ; 1 + 1/3 ; 4 x 1/3) 
 
Connaître et utiliser quelques fractions simples comme opérateur de partage en faisant le lien entre les 
formulations en langage courant et leur écriture mathématique (ex : faire le lien entre « la moitié de » et 
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multiplier par 1/2). 
 
Utiliser des fractions pour rendre compte de partages de grandeurs ou de mesures de grandeurs.  
Repérer et placer des fractions sur une demi-droite graduée adaptée.  
Encadrer une fraction par deux nombres entiers consécutifs. 
Comparer deux fractions de même dénominateur. 
Ecrire une fraction sous forme de somme d’un entier et d’une fraction inférieure à 1. 
 
Connaître des égalités entre des fractions usuelles (exemples : 5/10 = 1/2 ; 10/100 = 1/10 ; 2/4 = 1/2) 
 
Utiliser des fractions pour exprimer un quotient. 

Connaître les unités de la numération décimale (unités simples, dixièmes, centièmes, millièmes) et les relations 
qui les lient. 
Comprendre et appliquer aux nombres décimaux les règles de la numération décimale de position (valeurs des 
chiffres en fonction de leur rang). 
Connaître et utiliser diverses désignations orales et écrites d’un nombre décimal (fractions décimales, écritures 
à virgule, décompositions additives et multiplicatives). 
 
Utiliser les nombres décimaux pour rendre compte de mesures de grandeurs. 
Connaître le lien entre les unités de numération et les unités de mesure (par exemple : dixième  dm/dg/dL, 
centième  cm/cg/cL/centimes d’euro). 
 
Repérer et placer un nombre décimal sur une demi-droite graduée adaptée. 
Comparer, ranger des nombres décimaux.  
Encadrer un nombre décimal par deux nombres entiers, par deux nombres décimaux. 

Trouver des nombres décimaux à intercaler entre deux nombres donnés. 

Calculer avec des nombres entiers et des nombres décimaux 

Mobiliser les faits numériques mémorisés au cycle 2, notamment les tables de multiplication jusqu’à 9. 
Connaître les multiples de 25 et de 50, les diviseurs de 100. 

Calcul mental ou en ligne 
 
Connaître des procédures élémentaires de calcul, notamment : 

- multiplier ou diviser un nombre décimal par 10, par 100, par 1000 ; 
- rechercher le complément à l’entier supérieur ; 
- multiplier par 5, par 25, par 50, par 0,1, par 0,5. 

 
Connaître des propriétés de l’addition, de la soustraction et de la multiplication, et notamment  

- 12 + 199 = 199 + 12 
- 5 x 21 = 21 x 5  
- 27,9 + 1,2+ 0,8 = 27,9 + 2  
- 3,2 × 25 × 4 = 3,2 × 100  
- 45 × 21 = 45 × 20 + 45  
- 6 × 18 = 6 × 20 - 6 × 2  
- 23 × 7 + 23 × 3 = 23 × 10. 

 
Connaître les critères de divisibilité par 2, 3, 5, 9 et 10. 
 
Utiliser ces propriétés et procédures pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies de calcul. 
 
Vérifier la vraisemblance d’un résultat, notamment en estimant un ordre de grandeur.  
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Dans un calcul en ligne, utiliser des parenthèses pour indiquer ou respecter une chronologie dans les calculs.  

Calcul posé 

Connaître et mettre en œuvre un algorithme de calcul posé pour effectuer : 
- l’addition, la soustraction et la multiplication de nombres entiers ou décimaux ; 
- la division euclidienne d’un entier par un entier ; 
- la division d’un nombre décimal (entier ou non) par un nombre entier. 

Calcul instrumenté  
Utiliser une calculatrice pour trouver ou vérifier un résultat. 

Résoudre des problèmes en utilisant des fractions, des nombres décimaux et le calcul 

Résoudre des problèmes mettant en jeu les quatre opérations : 
 sens des opérations ; 
 problèmes à une ou plusieurs étapes relevant des structures additive et/ou multiplicative. 

Organisation et gestion de données 
Prélever des données numériques à partir de supports variés. Produire des tableaux, diagrammes et 
graphiques organisant des données numériques. 
Exploiter et communiquer des résultats de mesures.  
Lire ou construire des représentations de données :  

- tableaux (en deux ou plusieurs colonnes, à double entrée) ; 
- diagrammes en bâtons, circulaires ou semi-circulaires ;  
- graphiques cartésiens. 

Organiser des données issues d’autres enseignements (sciences et technologie, histoire et géographie, 
éducation physique et sportive, etc.) en vue de les traiter. 

Proportionnalité 
Reconnaître et résoudre des problèmes relevant de la proportionnalité en utilisant une procédure adaptée : 
propriétés de linéarité (additive et multiplicative), passage à l’unité, coefficient de proportionnalité. 
Appliquer un pourcentage.  

 
 
Grandeurs et mesures 
 
Au cycle 3, les connaissances des grandeurs déjà rencontrées au cycle 2 (longueur, masse, contenance, durée, 
prix) sont complétées et structurées, en particulier à travers la maîtrise des unités légales du Système 
International d’unités (numération décimale ou sexagésimale, pour les durées) et de leurs relations. Un des 
enjeux est d’enrichir le concept de grandeur notamment en abordant la notion d’aire d’une surface ainsi que 
celle de périmètre, en les distinguant clairement. Les élèves approchent la notion d’angle. Ils se familiarisent 
avec la notion de volume, en lien avec celle de contenance. 
Mesurer une grandeur consiste à déterminer, après avoir choisi une unité, combien d’unités ou de 
fractionnements de cette unité sont contenus dans cette grandeur, pour lui associer un nombre (entier ou 
non). Les opérations sur les grandeurs permettent de donner du sens aux opérations sur leurs mesures (par 
exemple, la somme 30 cm + 15 cm peut être mise en relation avec la longueur de deux bâtons de 30 cm et 
15 cm, mis bout à bout). Les notions de grandeur et de mesure de la grandeur se construisent dialectiquement, 
en résolvant des problèmes faisant appel à différents types de tâches (comparer, estimer, mesurer). Dans le 
cadre des grandeurs, la proportionnalité sera mise en évidence et convoquée pour résoudre des problèmes 
dans différents contextes. 
Dans la continuité du cycle 2, le travail sur l’estimation participe à la validation de résultats et permet de 
donner un sens concret aux grandeurs étudiées et à leur mesure (estimer en prenant appui sur des références 
déjà construites : longueurs et aire d’un terrain de basket, aire d’un timbre-poste, masse d’un trombone, masse 
et volume d’une bouteille de lait, etc.). 
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Attendus de fin de cycle 

- comparer, estimer, mesurer des grandeurs géométriques avec des nombres entiers et des nombres 
décimaux : longueur (périmètre), aire, volume, angle ; 

- utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs ; 
- résoudre des problèmes impliquant des grandeurs (géométriques, physiques, économiques) en utilisant 

des nombres entiers et des nombres décimaux. 

 
 

Comparer, estimer, mesurer des grandeurs géométriques avec des nombres entiers et des nombres 
décimaux : longueur (périmètre), aire, volume, angle 

Utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs 

Longueur et périmètre 
Comparer des périmètres avec ou sans recours à la mesure (par exemple en utilisant une ficelle, ou en 
reportant les longueurs des côtés d’un polygone sur un segment de droite avec un compas) : 
 notion de longueur : cas particulier du périmètre ; 
 unités relatives aux longueurs : relations entre les unités de longueur et les unités de numération.  

 
Calculer le périmètre d’un polygone en ajoutant les longueurs de ses côtés. 
 
Calculer le périmètre d’un carré et d’un rectangle, la longueur d’un cercle, en utilisant une formule : 
 formule du périmètre d’un carré, d’un rectangle ; 
 formule de la longueur d’un cercle.  

Aires 
Comparer des surfaces selon leurs aires sans avoir recours à la mesure, par superposition ou par découpage et 
recollement. 
Différencier périmètre et aire d’une figure. 
Estimer la mesure d’une aire et l’exprimer dans une unité adaptée.  
Déterminer la mesure de l’aire d’une surface à partir d’un pavage simple ou en utilisant une formule : 
 unités usuelles d’aire et leurs relations : multiples et sous-multiples du m² ; 
 formules de l’aire d’un carré, d’un rectangle, d’un triangle, d’un disque. 

Volumes et contenances 
Relier les unités de volume et de contenance. 
Estimer la mesure d’un volume ou d’une contenance par différentes procédures (transvasements, 
appréciation de l’ordre de grandeur) et l’exprimer dans une unité adaptée. 
Déterminer le volume d’un pavé droit en se rapportant à un dénombrement d’unités (cubes de taille adaptée) 
ou en utilisant une formule : 
 unités usuelles de contenance (multiples et sous multiples du litre) ; 
 unités usuelles de volume (cm3, dm3, m3), relations entre ces unités ;  
 formules du volume d’un cube, d’un pavé droit. 

Angles 
Identifier des angles dans une figure géométrique. 
Comparer des angles, en ayant ou non recours à leur mesure (par superposition, avec un calque). 
Reproduire un angle donné en utilisant un gabarit. 
Estimer qu’un angle est droit, aigu ou obtus. 
Utiliser l’équerre pour vérifier qu’un angle est droit, aigu ou obtus, ou pour construire un angle droit. 
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Utiliser le rapporteur pour : 
- déterminer la mesure en degré d’un angle ; 
- construire un angle de mesure donnée en degrés.  
 
 Notion d’angle. 
 Lexique associé aux angles : angle droit, aigu, obtus. 
 Mesure en degré d’un angle. 

Résoudre des problèmes impliquant des grandeurs (géométriques, physiques, économiques) en utilisant 
des nombres entiers et des nombres décimaux 

Résoudre des problèmes de comparaison avec et sans recours à la mesure. 
Résoudre des problèmes dont la résolution mobilise simultanément des unités différentes de mesure et/ou 
des conversions. 
Calculer des périmètres, des aires ou des volumes, en mobilisant ou non, selon les cas, des formules. 
 Formules donnant : 

- le périmètre d’un carré, d’un rectangle, la longueur d’un cercle ;  
- l’aire d’un carré, d’un rectangle, d’un triangle, d’un disque ; 
- le volume d’un cube, d’un pavé droit. 

Calculer la durée écoulée entre deux instants donnés. 
Déterminer un instant à partir de la connaissance d’un instant et d’une durée.  
Connaître et utiliser les unités de mesure des durées et leurs relations : 
 unités de mesures usuelles : jour, semaine, heure, minute, seconde, dixième de seconde, mois, année, 

siècle, millénaire. 
Résoudre des problèmes en exploitant des ressources variées (horaires de transport, horaires de marées, 
programmes de cinéma ou de télévision, etc.). 

Proportionnalité 
Identifier une situation de proportionnalité entre deux grandeurs à partir du sens de la situation. Résoudre un 
problème de proportionnalité impliquant des grandeurs. 

 
 
Espace et géométrie 
 
À l’articulation de l’école primaire et du collège, le cycle 3 constitue une étape importante dans l’approche des 
concepts géométriques. Prolongeant le travail amorcé au cycle 2, les activités permettent aux élèves de passer 
progressivement d'une géométrie où les objets (le carré, la droite, le cube, etc.) et leurs propriétés sont 
essentiellement contrôlés par la perception à une géométrie où le recours à des instruments devient 
déterminant, pour aller ensuite vers une géométrie dont la validation s’appuie sur le raisonnement et 
l’argumentation. Différentes caractérisations d’un même objet ou d’une même notion s’enrichissant 
mutuellement permettent aux élèves de passer du regard ordinaire porté sur un dessin au regard géométrique 
porté sur une figure. 
Les situations faisant appel à différents types de tâches (reconnaître, nommer, comparer, vérifier, décrire, 
reproduire, représenter, construire) portant sur des objets géométriques, sont privilégiées afin de faire 
émerger des concepts géométriques (caractérisations et propriétés des objets, relations entre les objets) et de 
les enrichir. Un jeu sur les contraintes de la situation, sur les supports et les instruments mis à disposition des 
élèves, permet une évolution des procédures de traitement des problèmes et un enrichissement des 
connaissances 
Les professeurs veillent à utiliser un langage précis et adapté pour décrire les actions et les gestes réalisés par 
les élèves (pliages, tracés à main levée ou avec utilisation de gabarits et d’instruments usuels ou lors de 
l’utilisation de logiciels). Ceux-ci sont progressivement encouragés à utiliser ce langage. 
Les activités spatiales et géométriques sont à mettre en lien avec les deux autres thèmes : résoudre dans un 
autre cadre des problèmes relevant de la proportionnalité ; utiliser en situation les grandeurs (géométriques) 
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et leur mesure. Par ailleurs, elles constituent des moments privilégiés pour une première initiation à la 
programmation notamment à travers la programmation de déplacements ou de construction de figures. 
 
Attendus de fin de cycle 

- (se) repérer et (se) déplacer dans l’espace en utilisant ou en élaborant des représentations ; 
- reconnaître, nommer, décrire, reproduire, représenter, construire des figures et solides usuels ; 
- reconnaître et utiliser quelques relations géométriques (notions d’alignement, d’appartenance, de 

perpendicularité, de parallélisme, d’égalité de longueurs, d’égalité d’angle, de distance entre deux points, 
de symétrie, d’agrandissement et de réduction). 

 

(Se) repérer et (se) déplacer dans l’espace en utilisant ou en élaborant des représentations 

Se repérer, décrire ou exécuter des déplacements, sur un plan ou sur une carte (école, quartier, ville, village) 
Accomplir, décrire, coder des déplacements dans des espaces familiers. 
Programmer les déplacements d’un robot ou ceux d’un personnage sur un écran en utilisant un logiciel de 
programmation. 
 vocabulaire permettant de définir des positions et des déplacements (tourner à gauche, à droite ; faire 

demi-tour, effectuer un quart de tour à droite, à gauche) ; 
 divers modes de représentation de l’espace : maquettes, plans, schémas. 

Reconnaître, nommer, décrire, reproduire, représenter, construire quelques solides et figures géométriques 

Reconnaître, nommer, décrire des figures simples ou complexes (assemblages de figures simples) : 
- triangles, dont les triangles particuliers (triangle rectangle, triangle isocèle, triangle équilatéral) ; 
- quadrilatères, dont les quadrilatères particuliers (carré, rectangle, losange, première approche du 

parallélogramme) ; 
- cercle (comme ensemble des points situés à une distance donnée d’un point donné), disque. 

 
Reconnaître, nommer, décrire des solides simples ou des assemblages de solides simples : cube, pavé droit, 
prisme droit, pyramide, cylindre, cône, boule 

 
 vocabulaire associé à ces objets et à leurs propriétés : côté, sommet, angle, diagonale, polygone, centre, 

rayon, diamètre, milieu, hauteur solide, face, arête. 

Reproduire, représenter, construire : 
- des figures simples ou complexes (assemblages de figures simples) ; 
- des solides simples ou des assemblages de solides simples sous forme de maquettes ou de dessins ou à 

partir d’un patron (donné, dans le cas d’un prisme ou d’une pyramide, ou à construire dans le cas d’un pavé 
droit). 

Réaliser, compléter et rédiger un programme de construction d’une figure plane. 
Réaliser une figure plane simple ou une figure composée de figures simples à l’aide d’un logiciel de géométrie 
dynamique. 

Reconnaître et utiliser quelques relations géométriques 

Relations de perpendicularité et de parallélisme  
 
- tracer avec l’équerre la droite perpendiculaire à une droite donnée passant par un point donné ; 
- tracer avec la règle et l’équerre la droite parallèle à une droite donnée passant par un point donné ; 
- déterminer le plus court chemin entre un point et une droite. 
 
 Alignement, appartenance. 
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 Perpendicularité, parallélisme. 
 Segment de droite.  
 Distance entre deux points, entre un point et une droite. 

Symétrie axiale 
Compléter une figure par symétrie axiale. 
Construire le symétrique d’un point, d’un segment, d’une droite par rapport à un axe donné.  
Construire la figure symétrique d'une figure donnée par rapport à un axe donné : 
 figure symétrique, axe de symétrie d’une figure, figures symétriques par rapport à un axe ; 
 propriétés de conservation de la symétrie axiale ; 
 médiatrice d’un segment : 

- définition : droite perpendiculaire au segment en son milieu ; 
- caractérisation : ensemble des points équidistants des extrémités du segment. 

Proportionnalité 
Reproduire une figure en respectant une échelle donnée : 
 agrandissement ou réduction d’une figure. 

 
Croisements entre enseignements 
L’utilisation des grands nombres entiers et des nombres décimaux permet d’appréhender et d’estimer des 
mesures de grandeur : approche de la mesure non entière de grandeurs continues, estimation de grandes 
distances, de populations, de durées, de périodes de l’histoire, de superficies, de prix, de mémoire 
informatique, etc. Les élèves apprennent progressivement à résoudre des problèmes portant sur des contextes 
et des données issus des autres disciplines. En effet, les supports de prises d’informations variés (textes, 
tableaux, graphiques, plans) permettent de travailler avec des données réelles issues de différentes disciplines 
(histoire et géographie, sciences et technologie, éducation physique et sportive, arts plastiques). De plus, la 
lecture des données, les échanges oraux pour expliquer les démarches, et la production de réponses sous 
forme textuelle contribuent à travailler plusieurs composantes de la maîtrise de la langue dans le cadre des 
mathématiques. Enfin, les contextes des situations de proportionnalité à explorer au cours du cycle peuvent 
être illustrés ou réinvestis dans d’autres disciplines : problèmes d’échelle, de vitesse, de pourcentage (histoire 
et géographie, éducation physique et sportive, sciences et technologie), problèmes d’agrandissement et de 
réduction (arts plastiques, sciences). 
Les activités de repérage ou de déplacement sur un plan ou sur une carte prennent sens à travers des activités 
physiques (course d’orientation), mais aussi dans le cadre des enseignements de géographie (lecture de cartes) 
ou de technologie (réalisation d’un objet simple ; préparation d’un déplacement à l’aide de systèmes 
d’information géographiques). Les activités de reconnaissance et de construction de figures et d’objets 
géométriques peuvent s’appuyer sur des réalisations artistiques (peinture, sculpture, architecture, 
photographie, etc.). 
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Cycle 4 
Volet 1 : les spécificités du cycle des approfondissements 
(cycle 4)  
 
Le cycle 3 de la scolarité s’est achevé avec la première année du collège. Les élèves se sont progressivement 
habitués à une nouvelle organisation pédagogique et aux nouveaux rythmes des enseignements, à vivre dans 
un nouveau cadre qu’ils ont appris à décoder et à comprendre. Ils continuent de développer des compétences 
dans les différentes disciplines. Ces compétences, évaluées régulièrement et en fin de cycle, leur permettront 
de s’épanouir personnellement, de poursuivre leurs études et de continuer à se former tout au long de leur vie, 
ainsi que de s’insérer dans la société et de participer, comme citoyens, à son évolution. Toute l’équipe 
pédagogique et éducative contribue au développement de ces compétences.  
Pour mettre en évidence les grands traits qui caractérisent le cycle 4, on peut insister sur plusieurs aspects qui, 
bien que déjà présents les années précédentes, n’étaient pas aussi marqués et systématiques. 
�x Lors des trois ans de collège du cycle 4, les élèves sont des adolescentes et des adolescents en pleine 
évolution physique et psychique. Les activités physiques et sportives, l’engagement dans la création 
d’événements culturels favorisent un développement harmonieux de ces jeunes, dans le plaisir de la pratique. 
L’élève développe ses compétences par la confrontation à des tâches plus complexes où il s’agit de réfléchir 
davantage que ce soit en termes de connaissances, de savoir-faire ou d’attitudes. Il est amené à faire des choix, 
à adopter des procédures adaptées pour résoudre un problème ou mener à bien un projet. Cela passe par des 
activités disciplinaires et interdisciplinaires. Tous les professeurs jouent un rôle moteur dans cette formation, 
dont ils sont les garants de la réussite. Pour que l’élève accepte des démarches où il tâtonne, prend des 
initiatives, se trompe et recommence, il est indispensable de créer un climat de confiance, dans lequel on peut 
questionner sans crainte et où disparaît la peur de mal faire. 
�x Dans la même perspective, les élèves sont amenés à passer d’un langage à un autre puis à choisir le 
mode de langage adapté à la situation, en utilisant la langue française, les langues vivantes, l’expression 
corporelle ou artistique, les langages scientifiques, les différents moyens de la société d’aujourd’hui (images, 
sons, supports numériques, etc.). Nombre des textes et documents qu’ils doivent comprendre ou produire 
combinent différents langages. Là encore, l’interdisciplinarité favorise cette souplesse et cette adaptabilité, à 
condition qu’elle ne soit pas source de confusion, mais bien plutôt d’échanges et de confrontation de points de 
vue différents. 
�x Dans une société marquée par l’abondance des informations, les élèves apprennent à devenir des 
usagers des médias et d’Internet conscients de leurs droits et devoirs et maîtrisant leur identité numérique, à 
identifier et évaluer, en faisant preuve d’esprit critique, les sources d’information à travers la connaissance plus 
approfondie d’un univers médiatique et documentaire en constante évolution. Ils utilisent des outils qui leur 
permettent d’être efficaces dans leurs recherches. Mieux comprendre la société dans laquelle ils vivent exige 
aussi des élèves qu’ils s’inscrivent dans le temps long de l’histoire. C’est ainsi qu’ils sont davantage confrontés à 
la dimension historique des savoirs mais aussi aux défis technologiques, sociétaux et environnementaux du 
monde d’aujourd’hui. Il s’agit pour eux de comprendre le monde qui les entoure afin de pouvoir agir de façon 
responsable et plus tard à une échelle plus large, en tant que citoyens.  
�x L’abstraction et la modélisation sont bien plus présentes désormais, ce qui n’empêche pas 
de rechercher les chemins concrets qui permettent de les atteindre. Toutes les disciplines y 
concourent : il s’agit de former des élèves capables de dépasser le cas individuel, de savoir disposer 
d’outils efficaces de modélisation valables pour de multiples situations et d’en comprendre les 
limites. 
�x La créativité des élèves, qui traverse elle aussi tous les cycles, se déploie au cycle 4 à travers 
une grande diversité de supports (notamment technologiques et numériques) et de dispositifs ou 
activités tels que le travail de groupes, la démarche de projet, la résolution de problèmes, la 
conception d’œuvres personnelles, etc. Chaque élève est incité à proposer des solutions originales, à 
mobiliser ses connaissances et compétences pour des réalisations valorisantes et motivantes.  
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�x La vie au sein de l’établissement et son prolongement en dehors de celui-ci est l'occasion de 
développer l'esprit de responsabilité et d'engagement de chacun et celui d’entreprendre et de 
coopérer avec les autres. Un climat scolaire propice place l’élève dans les meilleures conditions pour 
développer son autonomie et sa capacité à penser par lui-même. À travers l’enseignement moral et 
civique et sa participation à la vie du collège, il est amené à réfléchir de manière plus approfondie à 
des questions pour lesquelles les réponses sont souvent complexes, mais en même temps aux 
valeurs essentielles qui fondent notre société démocratique.  
�x Tout au long du cycle 4, les élèves sont amenés à conjuguer d’une part un respect de normes 
qui s’inscrivent dans une culture commune, d’autre part une pensée personnelle en construction, 
un développement de leurs talents propres, de leurs aspirations, tout en s’ouvrant aux autres, à la 
diversité, à la découverte. 
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Volet 2 – Contributions essentielles des différents enseignements et 
champs éducatifs au socle commun 
 
Ce deuxième volet du programme de cycle 4 présente non pas l'intégralité des apports possibles de chaque 
champ disciplinaire ou éducatif, mais sa contribution essentielle et spécifique à l’acquisition de chacun des 
cinq domaines du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Ce domaine considère les langages moins dans leur usage que dans le principe de leur acquisition. Il appelle la 
mise en place de procédures de mémorisation, d'entraînement, d'automatisation et de réflexion sur les objets 
qu'il travaille, et au premier chef sur la langue française. Au cycle 4, l'acquisition de ces quatre opérations 
mentales est poursuivie mais la part de réflexion augmente. Il s'agit de s'approprier et maîtriser des codes 
complexes pour pratiquer les sciences, comprendre et communiquer à l'écrit, à l'oral, par la création d'images, 
de sons ou de gestes. 
La rigueur de l'expression, la capacité à en faire preuve pour dialoguer, l'adaptation à une diversité de 
situations pour agir ou résoudre un problème sont au cœur du domaine 1. 
L'élève passe progressivement de ses intuitions et usages spontanés à des réalisations réfléchies nécessitant 
d'organiser et formaliser davantage ses productions en respectant des règles et des normes qui permettent la 
compréhension et l'échange. C'est au cycle 4 que l'élève travaille les codes pour eux-mêmes et réalise qu'il 
s'agit de systèmes dont la puissance est infinie et ouvre à la liberté de penser et d'agir. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit  
L'enseignement du français au cycle 4 vise la compréhension de textes variés, notamment à travers la 
perception de leurs implicites ; la réalisation d'écrits divers dans des intentions et des contextes particuliers ; 
une expression orale claire et adaptée aux situations de communication. Il induit aussi une réflexion sur la 
langue qui permette de reformuler, transposer, interpréter, créer et communiquer. 
Tous les champs disciplinaires concourent à la maîtrise de la langue. L'histoire et la géographie, les sciences et la 
technologie forment à l'acquisition de langages spécifiques qui permettent de comprendre le monde. Les arts 
développent la compréhension des langages artistiques et l'aptitude à communiquer sur leur réception. 
L'enseignement moral et civique entraîne à l'expression des sentiments moraux et au débat argumenté. 
L'éducation aux médias et à l'information aide à maîtriser les systèmes d'information et de communication à 
travers lesquels se construisent le rapport aux autres et l'autonomie. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale  
L'enseignement des langues étrangères ou régionales permet d'étendre et de diversifier ses capacités de 
compréhension et d’expression écrites et orales dans plusieurs langues ; de passer d’un mode de 
communication à un autre ; de recourir à divers moyens langagiers pour interagir et apprendre ; de réfléchir sur 
les fonctionnements des langues, leurs variations internes, leurs proximités et distances. 
L'ensemble des disciplines contribue à la lecture, à la compréhension, à l'écriture de documents en langue 
étrangère ou régionale qui favorisent l'accès à d'autres contextes culturels. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques  
Les mathématiques, les sciences et la technologie forment à la lecture, à la compréhension, à la production de 
documents scientifiques et techniques variés. Elles aident à passer d’une forme de langage courant à un 
langage scientifique ou technique et inversement. 
Les mathématiques apprennent à utiliser les nombres pour exprimer quantités et mesures, se repérer et 
résoudre des problèmes ; les grandeurs pour modéliser ; les propriétés des figures usuelles pour résoudre des 
problèmes, aborder la complexité du monde réel. 
Les disciplines scientifiques et technologiques sont toutes concernées par la lecture et l'exploitation de tableaux 
de données, le traitement d'informations chiffrées ; par le langage algébrique pour généraliser des propriétés et 
résoudre des problèmes. Elles apprennent aussi à communiquer sur ses démarches, ses résultats, ses choix, à 
s’exprimer lors d’un débat scientifique et technique. La lecture, l'interprétation des tableaux, graphiques et 
diagrammes nourrissent aussi d'autres champs du savoir. 
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Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps  
Les arts plastiques et l’éducation musicale y contribuent tout particulièrement. Ils apprennent à manipuler les 
composantes des langages plastiques dans une visée artistique ; à maîtriser sa voix parlée et chantée, à 
moduler son expression, à interpréter un répertoire, à tenir sa partie dans un collectif ; à expliciter sa 
perception, ses sensations et sa compréhension des processus artistiques et à participer au débat lié à la 
réception des œuvres. 
L'éducation physique et sportive apprend à élaborer des systèmes de communication dans et par l’action, à se 
doter de langages communs pour pouvoir mettre en œuvre des techniques efficaces, prendre des décisions, 
comprendre l’activité des autres dans le contexte de prestations sportives ou artistiques, individuelles ou 
collectives. 
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Domaine 2 
Les méthodes et outils pour apprendre 

Être élève s'apprend par l'exemple des adultes mais aussi en s'appropriant des règles et des codes que ce 
domaine explicite. Son importance est décisive pour la réussite et concerne tous les champs du savoir. Il s'agit 
du travail en classe et du travail personnel de l'élève qui augmente progressivement dans le cycle. Ils 
permettront l'autonomie nécessaire à des poursuites d'études. Il ne s'agit ni d'un enseignement spécifique des 
méthodes, ni d'un préalable à l'entrée dans les savoirs : c'est dans le mouvement même des apprentissages 
disciplinaires et des divers moments et lieux de la vie scolaire qu'une attention est portée aux méthodes 
propres à chaque discipline et à celles qui sont utilisables par toutes. Le monde contemporain a introduit à 
l'école les outils numériques qui donnent accès à une information proliférante dont le traitement constitue une 
compétence majeure. Le domaine 2 vise un usage éclairé de ces outils, à des fins de connaissance et pas 
seulement d'information, pour former des utilisateurs conscients de leurs potentialités mais aussi des risques 
qu'ils peuvent comporter et des responsabilités des utilisateurs. Les salles spécialisées, le CDI, les 
environnements numériques de travail sont dédiés à cet effet.  
Ce domaine concerne l'apprentissage du travail coopératif et collaboratif sous toutes ses formes, en classe, 
dans les projets conduits par les élèves au sein de l'établissement, en liaison avec les valeurs promues dans le 
domaine 3 et par l'enseignement moral et civique. 
L'ensemble des disciplines concourt à apprendre aux élèves comment on apprend à l'école. Elles prennent en 
charge l'apprentissage de la langue scolaire, de la compréhension des consignes, du lexique, du maniement des 
usuels, de la prise de notes. Elles aident à acquérir des stratégies d’écoute, de lecture, d’expression. 
L'organisation et l'entraînement, déterminants pour la réussite, se construisent dans la classe à travers leçons et 
exercices, mais aussi à l'extérieur, au sein de la vie scolaire et du CDI. Chaque discipline y contribue à sa façon. 
Les sciences, dont les mathématiques et la technologie par exemple par des exercices d'entraînement et de 
mémorisation ainsi que par la confrontation à des tâches complexes, l'éducation physique et sportive par 
l'entraînement, les répétitions, la réduction ou l’augmentation de la complexité des tâches, la concentration, la 
compréhension de ses erreurs. L’enseignement de l’informatique, dispensé en mathématiques et en 
technologie, permet d’approfondir l’usage des outils numériques et d’apprendre à progresser par essais et 
erreurs. Le volume des informations auxquelles sont soumis les élèves exige d'eux des méthodes pour les 
rechercher et les exploiter judicieusement. L'ensemble des disciplines propose pour cela des outils, et 
l'éducation aux médias et à l'information apprend aussi la maîtrise des environnements numériques de travail.  
La réalisation de projets, au sein des disciplines et entre elles, mobilise des ressources diverses. 
Les projets artistiques exigent notamment le recours à des ressources d’expression plastique ou musicales, 
documentaires et culturelles. Les langues peuvent contribuer, de manière méthodique et planifiée, à des 
projets et des échanges où s’articulent écriture, lectures, recherches, communication avec des locuteurs 
étrangers ou régionaux. 
Ces projets développent des compétences de coopération, par exemple lorsqu'il s'agit de développer avec 
d’autres son corps ou sa motricité, de concevoir pour un destinataire une activité multimédia ou de contribuer 
dans l'établissement à des publications respectueuses du droit et de l’éthique de l’information. 
L'éducation aux médias et à l'information passe d'abord par l'acquisition d'une méthode de recherche 
d’informations et de leur exploitation mise en œuvre dans les diverses disciplines. 
Elle pousse à s'interroger sur la fiabilité, la pertinence d’une information, à distinguer les sources selon leur 
support. 
Elle aide à exploiter les outils, les modes d’organisation de l’information et les centres de ressources 
accessibles. 
Sciences et technologie contribuent de façon majeure à la maîtrise des outils numériques. Elles enseignent 
l'exploitation de bases de données, l'organisation et le traitement de mesures, l’articulation d'aspects 
numériques et graphiques. Plus spécifiquement, elles permettent d'analyser ou de simuler un phénomène 
naturel, de tester des conjectures, de collecter et mutualiser des informations de terrain ou de laboratoire, 
d'analyser le niveau de technicité des objets et systèmes techniques, leurs environnements technologiques. 
D'autres disciplines participent à cette éducation, comme le français par son traitement de différentes sources 
d'information, numériques ou non, les arts plastiques par leur identification de la nature de différentes 
productions numériques artistiques dont ils expérimentent les incidences sur la conception des formes, 
l'histoire et la géographie par leur vocation à traiter les sources ou à présenter, diffuser et créer des 
représentations cartographiées. 
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Domaine 3 
La formation de la personne et du citoyen 

La formation de la personne et du citoyen relève de tous les enseignements et de l'enseignement moral et 
civique. Cette formation requiert une culture générale qui fournit les connaissances éclairant les choix et 
l'engagement éthique des personnes. Elle développe le sens critique, l'ouverture aux autres, le sens des 
responsabilités individuelles et collectives en mettant en jeu par le débat, par l'engagement et l'action les 
valeurs fondamentales inscrites dans la République et les diverses déclarations des droits. Elle engage donc tous 
les autres domaines du socle : la capacité à exprimer ses émotions et sa pensée, à justifier ses choix, à s'insérer 
dans des controverses en respectant les autres ; la capacité à vivre et travailler dans un collectif et dans la 
société en général ; les connaissances scientifiques et techniques qui permettent d'accéder à la vérité et à la 
preuve, de la différencier d'une simple opinion, de comprendre les enjeux éthiques des applications 
scientifiques et techniques ; le respect des règles et la possibilité de les modifier ; les savoirs littéraires et 
historiques indispensables à la compréhension du sens de la citoyenneté, de la place de l'individu dans la 
société et du devoir de défense  
Les disciplines artistiques développent par excellence la sensibilité, mais elles habituent aussi à respecter le 
goût des autres, à se situer au-delà des modes et des a priori.  
Par la nature des échanges argumentés qu'ils inspirent avec d'autres points de vue, des enseignements comme 
le français, l'histoire des arts ou l'histoire et la géographie développent le vocabulaire des émotions et du 
jugement, la sensibilité et la pensée, concernant notamment les questions socialement vives et l'actualité. 
Toutes les disciplines et notamment les sciences de la vie et de la Terre, l'enseignement moral et civique et les 
divers moments de la vie scolaire contribuent au respect des autres, au souci d'autrui dans les usages du 
langage, et à la lutte contre toutes les formes de discrimination. Les langues vivantes étrangères et régionales 
ouvrent au respect et au dialogue des cultures et préparent à la mobilité. 
La formation de la personne et du citoyen suppose une connaissance et une compréhension des règles de droit 
qui prévalent en société. Par des études de cas concrets, l'histoire, la géographie et l'enseignement moral et 
civique habituent à s'approprier les grands principes de la justice et les règles du fonctionnement social, à 
distinguer ce qui est objectif de ce qui est subjectif. L'éducation aux médias et à l’information initie à des 
notions comme celles d'identité et de trace numériques dont la maîtrise sous-tend des pratiques responsables 
d'information et de communication.  
L'enseignement moral et civique initie aux grands principes démocratiques et aux valeurs portées par les 
déclarations des droits de l'homme. 
Ces règles concernent aussi les pratiques et la vie dans l'établissement, comme dans les activités physiques, 
sportives et artistiques : comprendre qu'elles sont source d’inventions techniques, de liberté, de sécurité 
permet d’établir des rapports positifs aux autres, en particulier avec les camarades de l’autre sexe. La vie 
scolaire est également un moment privilégié pour apprendre à respecter les règles de vie collective, connaître 
ses droits et ses devoirs. 
Développer le jugement est un des buts privilégiés du cycle 4. Chaque discipline y concourt à sa manière en 
enseignant l’évaluation critique de l'information et des sources d'un objet médiatique, en apprenant à élaborer 
des codes pour évaluer une activité physique, à analyser une information chiffrée, ou encore en formant aux 
critères du jugement de goût. 
Toutes les disciplines visent à étayer et élargir les modes de raisonnement et les démonstrations. Ainsi, les 
langues vivantes étrangères et régionales introduisent à d'autres points de vue et conceptions, aident à 
prendre de la distance et à réfléchir sur ses propres habitudes et représentations. L'enseignement moral et 
civique permet de comprendre la diversité des sentiments d'appartenance et en quoi la laïcité préserve la 
liberté de conscience et l'égalité des citoyens. La culture littéraire nourrit les débats sur les grands 
questionnements. Les mathématiques et la culture scientifique et technique aident à développer l'esprit 
critique et le goût de la vérité ; celle-ci permet d'évaluer l'impact des découvertes et innovations sur notre vie, 
notre vision du monde et notre rapport à l'environnement. L’éducation aux médias et à l'information oblige à 
questionner les enjeux démocratiques liés à l'information journalistique et aux réseaux sociaux. 
Les projets interdisciplinaires constituent un cadre privilégié pour la mise en œuvre des compétences acquises. 
Ils nécessitent des prises d'initiative qui les mobilisent et les développent dans l'action. Les disciplines 
scientifiques et technologiques notamment peuvent engager dans des démarches de conception, de création 
de prototypes, dans des activités manuelles, individuelles ou collectives, des démarches de projet, 
d'entrepreneuriat.  
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Ces initiatives et engagements, la participation à des actions solidaires ou aux instances de l'établissement et 
aux heures de vie de classe requièrent un exercice explicite de la citoyenneté. 
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Domaine 4 
Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Le domaine 4 est un lieu privilégié mais non exclusif pour travailler l'histoire des sciences en liaison avec 
l'histoire des sociétés humaines. Il permet d'initier aux premiers éléments de modélisation scientifique et de 
comprendre la puissance des mathématiques, l'importance de prendre conscience des ordres de grandeur de 
l'infiniment grand de l'univers à l'infiniment petit (de la cellule à l’atome). Les élèves sont amenés à utiliser 
constamment diverses échelles et la proportionnalité. Il met en perspective ce qui paraît aller de soi comme la 
mesure du temps et de l'espace. Au cycle 4, les élèves prennent conscience des risques, qu’ils soient naturels 
ou liés aux activités humaines, et en analysent les causes et conséquences naturelles et humaines. Ils sont 
sensibilisés aux problèmes de santé publique liés aux conduites ou à l'alimentation et trouvent dans l'éducation 
physique des exemples concrets de prévention. Ils explorent le monde des objets, leur production, leur design, 
leur cycle de vie ; ils en mesurent les usages dans la vie quotidienne. 
Les sciences, dont les mathématiques, visent à décrire et expliquer des phénomènes naturels en réalisant et 
exploitant des mesures, en mobilisant des connaissances dans les domaines de la matière, du vivant, de 
l’énergie et de l’environnement, en anticipant des effets à partir de causes ou de modèles, en aidant à se 
repérer dans l'univers en ayant conscience des échelles et des ordres de grandeur. 
La technologie décrit et explique des objets et des systèmes techniques répondant à des besoins en analysant 
des usages existants, en modélisant leurs organisations fonctionnelles, leurs comportements, en caractérisant 
les flux de données et d’énergie échangés. 
L'éducation physique et sportive aide à comprendre les phénomènes qui régissent le mouvement et l’effort, à 
identifier l'effet des émotions et de l’effort sur la pensée et l’habileté gestuelle. 
L'éducation aux médias et à l'information fait connaître et maîtriser les évolutions technologiques récentes des 
produits médiatiques. 
Les sciences aident à se représenter, à modéliser et appréhender la complexité du monde à l'aide des registres 
numérique, géométrique, graphique, statistique, symbolique du langage mathématique. Elles exercent à 
induire et déduire grâce à la résolution de problèmes, aux démarches d'essais-erreurs, de conjecture et de 
validation. Elles contribuent à former le raisonnement logique par le calcul numérique ou littéral, la géométrie 
et l'algorithmique. Elles forment à interpréter des données, à prendre des décisions en les organisant et les 
analysant grâce à des outils de représentation. Elles apprennent à expérimenter tout en respectant les règles 
de sécurité. 
Pour ces démarches d'investigation, l’éducation aux médias et à l'information constitue une précieuse 
ressource. Elle aide en effet à distinguer une information scientifique vulgarisée d’une information pseudo-
scientifique grâce au repérage d'indices pertinents et à la validation des sources. L'histoire et la géographie 
contribuent également à la démarche de questionnement en donnant à imaginer des stratégies de sélection 
des informations reçues en classe, en les croisant avec ses représentations pour expliquer un événement, une 
notion, l’organisation d’un territoire. 
La technologie relie les applications technologiques aux savoirs et les progrès technologiques aux avancées 
dans les connaissances scientifiques. Elle fait concevoir et réaliser tout ou partie d’un objet ou d’un système 
technique en étudiant son processus de réalisation, en concevant le prototype d'une solution matérielle ou 
numérique, en cherchant à améliorer ses performances. 
Les arts contribuent à interpréter le monde, à agir dans la société, à transformer son environnement selon des 
logiques de questionnement autant sensibles que rationnelles qui permettent de répondre à des problèmes 
complexes par des réalisations plastiques concrètes ou à expérimenter des matériaux et techniques 
permettant la réalisation d’un projet musical au service d’une émotion, d’un point de vue, d’un sens particulier 
ou d’une narration.  
Les sciences, dont les mathématiques et la technologie, en liaison avec l'enseignement moral et civique, font 
réinvestir des connaissances fondamentales pour comprendre et adopter un comportement responsable vis-à-
vis de l’environnement et des ressources de la planète, de la santé, des usages des progrès techniques. Elles 
aident à différencier responsabilités individuelle et collective dans ces domaines. 
L’éducation physique et sportive contribue à la construction des principes de santé par la pratique physique.  
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Domaine 5 
Les représentations du monde et l'activité humaine 

Au cycle 4, les élèves commencent à développer l'esprit critique et le goût de la controverse qui caractérisera 
ensuite l'enseignement des lycées. Ils développent une conscience historique par le travail des traces du passé, 
des mémoires collectives et individuelles et des œuvres qu'elles ont produites. Ils commencent à les mettre en 
relation avec la société où ils vivent et dont ils doivent sentir l'élargissement aux mondes lointains et à la 
diversité des cultures et des croyances. Ils commencent à nourrir leurs propres travaux de citations qu'ils 
s'approprient ou détournent pour produire de nouvelles significations. Cet élargissement de l'expérience du 
temps et de l'espace permet de travailler sur le développement de l'information et des médias dans les sociétés 
humaines, de distinguer le visible et l'invisible, l'explicite et l'implicite, le réel et la fiction. L'étude des paysages 
et de l'espace urbain où vivent aujourd'hui une majorité d'humains ouvre des perspectives pour mieux 
comprendre les systèmes complexes des sociétés créées par l'homme contemporain. C'est aussi le domaine où 
se développent la créativité et l'imaginaire, les qualités de questionnement et d'interprétation qui sollicitent 
l'engagement personnel et le jugement en relation avec le domaine 3. 
L'histoire et la géographie sont, par excellence, les disciplines qui mettent en place des repères temporels 
reliant entre eux des acteurs, des événements, des lieux, des œuvres d’art, des productions humaines ainsi que 
des repères spatiaux, de l’espace vécu au découpage du monde. Mais d'autres champs disciplinaires ou 
éducatifs y contribuent également, comme l’éducation aux médias et à l'information qui donne à connaître des 
éléments de l’histoire de l’écrit et de ses supports.  
Il s'agit fondamentalement d'aider les élèves à se construire une culture. Comme en français où l'on s’approprie 
une culture littéraire vivante et organisée, ou bien au sein des champs artistiques et de l'histoire des arts où l'on 
interroge le rapport de l’œuvre à l’espace et au temps comme processus de création relié à l’histoire des 
hommes et des femmes, des idées et des sociétés, où l'on apprend à connaître par l’expérience sensible et 
l’étude objective quelques grandes œuvres du patrimoine. Les sciences et la technologie y contribuent 
également en développant une conscience historique de leur développement montrant leurs évolutions et leurs 
conséquences sur la société. 
Dans leur confrontation aux différentes disciplines et champs éducatifs, les élèves apprennent aussi à se situer 
dans le monde social. Ils accèdent, grâce à l'histoire et à la géographie, à l'organisation politique, géographique 
et culturelle du monde. Ils commencent à appréhender, par la formation morale et civique, leurs responsabilités 
d'homme, de femme et de citoyen. Ils apprennent aussi à utiliser des outils de communication en opérant 
notamment une distinction, absolument nécessaire, entre espace privé et espace public, en comprenant que 
les médias véhiculent des représentations du monde qu'il faut connaître et reconnaître. 
En développant leur culture scientifique et technologique, ils comprennent l'existence de liens étroits entre les 
sciences, les technologies et les sociétés, ils apprennent à apprécier et évaluer les effets et la durabilité des 
innovations, notamment celles liées au numérique. 
S'approprier l'organisation et le fonctionnement des sociétés passe aussi par la connaissance des processus par 
lesquels ils se construisent. Les différentes disciplines apprennent à voir qu'ils procèdent d’expériences 
humaines diverses. Le français y contribue en enseignant à reconnaître les aspects symboliques des textes, à les 
comprendre dans leur contexte historique et la pluralité de leurs réceptions, à les interpréter et à formuler sur 
eux un jugement personnel argumenté. Les langues vivantes étendent la connaissance de la diversité 
linguistique et culturelle et celle des enjeux liés à cette pluralité. 
Les enseignements artistiques aident à expérimenter et comprendre la spécificité des productions artistiques 
considérées comme représentations du monde, interrogations sur l'être humain, interprétations et 
propositions. 
Se représenter le monde dans sa complexité et ses processus passe par des réalisations de projets. Ceux-ci 
peuvent notamment se développer dans le cadre des enseignements pratiques interdisciplinaires auxquels 
chaque discipline apporte sa spécificité. L'objectif d'une production y est toujours présent, qu'il s'agisse de 
rendre compte de la complexité du monde par la réalisation de cartes mentales, de schémas, de croquis, 
d'exercer sa créativité par des pratiques individuelles ou collectives d'expositions, de théâtre, d'écriture de 
fiction ou poétique, ou de réaliser une production médiatique. 
Ces initiatives développent la créativité dans la confrontation. La technologie, par exemple, forme aux 
compromis nécessaires pour faire évoluer les objets et systèmes techniques actuels ; l'éducation physique et 
sportive, par les défis, les épreuves, les rencontres qu'elle organise, apprend à combiner les ressources que 
nécessite chaque activité étudiée et à les mobiliser pour devenir de plus en plus autonome ; les langues 
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vivantes étrangères et régionales, par la participation à des projets dans des contextes multilingues et 
multiculturels, accroissent les capacités de mobilité. 
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Volet 3 : Les enseignements (cycle 4) 
Français 
 

L’enseignement du français joue au cycle 4, comme dans les cycles précédents, un rôle décisif dans la réussite 
scolaire, tant pour le perfectionnement des compétences de lecture et d’expression utilisées dans tous les 
champs de la connaissance et de la vie sociale que pour l’acquisition d'une culture littéraire et artistique. 
 
Au cycle 3, les élèves ont développé des capacités à lire, comprendre et interpréter des documents de natures 
diverses, dont des textes littéraires. Ils ont enrichi leurs compétences de communication et d'expression, 
écrites et orales, dans des situations de plus en plus complexes, structurant leurs connaissances et élaborant 
une pensée propre. Ils sont entrés dans une étude de la langue explicite et réflexive, au service de la 
compréhension et de l’expression. 
L’enseignement du français au cycle 4 constitue une étape importante dans la construction d'une pensée 
autonome appuyée sur un usage correct et précis de la langue française, le développement de l’esprit critique 
et de qualités de jugement qui seront nécessaires au lycée. 
Cet enseignement s’organise autour de compétences et de connaissances qu’on peut distinguer selon trois 
grandes entrées : 

- le développement des compétences d’expression orale et écrite, en réception et en production ; 
- l’approfondissement des compétences linguistiques qui permettent une compréhension synthétique 

du système de la langue, par l’étude de sa grammaire, de son orthographe, de son lexique ainsi que 
des éléments d’histoire de la langue (en lien avec les langues anciennes et les langues vivantes 
étrangères et régionales) ; 

- la constitution d’une culture littéraire et artistique commune, faisant dialoguer les œuvres littéraires 
du patrimoine national, les œuvres contemporaines, les littératures francophones et les littératures de 
langues anciennes et de langues étrangères ou régionales, avec les autres créations artistiques, 
notamment les images, fixes et mobiles. 

 
Le professeur de français veille à articuler de façon équilibrée les différentes composantes de son 
enseignement, en organisant les activités et les apprentissages de façon cohérente, autour d’objectifs 
convergents, par périodes et en construisant sur l’année scolaire une progression de son enseignement 
adaptée aux besoins de ses élèves. Ainsi, le travail mené pour développer les compétences d’expression orale 
et écrite est effectué, lors de séances spécifiques, en lien étroit avec la découverte et l’étude de textes 
littéraires et d’œuvres artistiques, choisis librement par le professeur pour construire la culture littéraire et 
artistique adaptée au cycle 4. 
 
Le travail en français, dans les différents cadres possibles, permet de nombreux et féconds croisements entre 
les disciplines. Tant sur le plan culturel que sur le plan linguistique, le professeur de français veille tout 
particulièrement à ménager des rapprochements avec les langues et cultures de l’Antiquité. Il puise aussi 
librement dans les thématiques d’histoire des arts pour élaborer des projets et établir des liens entre les arts 
du langage, les autres arts et l'histoire. En outre, l’enseignement du français joue un rôle déterminant dans 
l’éducation aux médias et à l’information : les ressources du numérique trouvent toute leur place au sein du 
cours de français et sont intégrées au travail ordinaire de la classe, de même que la réflexion sur leurs usages et 
sur les enjeux qu'ils comportent. Enfin, l’enseignement du français contribue fortement à la formation civique 
et morale des élèves, tant par le développement de compétences à argumenter que par la découverte et 
l’examen critique des grandes questions humaines soulevées par les œuvres littéraires. 
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Compétences travaillées Domaines du socle 
Comprendre et s'exprimer à l'oral 
�� comprendre et interpréter des messages et des discours oraux complexes ; 
�� s’exprimer de façon maîtrisée en s’adressant à un auditoire ; 
�� participer de façon constructive à des échanges oraux ; 
�� exploiter les ressources expressives et créatives de la parole. 
 

1, 2, 3 

Lire 
�� contrôler sa compréhension, devenir un lecteur autonome ; 
�� lire des textes non littéraires, des images et des documents composites (y 

compris numériques) ; 
�� lire des œuvres littéraires et fréquenter des œuvres d'art ; 
�� élaborer une interprétation de textes littéraires. 
 

1, 5 

Écrire 
�� exploiter les principales fonctions de l’écrit ; 
�� adopter des stratégies et des procédures d’écriture efficaces ; 
�� exploiter des lectures pour enrichir son écrit ; 
�� passer du recours intuitif à l’argumentation à un usage plus maîtrisé. 
 

1 

Comprendre le fonctionnement de la langue 
�� connaître les différences entre l’oral et l'écrit ; 
�� analyser le fonctionnement de la phrase simple et de la phrase complexe ; 
�� consolider l’orthographe lexicale et grammaticale ; 
�� enrichir et structurer le lexique ; 
�� construire les notions permettant l’analyse et l’élaboration des textes et des 

discours. 
  

1, 2 

Acquérir des éléments de culture littéraire et artistique 
�� mobiliser des références culturelles pour interpréter les textes et les créations 

artistiques et littéraires et pour enrichir son expression personnelle ; 
�� établir des liens entre des créations littéraires et artistiques issues de cultures et 

d’époques diverses. 

1, 5 
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